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JoumM des Tribunaux Mixtes. 4/5 Avril 1938. 

CHANGES 
(OouPs louPnls ,..,. le Banoo ltalo-Eglzlane, Alexand .. le, Egypte). 

Mardi Mercredi 

1 

jeudi 

1 

Vendredi 
:!! \• Mars ilO Mars 31 Ma rs 1•• Avril 

Mtrché de Londres. 
1 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
Lstg. --- - Lstg. L~tg: _____ l Lstg. 

1 
Paris .. . .. . ... 1 6~ Bl francs 16a 0~ francs !61 oa francs 1 t\~ • • francs 

1 Brux•. Il es . . ... f~ .,,. belga l/9" ' i, be~ga :l19 ' a7• belga 'l'9 " " bel ga 

MUan ... .. .. . 9i- 48 lues 114 •• lires \H· •o li res 1 ~H >o lires 

Ber li n . .. .... . 1 'f >a ;, marks ! i!" 1
/ , marks l'il •• •• marks 1 'l! 3d0 marks 

Berne . ...... . 'l! l •• '/a franes ~ 1 °0 '/,francs :i! 1 6
' • 1~ francs 2 1 oo ' a francs 

New-York .. . . 4 "' 3 
16 dollars 4"' 3

/ 16 dollars 4 •• 7 i 16 dollars 4 •• •. 16 dollars 

Amsterda m . .. 8 ij• 1"/16 fl orins 8 Qo 1/a flor ins ~ •• ' ta fl orins 
1 Prague .... . .. 
1 

14-2 31 couronnes 14'll 3! couronnes 
8 °0 7 

' a florins 1 

14l! 1: 8 couronnes 14ll 1/a couronnes 

1 !1 1 

1 

1 i' 

!hfché Lecat. 
ACHAT VENTE AaiAT VENTE 

Il 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. f'.T. P.T. P.T. P.T. 
1 ---- -

Londres . . • . •• 97 2"/u 97 1
/2 97 20; •• 97 •D 

1 

97 2o/e, 97 00 97 2
" / •• 97 '/2 

Paris ......•.. 59 °/8 60 59 1/2 59 ' la 60 60 •;. 59 70 60 
Bruxelles . . ... 66 3

/10 ti6 °/ ,. 66 '!, 66 3/a 66 "/32 66 •o titi 3 /a 66 •• 
1 

Milan ... . .•.. 103 '/, 103 ·~ 

1 

103 ' /, \(J3 '1. 

1 

11 13 '/, 103 •o 10;1 30 llJ3 • la 
Berlin ........ 7 8> 7 80 7 a7o -; 89~ 7 aB 7 90 7 8a 7 •o 

Berne .....•.• 449 ,. 450 •o 449 ,. 450 00 HiO 450 ,. 41:0 4-50 ,. 
New-York .... 19 60 19 020 Il 19 60 19 6

'" 19 02 19 e• 19 ., 19 •• 

Amsterdam . . . 10 ~- 10 ao 

Il 
10 80 

1 

! 0 89 10 •• 10 a8 10 S> 10 8f 

Prague •...... 68 '/2 68 a7 68 •• 68 'la 68 •o 68 70 68 00 68 ,. 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SAI<E.LLARIDIS 

Mardi 

LIVRAISON 
29 Mars 

------- --
Ouv. 1 Cl6t. -,-

Mai .. . .. . 13 •• 1 3 38 

Juillet .. . 

1 
- 1 :~ •• 

1 
1 i:l 8

" Novembre -
1 

Mai ...... 1 12°1 12'" 

J uillet .... 12 .. 

N ovembre - 1~" 

A vril. ... . 1 10' 1 1 10 50 

1028 J uin ... . , 10 36 

Oct. 193b 10° 1 

D écembre -

F évrier.. -

1 0" 

lü" 

1 

Mercredi Jeudi 

1 

Vendredi Il Samedi 
30 Mars 3 1 Mars 1•r Av ril ~Avri l 

~~~ -----,.--~ -·----~- ------1 
Ouv. 1 Clôt . 1 

Ouv. Clôt. Ou v. Clôt . Ou v. Clot. 

- -- --- - - - 1· --

- ! )} 00 - 13 10 - 13 25 - 1 a •• 

- 1 a •• - 1 <!30 - 13 •a -- 1 a 53 

- 1.'!·· - 13 70 

Il - 1379 - 1 'J '0 v 

COTON GHI:Z:A 7 

l 'll'" 1 ~2a 12 3 0 1240 1 1!'5 12" 12 02 12" 

u•• 1239 - 12 40 - 12°2 - u•• 
1 ~·· 12°7 - 1 <J! •• - 1 '! 70 1 'l! •• 

COTON ACHIVIOUNI 

11

10 23 

10,. 

Il ·~ .. 

10 11 

to<a 

10"8 

JO'O 

Q R A INE.S 

10'8 

1 () 18 
1 ()10 

10 ' 0 

10 11 

l(po 

10'8 

1042 

Il 
Il = 

to •• 
10 13 

DE COTON 

JOOI 

1010 

10 31 

10 '" 
1() 42 

Avril .... -
M' li 

54' 
5P Il 53° 

53 "11 
1'>3" 5a• ll 53" 5~8 

M ai. . .. . . ot,• 538 1 ~3· 53 7 53' 51' 53' 5! ' - -

Il Il 
J uin . . .... -

54- · Il :'>1: 1 f>4 2 - 5ll ' oa• 
53" 11 

53' 52 7 

N ovembre - o7" - 57 ' o&• 56 7 - f>6G -- !i6• 

Lundi 
4 Avril 

-~ ~ -

1-0~ 
ClOt. 

-

-
1 

12" 
l'! •• 

1 ~ 77 

Il 
[>'! 8 

-

Il 53° 
f>SG 

13'" 

13 33 

la•a 

1~'o 

l 'l! •• 

u•s 

10 10 

10 ' 5 

10 "' 

lü•• 
tOU 

5~ 1 

5! ' 

51 ' 

06' 

1 

1 

1 

1 

1 

Samedi Lundi 
'l! Avril 4 Avr il 

VALEUR VA.U!UR 
Lstg. Latg. 

16 1 ·~ francs 161 0~ francs 
i/9 •• bel ga ~9 ••• bel ga 

9 ~ ~· Ures ~4 !0 lires 

12 ·~ s/8 marks 1-! •~ >t, marks 

'!l i •• ' afra ncs 'il 1 "' 1" fran cs 

4 • ~ 'i16 dollars 4- on 7 { 10 dollars 

l' 0
" '

0 florins 8 """ flo rins 
14!! ! 70 couronnes 14:2 '" couronnes 

li 
ACHAT VI!NTE ACHAT VENT!! 

P.T. P.T. P.T. P.T. 

97 20J •• 97 •;. 97 2"/oc 97 '1. 
60 '/8 60 "la 60 1

/ 8 60 'la 
66 ' la 66 Il J2 ti6 '/s 66 .,,0 

103 '/, 103 •;. 103 1
/ , 103 .,. 

7 st 7 90 7 a• 7 ,. 

450 450 , . 450 ' ' • 4-51 
19 u 19 60 19 d2 19 60 

10 88 10 at 10 86 10 10 

68 •• 68 , . t\8 00 68 ,. 

Vient de paraître : 

1938 (52e Ann ée) 
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La reproduction des articles et cbroni
ques du ~Journal des Tribunaux Mixtes:. 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires es~ expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
fou rnaux < Al-Bassir > et < Al Bassir Al 
Kadaï > (<Bassir Judiciaire:.). 

LES PROBLEMES DE L'HEURE 
La compétence des. Juridictions Mixtes 

en matière pénale à l'égard des 
ressortissants des Etats qui n'ont 
pas encore ratifié la Convention de 
MontreUJX. 
Le moment n e tardera pas san s dou

te où la Cour de Cassation pourra enfin 
trancher cette épineuse question qui 
nous a occupé à deu x reprises déj à. (*) 

Bientôt, en effet, l'instruction ayant 
été close dep ui s assez long temps déjà, 
les deux inculpés français, au sujet des
quels la Chambre du Conseil du Tribu
nal Correctionnel d'Alexandrie avait re
tenu la compétence de la Juridiction 
Egyptienne Mixte «pour procéder à l'in
formation déjà commencée et pour 
prendre toutes m esures préventives pré
vues par les Codes Mix tes», seront ci
tés par le Parquet à c.omparaître de van l 
le Tribunal Correctionnel lui-même. 

La ques tion de compétence ne pourra 
donc plus être laissée de côté comme 
lorsqu'il s' était agi de s tatuer sur la mi
se en liberté provisoire; elle devra être 
abordée de front, préjudiciellement à 
l'examen du fond, et il existera dès lors 
un jugement dont pourvoi pourra être 
formé, pour que le problème de princi
pe puisse être déféré à l'examen de la 
Cour de Cassation. 
. D'autre part, si à Alexandrie l'on a fait 
Jusqu 'à présent la distinction - qui 
nous était apparue comme assez spé
cieuse - entre la compétence des orga
nes d'information et d'in struction et cel
le des tribunaux de jugement, il n'en a 
pas été de même à Mansourah, où, le 
même problème s'étant posé, le Tribu
nal Correctionnel, présidé par M. René 
Stenuit, s'est, par jugement du 7 Fé
vrier 1938 (**), retenu compétent et a 
prononcé condamnation. 

(*) V. J.T.M. Nos. 2309 du 23 D écembre 1937 et 
2342 du 10 Mars 1938. 

(* *) Aff. Ministère Public c. Domingues Caitano 
Rodrigues. 

Pas plus que la Fr&n ce, le Portugal 
n 'a encore r atifié les Accords de Mon
treux. Le prévenu défér é au Tribunal 
Correctionnel de Mansourah avait donc 
soulevé pour ce motif l'exception d 'in
compé ten ce e t r evendiqué le droit d 'ê
tre déféré au Tribunal Consulaire Por
tugais, seul compétent. (*) 

Le cas était d 'autant plus piquant 
qu' à la différence de la France, dont les 
Tr ib unaux Consulaires continuent à 
fon ctionner, le Portugal a d'ores et déjà 
s upprimé en Egypte son Tribunal Con
sulaire, de sorte que, pra tiqu em ent, l' ac
cusé, si sa thèse avait triomphé, se serait 
trouvé san s juge. 

On se souvient que la Chambre du 
Conseil du Tribunal d 'Alexandrie n 'a
vait pas manqué de faire éta t de l' exem
ple donné par les Etats-Unis d 'Am éri
que, qui, avant m ême de ratifier les Ac
cords de Montreux (ce qui n 'a pas en
core été fait, m ais dem eure san s intérê t 
puisqu'une proclamation présidentielle 
a provisoirem ent con sacré la mise en vi
gueur du nouveau régime), avaient éga
lem ent supprimé leurs Tribuna ux Con
sulaires. L'observation, qui n 'avait guè
re de portée à l'égard de citoyen s fran
çais, devenait par contre frappante dans 
le cas des Portugais. 

Posant le problème sur le terrain du 
droit international, le Tribunal Correc
tionnel de Mansourah a, lui au ssi, ob
servé que les Tribunaux Mixtes, étant 
des tribunaux égyptiens, n 'avaient à se 
préoccuper que des dispositions de la 
loi égyptienne, sans avoir de droit de 
regard sur les traités internationaux, de 
sorte que, à leur égard (et sauf la facul
té de protes tation ou de recours diplo
matique, appartenant aux Gouverne
m ents intéressés), seule devait être pri
se en considération la Loi promulguée 
le 11 Octobre 1937, et aux termes de la
quelle les étrangers comme les · Egyp
tiens se trouven t tou s soumis à la légis
la tion et aux tribunaux du pays. 

(*) Une seconde exception d'incompétence avait 
été également soulevée dans cette affaire : les pour
suites étant basées sur une tentative d ' importation 
de hachiche qui avait eu lieu le 2 Décembre 1937 
à bord d ' un navire anglais, le prévenu, invoquant 
l'exterritorialité, avait plaidé que le d élit devait 
ê tre considéré comme ayant été commis en An
gleterre et que dès lors les tribunaux anglais se
raient seuls compétents. Le Tribunal Correctionnel 
Mixte de Mansourah a écarté cette exception en 
retenant que le délit étant celui d'importation de 
substances stupéfiantes en Egypte, <<sur le terri
toire duquel la détention des substances stupé
fiantes est interdite, l'Etat Egyptien a incontesta
blement un intérêt et partant le droit de juger et 
réprimer pareille infraction ». 

Le problème est assez important pour 
qu'il soit opportun de transcrire ici pu
rement et simplement l' argumenta tion 
du jugement du 7 Février dernier: 

Attendu, - dit le jugement, - en ce 
qui concerne l'article 15, paragraphe 3 de 
la Convention de Montreux, qu 'il s 'agit d'u
ne stipulation cl 'une convention internatio
nale intéressant seulement les Hautes Par
ties Contractantes, c'est-à-dire les Etats 
se uls sujets de droit international; 

Attendu que se ule la République Portu
gaise, signataire de la Convention de Mon
treux, pourrait donc s'en prévaloir devant 
les tribunaux internationaux; qu'un traité 
international ne lie que les Etats signatai
res; qu'un par ticulier n 'est pas recevable à 
formuler devant les tribunaux internes une 
prétention sur la base d'un traité interna
tional (M essina, t. 1, No. 172, p. 297, No. 
173, p. 302); 

Attendu qu'il ne semble pas que la Répu
blique Portugaise entende faire valoir cet
te clause puisqu'elle a déjà supprimé le Tri
bunal Consulaire Portugais en Egypte; 

Attendu que lors des travaux préparatoi
res de la Convention de Montreux et no
tamment lors de l' examen de l'article 32 
elu Projet devenu l'article -i3 elu Règlement 
cl 'Organisation Judiciaire (Compte rendu 
des séances plénières, pp. 195 à 198), la 
question de savoir si les Tribunaux Mix
tes et les Tribunaux Egyptiens app~ique
raient, à côté des lois et règlements mter
nes, les traités internationaux, a été discu
tée-

Àttendu que l'intention unanime fut d'é
car-ter de la compétence des tribunaux cer
taines dispositions de la Convention dont 
les particuliers ne pourront se prévaloir; 

Attendu qu'il ne peut faire de doute que 
le Règlement d'Organisation Judiciaire doit 
être appliqué par les tribunaux, puisqu'il 
est l'instrument fondamental et la base des 
Tribunaux Mixtes intéressant les particu
liers et qu 'il a été approuvé par la Loi No. 
49 de 1937, publiée au " Journal Officiel » 
du 2 Août 1937 et doit être exécuté comme 
loi de l'Etat Egyptien; 

Attendu qu'en vertu de 1 'article 44 du Rè
glement d'Organisation Judiciaire, les Tri
bunaux Mixtes connaissent de toutes pour
suites contre un étranger ; qu'aux term es de 
l 'article 25 du Règlement d'Organisation 
Judiciaire , les étrangers sont les ressortis
sants des Etats signataires, donc les Por
tugais; 

Attendu que s' il pouvait être allégué que 
la Convention de Montreux elle-même est 
entrée dans le droit interne égyptien, en
core le Tribunal Mixte ne pourrait-il en tout 
cas, aux termes de l'article 43 elu Règle
ment d'Organisation Judiciaire, statuer sur 
la validité de son application aux étrangers, 
que cette disposition est applicable aux trai
tés qui, en raison de leur nature. ont dû 
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ê!J"·c tra nsfon11és en texte de droit intern e 
(Assabghy bcu, p. 3.:?. colonne _:3 ); 

,\ttend u què le Tl'ilJuna l J\llxte est donc 
compétent. 

c·est ce lte m èm e thèse, sans doute, 
qui sera opposée par le Parquet Mixte, 
devant le Tribunal d'Alexandrie, et éve n
tuellem ent. devant la Cour de Cassation , 
à l'exception d'incompé tence soulevée 
par les r essortissants des Etats qui n 'ont 
pas encore ratifié la ConventiOn de 1\Ion
treux. 

Abstraction fait e - nous y r evien
drons plus loin - de la ques tion de 
savoir dans quelle m es ure les s tipula
tion s de s traités int ernationaux peuvent 
échapper au pouYoir judiciaire, lorsqu'il 
s'agit des Tribunaux lVIixtes, on n 'a pas 
manqué de se dem ander comment il se 
fai sait que, lors de la promulgation de 
la Loi du ii Octobre 1937, le Gouverne
m ent Egyptien, qui n 'avait point encore 
r eç u la ratifica tion de la plupart des 
Puissances intéressées, eut décrété l'ap
plication pure et simple des lois égyp
tiennes à tous les étrangers sans dis
tinction, sans se préoccuper des dispo
s itions de l'alinéa 3 de l'article 12 de la 
Convention de Montreux, qui dispose 
que celle-ci n 'entrera« en vigueur à l'é
gard des autres signataires (ceux dont 
les instruments de ratification n 'au
raient pas été déposés avant le 15 Octo
bre 1937), qu 'à la date du dépôt de leurs 
instruments de ratifi cation respectifs». 

Dans la réalité des choses, le Gouver
nement Egyptien s'es t surtout inspiré 
de l' esprit qui avait prés idé a ux délibé
rations de l'vfontreux, et a u désir com
mun des Déléga tions des Puissances 
d 'éviter toute entra\·e à la mise en vi
g ue ur d'un nouveau régime considéré 
par le Gouvernemen t Egyp ti en comme 
indivisible, l' ancien Règlem ent d'O rga
nisation Judiciaire n e pouvant su bsis ter 
parallèlem ent au nouveau Règlement, 
lequel devait nécessairement être pro
mulgué avant le 15 Octobre 1937, et qui 
constituait désormais le cadre unique 
de fonctionnem ent des Tribunaux Mix
tes. 

Sans doute les Déléga ti on ::: de:" Puis
san ces Capitulaires, ne repré:::en tant que 
le pouvoir exécutif de ces E ta l:=, ne pou
vaient-elles. sans violer les cons tilu twns 
de leur paJ;s res pectif, accepter par Uf!-e 
dispositi on écrüe expresse un e entree 
en vigueur pure et simple de::; Accords 
de Montreux avant l' agrément de leur 
pouvoir législa tif. C'eût é té là un excès 
de pouvoir. Mai s, anticipant sur les vo
tes des Parlem ents intéressé:; , e t tenant 
compte de l'intérê t général, les Déléga
tions é trangères n'en ava ient pas moms, 
en posan t le principe de la poss ibilité 
d'une entrée en vigueur d e::; Accord:; de 
l\Ionlreux dès le dépôt de trois in s tru
men ts de ratifi cation , la issé pa r là-mê
me entendre au Gouvern em ent Egyp
tien, principal intéressé, qu·au cune ob~ 
jec lion ne serait faite à ! exerci ce par llll 
de son droit de promul guer les lots 
égyp ti ennes nécessaires . On lui donnait 
en quelque sorte l'assuran ce d'un e so~
Le de tolérance pour tou s les ac tes le
gisla tifs qu 'il tiendrait pour opportuns 
ou nécessaires da ns le c.:üdrc de la nou
vell e convention . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

De fait, s ïl est actuellement un certain 
nombre de Puissances encore qui n'ont 
point ratifié le::; Accords de Montreux, 
l' expli cation d'un tel re tard doit être re
cherchée dans des difficultés d'ordre in
téri eur, da ns l' encombremen t des or
dre s du jour des divers Pa rlem ents, 
m a is nullem ent dans une opposition sé
rieuse. 

On doit, en tous cas, le présumer, en 
cons tatant que, malgré les six mois écou
lés depuis la promulgation de la Loi du 
11 Octobre 1!J37, et les termes absolu
m ent gé néraux de cette loi, qui ne com
porte aucune réserve, il ne s'est point 
trouvé d'Etat étranger pour formuler 
une protes tation. 

Il y a don c, dans l'attitude de ces di
vers Etats, une sorte de ratification ta
cite dont la portée ne saurait être mé
connue. 

Quoi quïl en soit, si une telle protes
tation devait ê tre formulée- et rien n e 
fait d 'ailleurs obs tacle à ce que le fait 
se produise en core- ce ne pourrait être 
là qu 'une contes tation entre Etats s us
ceptibl e d' être soumise au Tribunal de 
La Haye. 

S'ensuit-il cependant qu'il doive être 
interdit aux intéressés de se prévaloir 
devant les Tribunaux Mixtes des dispo
sitions de l' a rticle 12 de la Convention 
de Montreux'? 1\'ous avons dit, ici mê
m e, les raisons qui nous paraissaient 
militer contre une thèse aussi absolue, 
e t nous avons relevé que, pour appli
quer une loi égyp tienne, les Tribunaux 
Egyptien s devaient eux-mêmes vérifier 
si ce lle-ci avait bier. été promulguée 
dans les formes régulières. Ce ne pou
vait être le cas pour la Loi du 11 Octo
bre 1937, puisque, pour les Etats Capi
tulaires n 'ayant pas encore ratifié la sup
pression des Capitulations, l'interven
tion de l'Assemblée Législative Mixte, 
prév ue par l' a rticle 12 du Code Civil, de
meurait indispensable. 

Qu'en fait cette Assemblée Législative 
l\'Iix te ait é té supprimée par suite de l'a
brogation de l' a rt. 12 C. Civ., avant la 
ratificat ion de tous les Etats intéressés, 
cela ne modifie pas la situation juridi
que. 

Il es t, d'autre part, assez difficile d 'ap
pliqu er aux Tribunaux Egyptiens Mix
te:= le:; n otion::; qui, en général, circons
cri vent le:' a tlributions du pouvoir judi
cia ire. 

Dans une longue série d 'arrêts, la 
Co ur d'Appel Mixte a en effe t rap
pelé qu e sa sphère juridictionnelle 
ayant é té établie en vertu d 'un accord 
international, il lui appartenait, pour 
de s raisons d'ordre public, de veiller à 
ce qu' aucune dé roga tion n 'y soit admise 
(vo ir no tammen t l' arrêt du 9 Avril 1931 
e t les arrê ts antérieurs cités dans cette 
déc is ion , Uaz . XXIII , p. 302), soit pour 
la re.· tre in drc , soit pour l'étendre. 

Ce carac tè re spécial des Tribunaux 
Mix tes avait é té nolamment mis en re
lief par le Gouvernement Egyptien lui
m ême lors de la m émorable affaire Sa
lem qui avait donné lieu à la sentence 
arbitrale de Vienne du 8 Juin 1932 (Gaz . 
XXIII, p. 16). E t le Gouvernement Egyp
ti en avait rappelé à cette occasion corn-

4/5 Avril 1938. 

m ent lors des travaux de la Commis
sion 'Internationa le de 1890, le Délégué 
des Etats-Unis avait lui-même fai t re
marquer que les Tribuna ux Mixtes 
é ta ient plut6t une Ins titution internatio
n a le qu 'une Ins ti tu ti on nationale (v. 
Brinton, « Tl1c Nfi.red Cour!$ of t;yypt li, 

p. 18, note 12). 
Nous avions, pour notre par t, tou

jours combattu un point de vue beau
coup trop absolu, en fai sant valoir le 
caractère essentiellem ent égyp tien des 
Tribunaux Mix tes qui, a u même ti tre 
que les autres bran ches de l'Organisa
tion Judiciaire égyptienne, pouvaient re
vendiquer le qualifi ca tif de « natio
n a ux». 

l'viais il n 'en dem eure pas moins que, 
pour égyptiens quïls soient, les Tribu
naux Mixtes doivent leur exis tence à un 
accord international, et qu 'ainsi dans 
une ce rtaine m esure se jus tifie l' appré
ciation de la senten ce arbitrale interna
tionale, selon laquelle «les Tribunaux 
Mixtes n'ont point un caractère exclus i
vement national: il :o ont égalem ent. une 
espèce de caractère internat ional », De 
ce fa it, leur fon c tion dépasse celle de 
s imples organes dis tributeurs de la jus
tice à l'intérieur d 'un E tat déterminé. 
C'es t ce tte fonction qui , à chaque occa
s ion, a é té mise en relief pa r la jurispru
dence, e t c·es t parce qu 'elle a é té tou
jours r econnue que le Gouvernement 
Egyptien a fait adm e t.tre l'inadm issibi
lité d 'un recours internationa: contre un 
arrèt de la Cour d 'Appel Mixte. 

Si donc, pour vérifier les limites com
m e la base m êm e de leur compétence, 
ces Tribunaux doivent se r éférer à la 
charte interna tiona le qui es t à la ba~e 
de leur Ins titution, il leur es t imposst· 
ble de faire abs trac tion du nouvel ac
cord international qui es t venu modifiee 
celui qui avait trouvé originairement 
son expression dans le premier Règle· 
m ent d 'Organisa tion Judiciaire. Pour 
examiner, dès lors, dans quelle mesure 
une loi purement égyptienne a pu mo
difier ce Règ lem ent d' Organisation Ju
diciaire, il doit leur appartenir, évidem
ment, de se reporter au traité sans le
quel la modification n 'aurait pas pu 
a voir lieu: d 'où la nécessité pour eux d_c 
tenir compte des conditions et des _re· 
se rves qui ont accompagné la substitu
tion du nouveau régime au précédent, 
e t d 'é tablir un rapprochement entre les 
lois nouvelles élargissant leur compé
tence en matière pénale e t l'article 12 de 
la Convention de Montreux en vertu du· 
quel seulement de telles lois ont pu être 
promulguées. Et ce t a rticle 12 réserve, 
comme on le sa it, l' entrée en vigueur 
du nouveau régime, pour tous les Etat::; 
qui n'ont point ratifié le nouveau traité 
a vant le 15 Octobre 1937, à la date à la
quelle se produira cette ratification. 

Ces considérations ne sont pas pour 
diminuer la complexité du problème que 
notre Cour de Cassa tion aura sans dou
te à. trancher, e t qui, au préalable, vont 
se présenter à l' a ttentio~ du Tribunal 
Correc tionn el d'Alexandne au moment 
où i 1 aura à chois ir entre les deux thè
ses divergentes. 

Harem ent il faut l'avouer, se sera pré
se nté une ~ontroverse juridique aussi 
délicate. 
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Echos et Informations 

La eommémot·ation du Conseillet· Antoine 
Keldauy bey au Tt·ibunal de Port-J<'ouad. 
Le souvenir elu regreLté Antoine Keldany 

bey, <t.près avoir été, ainsi que nous l'avons 
rapporté, solennellement commémoré par la 
r.our Plénière, l' a été, Mercredi dernier, par 
Je Tribunal de Port-Fouad. 

Le Président F . de Ugar te retraça la bril
lante carrière du disparu et rendit hom
mage ü la compétence ct aux hautes qua
lités morales qui lui valurent l'es time et 
l'affection de ses collègues et de ses amis. 

Demandant la permission de s'exprimer 
dam; la langue IWtionnle, le Substitut Moba
med Moukhtar, au nom du Parquet, fit l'é
loge du disparu. 

Me P. Garelli, Délégué du Conseil de 
J'Ordre ü Port-Saïd, se fit ensui te l' inter
prète du Barreau pour déplorer la perte du 
magistrat ct de l'homme de bien. 

A pt·opos de la répl'Cssion de la mendicité. 
i\'ous avons eu maintes fois ü nous faire 

l'écho des plaintes du public au sujet des 
graves inconvénients provoqués par le dé
faut d'application de la loi sur la mendicité. 

Cette loi est demeurée jusqu'ici entière
ment letlre morte, et il suffit de circuler 
dans les rues de nos grandes villes d 'Egyp
t.~ pour s'en rendre compte . La mendic ité 
s'exerce, sous les yeux impussiblcs des 
agents de l 'au torité, dans des proportions 
v(·ritnblement inquiétantes . 

Aus:;i bien convient-il d 'enregistrer avec 
u11c très grande satisfaction la double me
sure que vient de prendre S.E. Abdel Salam 
El Chazli pacha, Gouverneur du Caire, en 
coustitu:mt une équipe spéciale de police 
pour l'iirrcstntion des mendiants. 

Cette équipe, composée d'un constable ct 
de sept agents, Jern. elle-même une sélection 
uu J'ur d ü mesure des :wrcstntions: elle di
rigt•m les infirmes vc1·s les asiles ct défé
n·ri t les Jt t!'rtcliunts \<Jlicles, c'cst-il-di l'c la 
plupnr t. du temps les profession nels, vers le 
P<tJ•quel. 

C'est. l'insuJlïsnuee des asiles qui a été 
jusqu 'ici lu cnusc Jll' inc:ipn lc de lïnertie de 
Lt volicc: aussi bien Je Gouverneur du Caire 
n-t-il estimé néccssn irc de prendre des dis
posi tions en vue de la cr(!ation d'un asile 
pour les mendinnts. 

ll en est mn lhcureuscrnent différemment 
l'JWore i1 :\lexnndric, où, malgré les nom
breux rnppels de l'Union Alexandrine, ni le 
Gouvernornt, ni la Municipalité ne se dédn
rcnt. en étnt de l'ni re quoi que cc soit. pour 
r npplicn tion de ln loi . 

A. toutes les protestations, la Police répond 
qu' il es t parl"aitcment. inutile d'arrêter des 
gens que les prisons cl les nsiles ne peuvent 
héberger, tand is que la Municipalité fait vn
loi t· 1 'in su l' lïsiin c·c de ses ressources buclgé
tnircs pour créer de nouveaux asiles ou don
Hcr un plus g!·and développement h ceux 
qui existent déjù. 

:\ 'es l-i l po int lemps cepeuclunl qu'un 
remède soit porté ù celte plaie d 'Egypte que 
représente la mendicité? 

Les rues d 'Alexandrie sont devenues inte
nables: puisse l'exemple donné par le Gou
verneur de la capitale galvaniser les éner
gies qui s 'ignorent et. amener enfin la Po
li ce, le Parquet, les Tribunaux répressifs 
ct ln Municipn lité à coordonner des effort s 
effec tifs . 
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Nécrologie. 
:\'o.us apprenons avec tut vi[ regret le 

deuil qui vient de frapper Mohmncd !\.amel 
Aruin Malaclte l>cy qui, avant de siéger a u 
Tribunal Nu1 ional du Cai1·c, avait rempli 
ave-c distinction les fondions de Chef du 
Parquet Mixte c t de Directeur du Scrv.ic<! 
des Juridictions Mixtes au MinistèJ·e de la 
Justice, en la personne de sa mère, décé
dée au Caire Jeu di dernier. 

Nous présentons ù Molwmcd 1\.amcl Amin 
Malaclw JJey ainsi qu' ù toùs ·ceux que cette 
mort 111et en deuil nos cmH.lolén nces ém ues. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'étendue toute territoriale de la compé
tence des Tribunaux Mixtes en ma
tière de suec.cssions. 

(A ff. Nicolas Macridis et autres c. ll ame 
Chrvssan tlt i veuve Jocq ues Mw.Ticlis i:sn. 
et qu.). 

Jacques Maeridis décédait, le 3 i\'lar,-
1932, à Khartoum. Il laissait une veuve, 
un e fille mineure, des frères ct des 
sœurs. Sa veuve, Chryssanthi Maeridi!:', 
sitôt après le décès, demanda, par requ ê
te au Consul de Grèce à Alexandrie, la 
convocation du Conseil de famill e Cie sa 
fille mineure, elon t elle était la tu triee, 
pour qu'il lui fût désigné un s ubrogé tu
teur. Le conseil de famille désigna en 
cette qualité Nicolas Macriclis, frère du 
défunt, désignation qui fut homologuée 
a u ssitôt par le Tribunal Consulaire de 
Grèce à Alexandrie. 

Quelques jours après, Nlme Vve Macr.i
dis demandait au Tribunal Consu laire 
ùe Grèce à Alexandrie <le la déclarer, 
avee sa fi lle mineure, se ule héritière du 
défunt. 

Ayant obtenu le jugemen~ de ses 
vœu x, elle acquittai t au Consu lat les 
droits s uccessoraux. 

Nicolas Macriclis , frère du de cn.ins, n e 
demeurait cepcnclan~ pas inactif. Après 
avoir formé ti erce opposition contre le 
jugement <lu Tribunal Consulaire cle 
Grèce à Alexa.ndri.e, il avait obtenu d tt 
Tribunal Charéi de la même ville un e 
décision déclarant qtte la su ccession de 
feu Jacq11 es Manidis était dévolue tant 
à sa veuve et à sa, fi ll e, à raison des cinq
huitièmes, qu' à ses frère s c~ sœurs, à rai
son des troi s-huitièmes. 

Le défunt ayant laissé une partie de sa 
fortune au Soudan et troi s immeubles à 
Alexandrie, la liquidation de la partie dr 
son patrimoine se tro11vant a u Soud an 
avai t été confiée à l'Official Arlministra
tor. La somme réali sée par celui-ci sur 
les bien s successoraux se trouvant au 
Soudan s'élevait à L.E. 9032. De cette 
somme, Nicolas Macridis et Consorts ré
clamèrent les trois-huitièmes. 

Mmr Chryssanthi Vvr J acques Maeri
dis s 'étant opposée à cette réclamation , 
I'Offieial Aflministrator déposa à la 
Caisse du Tribu n a l la somme de L.E. 
3387 correspondant a u x trois huitièmes 
contestés, et convi a toutes les partirs in
téressées à soutenir leurs prétentions, 
par devant la Cour de Kha.rtoum, dans 
l8 délai de deux mois. 
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Par décision du 3 Juin 1934, la Cour 
de Kartoum déclara Nicolas Macridis et 
Consorts exclus de la succession. 

Cependant, sais i de la tierce opposi
tion de Nicolas Macridis, le Tribunal 
Consulaire de Grèce y avait fait droit, 
~o~1 s i c~érant que le d.e cujus n'avait pas 
e te SUJet hellene, mms local. 

De cette décision, Mme Veuve J acques 
Macridis fi~ appel devant la Cour d'Athè
nes. Celle-ci, le 9 Novembre 1934, tout en 
considérant que c'était à bon droit que 
le de cujus avait été tenu par les pre
mier s juges comme local ct non h ellène, 
avait es timé que, dès lors, la tierce oppo
sition devenait sans intérêt, et que le 
T ribunal de première instance avait 
manqué de juridiction pour y s tatuer. 

Dans l'intervalle cependant, Mme Vve 
J a.cques Macriclis avait assigné Nicolas 
lVIacridis, devant le Tribunal Mixte de 
première instance d'Alexandrie, en re
vendication des immeubles de la succes
sion sis à Alexandrie. Cet exploit fut sui
vi d'un autre, s ignifié celui-ci par Nico
las Macrillis e t Consor ts, à Mme Vve 
Jacques Ma.cricli s et à l'Official Admi
nistrator, et comportant revendication 
d es trois-huitièmes aussi bien de l'hoirie 
se trouvant a u Soudan que des trois im
meubles de la su ccession sis à Alexan
drie. 

Ces deux ins tances jointes, le Tribu
nal de première inslance d 'Alexandrie 
clécida, par jugement du 28 Avril 193' •. , 
de surseoir à y statuer, tout en se réser
vant une pleine liberté d 'appréciation 
des eirconstances de la cause jusqu'à cc 
que la Cour d'Athènes eût statué elle
même sur la lierce opposition de Nico
las Macridis. 

La Cour d'Athènes ayant rendu son ar
rêt dans le sen s que nou s avons rappor
té, le Tribunal cle première instance d'A
lexandrie accueillit la demande de Nico
las Macriclis et Consor ts pour ce qui 
concernait les immeubles sis à Alexan
dri e, mais la rejeta c:;n ce qui concernait 
les troi s-huitièmes de la succession pro
venan t de la liq11idation des biens sis au 
Souel an. 

Le litige rebondi t devant la 3me 
Chambre de la Cour, présidée par le 
Comte de Andino. 

Il ne faisai~ point de doute, observa 
clès l'abord l'arrêt, que la loi applic~ab l e 
en la matière, suivant le système suivi 
en Egypte, leq uel, malgré l'absence d'u
ne consécration légale formelle, décou
lait cle la réglementation de la compé
ten ce des jur idi ctions elu s tatut person
nel, étai~ celle de la n ation alité elu de 
cu.ius . 

Dès lors, quelque légitimes qu' il s fus
sent, les efforts de i\1me Vve Jacques 
1\,Iacridis, tendan~ à rapporter la preuve 
que le défunt était hellène ou qu ' il était 
mort en possession d'état de sujet hel
lène, demeuraient vains en présence de 
la preuve positive du contraire r ésultant 
des décisions rendues par les Tribunaux 
helléniques qui, ayan t considéré que feu 
Jacques Macriclis, originaire de Chypre, 
n'avait jamais acq ui s la nationalité g rec
que, avaient refusé de le reconnaître 
comme sujet grec c: l'avaient au con
tra ire reconnu eomme sujet local. 



Quant à la prétention de Mme Vve Jac
ques Macridis de faire appliquer à des 
immeubles sis en Egypte et dépendant 
d'une succession locale les principes du 
droit byzantin, elle était, dit la Cour, év~
clemment insoutenable, une telle appli
ca tion n 'é tant possible que si, tous les 
héritiers étant d'a.ccord, l' attribution 
était faite par l'entremise du Patriarca t 
qui aurait, clans ce cas, r-ompétence 
pour y statuer. . . 

Ainsi, pour ce qui concernait les im
meubles litigieux, la décision déférée 
devait être confirmée. 

l\lais que fallait-il décider à l'égard 
des biens successoraux liquidés à Khar
toum ? Cette question se ramenait à c.e t
te autre : quelle était l' étendue de la JU
ridiction des Tribunaux lVIixtes en ma
tière de succession ? 

La Cour estima qu 'il. n 'é tait pas su
perflu de donner à ce suj et une courte 
leçon. 

« Il échet de r appeler - dit~elle- que ce_s 
Tr ibunsux (les Tribunaux lVhx tes) sont de
pourn Js do compétence pour s ta tuer s~r 
une péti ti on d'héré·dité comme telle e t qu'1is 
ne peuvent ètre s«isis de qu.estion~ succes
sorales que, lorsqu'elles surg1ssen t m cJdem
men t i:t des procès engagés compétemment 
dcYunt eux, tels. par exemple, que ceux en 
J·eycnclicution do biens dépendant de la suc
cess ion et tel donc que celui qui v ien t d 'è tre 
exam iné à propos des immeubl es de la suc
('E'Ssion litigieuse, sis en Egypte. Or, à sup
po,;c;- que Jes Tribunn ux Mixtes puissent 
n, ·oir Ci1m p6Lence pour statuer sur la reven
di ca tion de b icw; meubles dépendant de la 
succe,;si(Jn s i tués hors de l'Egypte et se 
t J·ounl l riHOIJ pns 011 possess ion cle qu elques
un,; clos hc) J' ilicrs, mais sous la m s in d'un 
ndmi n islrr;lcur légnl d'un autre Elut, il os t 
hrn·s do doute qu 'ils n 'ont a ucune compé
tence pour s tntu (• r sur une telle revendi ca
ti on lorsque los Tribun a ux de J'Etat où se 
trouvn ien t les biens revend iqués et où ils 
r111t é té liqu idés, snisis du litige, ont déjà 
statué sur leur a ttribution». 

Nicolas Macridis et Consorts avaient 
donc . en soutenant le contraire, perdu 
manifestement de vue l'étendue toute 
re la tive de la compétence des Tribunaux 
;\Iix tes en ma ti ère de successions. Les 
Tribunaux Mixtes étaient manifeste
ment in compétents pour s tatuer sur 
leur demande en revendication de leur 
part sur les bi ens liquidés au Soudan 
et attribu és en totalité à Mme Vve Ma
criclis par un arrêt de la Cour de Ju stice 
de Khartoum. 

Au moins donc pour ces biens-là, la 
veuve et la fill e du de cu,ius ne se seront 
pas vu enl ever le pa trimoine famili al à 
la faveur de ces règles successorales pa
radoxales dont souffrent malheureuse
ment en core les chrétiens d'Orient. 

Agenda du Plaideur 
- L'a ffa ire JI. Dr! MaTtino et Zahra & Co. 

e. r;on'Cernc rnen t Egyptien et Municipalité 
d' ;\le:u.tnrlrie, qur: nous avon s chroniqu ée 
dans notre No. 2170 du 2 Février 1937 sous 
le titre "L'affa ire des Autobus d' Alexan
dri n "• a pp r: lùc le 2 courant devant la 1re 
Charnhre dn Trihuna l Civil d'Alexandrie, a 
éU: r envoyl,c pa r devunt la 3me Chambre 
du rn t:me Tribunal , à son audience du 7 
Avril , pour être jointe à une affaire con
nexe. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Ethlople. 

L'homJcide «d'honneur» en Abyssinie. 
Le bon fonctionnement de la justice 

est la meilleure garantie de l'ordre dans 
les Etats policés. A en juger par les 
travaux des nouveaux tribunaux in stau
rés par l'Italie en Ethiopie, le nouvel 
Empire possède désorm ais ce tte garan
tie. 

On ne sait trop si, par le passé, les 
coupables étaient toujours punis. Au
jourd'hui, en tout cas, ils sont jugés dans 
les formes les plus régulières, ce qui 
n' empêche pas, à l'occasion, les magis
trats de tenir compte, dans une mesure 
raisonnable, de l' éta t des mœurs, qui n 'a 
évidemment pas pu ê tre modifié du jour 
au lendemain. 

L'affaire dont la Cour d'Assises d'Ad
dis-Abeba a eu à connaître, et qu 'ell e a 
tranchée par un arrêt du 211 Septembre 
dernier, donne la mesure de la consc ien
ce avec laquelle les m agistra ts italiens 
jugent les délinquants abyssins, et altes
te la persistance, dans cer taines popula
tions éthiopiennes, de conceptions assez 
éloignées encore de notre civili sation. 

A vrai dire, certaines de ces concep
tions s'apparentent encore par trop, 
pour qu'on s'en étonne outre mesure, à 
des façon de voir et de sen tir dont les 
manifestations dramatiques sont fami
lières à nos propres prétoires égyptiens. 
Combien de foi s, en effet, n e nous est-il 
pas donné de lire dans les journaux de 
ce pays le douloureux récit d' assassinats 
commis par les gens du peuple sur leurs 
parentes les plus proches, parce que 
celles-ci ont failli à l'honneur. 

Si l'on ne saurait trop réagir contre 
des mœurs aussi barbares, il n'en de
meure pas moins que, dans une certai
ne mesure, l'appréciation du mobile 
contraint parfois le magistra t à faire 
preuve, dans l'application de la peine, 
d'une indulgence rela tive à laquelle se
rait loin de conduire une appréciation 
purement obj ective des fait.s. 

C'est ce qui se produit journellement 
en Egypte, et c'est ce qui est arrivé dans 
le cas dont a eu à connaître la Cour 
d'Assises d'Addis-Abeba. 

L'arrêt rendu le 211 Septembre 1937 par 
cette Cour, sous la présidence de M. Ni
gro, et à l'occasion des poursuites exer
cées contre un certain Debelà Cirié, (*) 
nous fournit tout d'abord un savoureux 
exposé des faits auquel nous nous en 
voudrions de changer une ligne: 

" Tessemmà Talilà, n a tif de Ouagitou, -
expose le plus sérieusement du monde la 
décision qui r etient aujourd 'hui notre a tc 
tention - était de longue date l'amant de 
Aiè Ciriè, qui, ayant con vol é par la suite 
en justes noces et étant devenu e veuve, 
n'avait point cessé cle se donner à l'hom
m e envers lequel elle se sentait liée par un 
profond attachement. La chose, cependant, 
n e se produisa it pas très fréqu emment, 
puisque Aiè, bien que vivant dans son l~a
bita tion isolée et assurant sa propre subsis
tance, habitait a u pays de Dibaiou, quel
que peu éloigné de celui de Tessemmà. 

(*) « Rivista Giuridica del Medio ed Estremo 
Oriente e Giustizia Coloniale>>, III, p. 78. 
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" Quoi qu'il en soit, ce dernier ne man
quait pas de saisir toutes les occasions de 
travail susceptibles de le ·conduire jusqu 'à 
Dibaiou, et, de fa it, fu t assez heureux, wu 
m ois de Décembre dernier, pour pouvoir 
s 'y rendre et rej oindre, le soir, la femme 
a imée. 

" Alors que, déjà déshabillé, il attendait 
qu ' Aiè se débarr ass&t cle ses vê tements, 
soudain s urgit le frère de celle-ci, Debelà, 
qui , hurlant: " Dans la maison des lions, 
on n'entre pas ; quiconque y entre sem 
tué "• bondit sur l'homme. 

" Et comme Debelil était arm é, Tcsscm
mà, désarmé, comprit a ussitOt, par le re
gard, pa r la voix, par l'attitude, par les 
parole::; de m enace, qu e les intentions de 
Debelà éta ient h omicides : il sauta du lit ct, 
tout nu, se prit ù co m-ir déscsp6J·cmcll1. 

" ll fut r ejoint et ach evé ù coups cie ci
m eterre. Sur quoi, l'assassin commença à 
hur ler son n om et à clamer les 1-aisons de 
l'homicide: " Moi , Debelà Ciriè, j'ai tué l'a
mant de n1a sœur "· 

" Les gens accourus trouvèrent Tesscm
m à inanimé dan s un lac de sang et, pieu
sement, le recouvrirent: J'un des coups lui 
avait n ettem ent sectionné le ch ef "· 

Qu'il y ait quelque chose de changé 
en Abyssinie depuis la création du nou
vel Empire itali en, c'es t ce qui apper t, 
non seulem ent de cette circons tance que 
le dénommé Debelà Ciriè n 'euL point li
cence de s'offrir plus long temps à l'ad
miration des foules é thiopiennes pour 
son crime «d'honneur», mais, surtout, 
du soin que prirent les magis trats à pa~ 
ser son cas au crible de leur dialectiqu e. 

A l'audience encore, Debelà, qui dès 
la première heure avait crié ü qui vo u
lait l' entendre que son honneur avait 
été lavé, persistait à tirer orgueil de 
son ac te. 

La Jus tice, on le conçoit aisément, ne 
peut g uère aller jusqu'à sanctionner par 
ses arrêts de telles conceptions; mais cl
le n'ignore pas le principe des circons
tances atténuantes. 

Voulant donc, pour cela, se placer 
dans un cadre strictement juridique, les 
magistrats d'Addis-Abeba ont tenu tout 
d'abord à rechercher dans quelle mesu
re l'in culpé pouvait se prévaloir de mo
tifs d' une valeur morale e t sociale par
ticulière. 

Il s'agissait donc de savoir avant touL 
quels pouvaient être les titres que s'ar-
rogeait le justicier. . . . 

L'inculpé prétendait avoir ag1 sous la 
poussée d'un impérieux commandemen t 
d'honneur: mais il eût fallu pour cela 
que les agissements ?'une sœur m~j c,u 
re et veuve eussent eté de nature a re
jaillir sur l'honneur de sa famille d'ori
gine. 

Etait-ce bien le cas? Sans doute était
il quelque peu difficile de mettre au 
point, dans cette mosaïque de races que 
constituent les peuplades abyssines, les 
mœurs et coutumes de chacune d'elles. 
Il n'en demeurait pas moins que, dans 
ce monde où le christianisme demeure 
encore tout imprégné de paganisme, le 
mariage a pour effet. de faire sortir la 
femme du groupe familial d'origine et 
de la relier au contraire au groupe eth
nique du mari: et cela à telle enseigne 
que la mort même ne rompt point le 
lien conjugal; elle le modifie seulement; 
ainsi, en cas de veuvage, la femme qm 
peut épouser le frère du défunt ou son 
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héritier direct n'est par contre point li
bre, à défaut ~i'un divorce .qui la sépare 
du groupe familial du man, de se rema
rier avec un tiers. 

D'où cette conclusion que les rela
tions illégitimes que la veuve aurait ave~ 
un autre homme n 'appartenant pas a 
son nouveau groupe de famill e, consti
tuent une offense à l'honneur de ce 
groupe, mais non plus à celui de la fa
mille d'origine. 

La règle ayant été ainsi dégagée par 
la Cour d'Assises d'Addis-Abeba, -
qui n'a point été cependant jusqu'à 
couvrir de son indulgence l'hypothèse 
où le meurti er eût é té le beau-frère et 
non le frère de l'intéressée - certaines 
exceptions lui ont néanmoins paru de
voir être admises. 

Le meurtrier appartenait en effet au 
groupe des Gallas, chez qui l'of!. reti~nt 
pour immoral qu 'une veuve pursse s u
nir à un aut.re homme sans l'épouser,
conception qui était de nature à jus ti
fier le ressentiment de son propre frère. 

A cela, les faits apportaient une écla
tante confirmation: les témoins n 'é
taienl-ils pas venus déposer qu'il n'ex.is
tait aucune inimitié entre le meurtner 
et sa victime, qui au contraire se fré
quentaient et avaient coutume de b01re 
ensemble? 

DclJelà, malgré cela, avait tué son ami, 
et en avait tiré suj e t de gl01re. 

Les magistrats ne pouvaient pas de
meurer insensibles à une opinion aussi 
fortement exprimée : en fin de compte, 
Debelà s'en est tiré avec cinq années de 
prison, là où il a v ait risqué sa tête. . . 

Sa conception de l'honneur familial 
lui a également valu une bonification 
dans la note à payer. Il es t de tradltwn, 
en effet, en Abyssinie, que la vie humai
ne vaut cinq mille lires. C'est peu, ob
serve entre parenthèses l'arrêt, qui rap
pelle que les conceptions italiennes ten
dent désormais à faire comprendre aux 
peuplades abyssines l'opportunité d'é
lc\ cr un tel Laux. Mais Debelà, lui, tou
jours à cause de son honneur, paiera 
moins encore: quatre mille lires seule
ment. 

A qui les paiera-t-il ? 
La question paraîtra sans doute étran~ 

ge à ceux - comme nous - pour qur 
la détermination des dommages-intérê ts 
est fonction directe du préjudice, et dé
pend par conséquent avant tout du tort 
réel, matériel et moral, subi par les par
ties lésées. Mais l'arrêt d'Addis-Abeba 
offre cette curieuse particularité qu'on y 
trouve d'abord la di scussion du quan
tum, et ensuite seulement la recherche 
des bénéficiaires de l'indemnité. 

Recherche d'ailleurs particulièrement 
délicate: pas d'héritiers connus à la vic
time, mais deux veuves. 

D'où nouveau problème: on se trou
vait en pays de christianisme copte où 
par conséquent la monogamie est la 
règle. Mais la bigamie est parfois tolé
rée, et cela sous une forme que maints 
individus aimeraient voir s' împlanter en 
nos contrées di tes civilisées: la maîtres
se d'un homme marié est tout simple
ment considérée comme sa seconde 
épouse. 

Et la Cour d'observer: 
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" Dans des peuples où même les p;osti
tuées ne sont pas considérées avec .sevén
té, pa rce qu'elles représenterm~nt m~ons
ciemment le retour aux très anciennes tra
ditions de liberté féminine, il n'est pomt 
surprenant que ces maîtresses soient hono
r ées et estimées comme des femmes honnê
tes, cl 'a utant plus que, dans ce mariage sp~
cial elles observent strictement leur devmr 
de fidélité pendant tout le temps où elles 
sont entretenues par l'homme marié ». 

Il était dit, dans cette affaire, que les 
magistrats se trouveraient ju.sq;u'au bout 
en présence de troublantes, emg~es.: on 
connaissait deux épouses a la VICtime, 
mais une seule d'entre elles avait com
paru à l'audience: laquelle était la légi
time ? L'étaient-elles toutes les deux ? 
La Cour s'es t reconnue hors d'état de 
répondre à cette ques tion, et les dé_cla
rations des témoins, peu aptes à oper~r 
une discrimination qui leur para1ssa1t 
sans intérêt, n 'avaient point été pour 
faciliter sa tâche. 

En fin de compte, ce sera le Résident 
d'Addis-Abeba qui encaissera (s' il y 
réussiL) les quatre mille lires .auquel a 
été mis à prix le cadavre de l'mfort~né 
Tessemmà: et c'est à lui qu 'il appartien
dra en temps voulu d'ouvrir une enquê
te pour donner à l'indemnité une saine 
des tina ti on. 

Mais les successeurs de la reine de 
Saba n'auront plus aujourd'hui la res: 
source de se rendre auprès du sage ro1 
Salomon pour s'inspirer de ses métho
des quand on voit deux femmes reven
diquant le même ben. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugeme~~ts du 28 Mars t938. 
DECLARATIONS DE FAILUTES. 

Abdel Fattah lbt•ahim El Itribi, nég. en 
céréales, indig., à Ekhtab . L. J. Venieri, 
synd. Date cess. paiem. le 12.7.37. Renv. au 
13.4.38 pour nom . synd. déf. 

Ahmad Mohamad El Zahoui, nég. en art. 
m anuf. , indig. , à Belbeis. M. Mabardi, synd. 
Da te cess. paiem. le 21.12.37. Renv. au 
13.4.38 pour nom. synd . déf. 

Mahmoud et Abdel Fattah El Berachi, 
épiciers, indig., à Cherbine. M. Mabardi, 
synd. Date cess . paiem. le 18.9.37. Renv. 
au 13.4.38 pour nom. synd. déf. 

LE BILLET ft IRDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par • 

MAURICE DE WEE 
Juce au Tfiblllllal Mixte du Caire 

Ett ~e•te: à Alexandrie, au Caire, à Manaouraob et 
à Port-8ald dans les bureaux du journal tin 1'rlll•
lfiZUX Mates· à Alexandrie, "Au bon liFreu 154, Rue 
Ambrol8e Râtli Ibrahimieh, et au Caire citez M. B. 
z SQndouk Bibliothécaire de l'Ordre du AvGcat., 

· '• Pataia de justice Mktle 
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INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à ,l.a pu~lication 
réglementaire des dép6ts d tnventtons, et 
L'on est prié fk se référer, pour plus am
ples détails, au numéro du «.Journal des 
Tribunaux » contenant les avts de dép6t, 
et dont L'indication est fournie sous chacu
ne des mentions ci-après (v. l'avis publié 
au No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois d'Août 1936. 

Homann (Fritz), Hannover (Allemagne), 
(22 Août 1936). - Perfectionnements aux 
bandages gommés élastiques (v. J. T.M. No. 
2104 p. 12). 

Robertson Company (I-1. II.), Pennsylva
nia (U.S.A.), (22 Août 193.6) . . - Perfe.c tion
nements r ela tifs à la fabnca twn du ctment 
(v. J.T.M. No. 2104. p. 13) . 

Thermal Engineering Corporation, Vit•gi
nio (U.S.A.), (29 Août 1936) . - Procédé 
pour traiter le tabac (v. J.T.M. No. 2107 
p. 22). 

Spitzet• (Georges), Le Cait·e, (31 . Août 
1936) .- Appareil de préctstOn pour venfter 
et découvrir immédiatement les fa usses 
pièces de monnaie, notamment celles de 
P.T. 20, 10 et 5 (v. J.T.M. No. 2106 p. 14). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Septembre 1936. 

AI{tiebolaget Radius, Stockholm, (1 er Sep
tembre 1936) . - Perfectionnement aux dis
positifs combinés d ~ nettoyage e}. d 'arrêt 
gour brûleurs gazétftcateurs (v. J.1 .1\11. No. 
.. 109 p. 18). 

Mills Taylor (Aih·ed), Bt·imingham (An
gletert•e), (1er Septembre 1936) . - P erfec
tionnements a ux systèmes de transmtsswn 
par l'électricité (v. J. T .l\1. No . 2106 p. 14). 

Ahmed l'brailim El Banna, Alexandl'ie, (2 
Septembre 1936). - Nouveau dispositif 
dans les pochettes d'allumettes (v. J. T .M. 
No . 2110 p . 22). 

.JOUI{NAL OFFICIEL. 

Sommaire elu. No. 41 elu 31 Mars 1938. 
Rescrit Royal fai sant grâce ü i\'Iohamed El

Chamlv El-Far Effendi des eff ets de la 
peine à laquelle il a été condamné. 

Arrêté concernant la représentation des 
deux localités Chanawnn et Ka fr Chana
wan a u sein du Conseil de Village. 

Arrêtc>s constatant l' épidémie de typhus 
dans certains villages. 

Arrêté ministériel relatif à la dénomination 
d es drains subsidia ires résultant du mor
cellement de l'ancien clJ·nin " Terret el 
Khatatba » dans la circonscription du 
Troisième 'cercle d'Irrigation. 

Arrêté ministériel portant prise de posses
s ion d'un tereain exproprié pour l' élar
aissement de Sayalet el HalJil, a u village 
de Louxor, district de Louxor, province de 
Kéneh. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINA:\'CES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous 1~ dénomination de " The 
Hinshelwood Pamt & 011 Cy. of Egypt ». 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «.Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, d ès le lendemain 
de la publication, sur présenta tion du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 10 l\ Iars 

1938. 
Par The Land Bank of Egypl, soc iété 

anonyme ayant siège à Alexandrie. . 
Contre les Hoirs de feu Abclel Ilamlcl 

Ibrahim Abdel Razek, savoir: 
1.) Abclel Sattar, pris également com

me tuteur de ses sœurs mineures Eclal 
ct Brenca. 

'2.) Abdel Hamicl . 3.) Rachad. 
4. ) Choucri. 5.) Gaher. 6. ) Chafik. 
Tous enfants dudit défunt, proprié-

taires, égyptiem, domiciliés à l\fit El 
Maymoun, district d'E l Santa (Ghar
bieh), sauf le dernier à la Station cles 
Pompes, à Awlacl Hamam, district de 
:F'araskonr (Dale). 

Ob jet de l a ven te: 9 fedclans, 11 kirats 
et 2 sahmes indivis clans 18 fed(lans, 22 
kirats et !1 sahmes de terrains cultiva
bles situés au village de l\1it l\1aymmm, 
district de El Santa (Gharbieh). 

\'l ise à p rix: L.E. 1220 outre les frai s. 
Alexandrie, Je 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
867-A-'1~9. Adolphe Romano, ayocat. 

S uivan t p roeès-Ycrhal <itl J\J \lurs 
1 !}::38. 

Par The Land Bank of Egyp t, socié té 
<monyme ayant s iège ;\ Alexandrie. 

Contre !es Hoirs de i'C LL Ibrah im 
:\mer. savo ir: 

1. ) Ismail. 2. ) Aly. 3.) :\'IabroukH. 
'1. ) Sayeda. 3.) Amna ou Mona. 
Ces cinq enfants durlit défunt. 
G. ) Amna Ibrahim !\m1h, sa veuve, 

pri se également comme héritière 1lc son 
fils feu Kilani Ibrahim Amer, de son 
vivant hérit ier de son père le di t défunt. 

7.) Steita Sid Ahmed 1\'Iatar. 
R ) Fatma "i\'luhmot ld .i\hdall il E louani , 

vc uvr> ct hér itière de fe u Ki lani Ibra
him Amer préq t ullifi(~, prise également 
en sa. qual i U~ de Lulrice de ses en fants 
m ine urs iss us de son mariage avec lu i, 
les nommés: :\1ohamerJ, Attia et Tiil ani 
0 11 -Kil ani. 

Tn LIS 1-r:s s us n()rnm és ]Jropr ié laires, 
S11j cb égyptif! n~ , dom icili és à T cda, di~
trid rl r~ Kaf r EJ Ch nikh (Gharbieh ). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent para!tre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jus qu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para ltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Obje t de la vente : 196 feddans et 14 
kirats réduits par suite de la distraction 
de 1 feddan, 11 kirats et 23 sahmes ex
propriés pou r utilité publique à 195 fed
dans, 2 kirats et ! sahme de terrains 
cultiva])les s itués au village de T eida, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh) . 

Mise à prix: L.E. 1000 outr-e les frai s . 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requ érante, 
3o8-A-HO. Adolphe Romano, avocat. 

S uivant procès-verbal elu 14. Mars 1938. 
Par Th e Land Ban k of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieu r Aly Sid Ahm ed 

Achour, fi ls de Sid Ahmed Mohamed, 
de Mohamed Achour, propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié à El E m dan, district 
de 1\afr E l Ch eikh (Gharbieh). 

Objet de la vente : 9 feddans, 17 kirats 
et 13 sahmes de terrains situés aux villa
ges de El Emdan et Chalma, district cle 
Kafr El Ch eikh (Garbia). 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 11 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
370-A-1.42. Adolphe Romano, avocat. 

S uivant procès-verbal elu 30 Mars 
1936. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - - Hoirs de feu Emara Mohamed 

Emara, savoir: 
1.) Amina, fille de Saad, d'El Chen

nao ui, sa veuve, prise également comme 
tutrice de ses enfants mineurs, issus cle 
son mariage avec lui: a) Abdel Hal im, 
b) Zakia et c) Mo ufida. 

2. ) Hanem, fille Moh amecl, de Moha
m e<! Etman, autre veuve, prise également 
comme tutrice de ses enfants mineurs, 
iss t1 s de son mariage avec le elit défunt: 
a ) Fawz i, b ) Sobhi e t c) So11 aacl. 

B. - - 3.) Mohamecl ?:;al< i Mohamed 
Emar.a. 

1. ) l<"'ahmy Mohamcd E.mara. 
Tous propriétaires, s t1 jets égyptiens, 

domici liés Je 3me au Caire, et les atl tres 
i:J. Min iet Bani Mansour, district de Teh 
El Baroud (Béhéra). 

Obje t de la vente: 35 feddans, 3 k irals 
ct 22 sahmcs de terrains situés aux vil
lages de: 1.) M inie t Bani Man sour, 2.) 
Amli t, 3.) Zahr E l Temsah , tous troi s elu 
district de Teh El Barou d (Béhéra). 

Mise à pl'ix : L.E. 3360 outre les fra is. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pou r la requ érante, 
360-A-ft/d. Arl olph e Romano, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Admin istration du o:Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep.. 
tlon ne serait point jus tifiée pa r un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenc'lant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tar divement 
et insér ées en DERNIERE HEURE. 

S uiv:ant procès-verbal du 14 Mars 1938. 
P ar The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayan t s iège à Al-exandrie. 
Contre les Sieur et Dame: 
1.) Abdel Salam Sid Ahmed El Kholi. 
2.) Fahima, fille de Aly Bey Abdel Sa-

lam El Kholi, épouse du précédent. 
T ous deux propriétaires, égypti ens, 

domiciliés à El Kassab i, district de Des
souk (Gharbieh). 

Objet de la ven te: 45 fecldan s, J5 ki
rats et 16 sahmes de terrains cultivables 
situés aux villages de: 1.) Sad l\hamis 
et 2.) El Kassabi, district de Dessouk 
(Gharbi,eh). 

Mise à p rJx: L .E. 4000 outre les frais. 
Alexandrie, le .r. Avri l 1938. 

Pou r la requérante, 
366-A-438. Adolphe Romano, avocat. 

SUJivant procès-verbal du 19 Mars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socié
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Aboul Fe
touh Abou Raya, savoir: 

:L ) Om El Saad, fill e de Emara, 5a 
veuve. 

2.) El Emam Aboul Fetouh .-\llou 
Raya. 

3.) Mohamed Aboul Fetouh Aboli 
Raya. 

4. ) Abdel Halim Aboul Fetouh Abou 
Raya. 

3.) Abdel Fattah Aboul Fetouh Abou 
l=taya. 

6.) Nefissa Aboul Fetouh Abou Raya. 
7.) Nabaouia Aboul Fetouh Abou 

Raya. 
8.) Rahifa Aboul F etouh Abou Raya. 
9.) Sekina Aboul Fetouh Abou Raya. 
10.) Taher Ahoul Fetouh Abou Raya. 
Ces neuf derniers enfants du dit dé· 

funt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

l iés les ü premiers à Saft Tourab, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh) et 
le dernior à Mit Mazah, dis trict cle Man
sourah (Dakahlieh) . 

E t contre les Sieur et Dame: 
1.) Mohamecl Mohamed Aly Zaycd, de 

Mohamed, de Aly Zayed. 
2.) Nabao u ia, f ill e de Ahmcd, de Mo

hamecl :\lou cir. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domicili és le 1er à Sart 'l'orab et la 2me 
à El Hayatem (Gharb ieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Ob je t de la vente : 12 feddan s et d'a

près les nouvell es opérations cadastra
les 11 feddans, 3 kirats et 8 sahmes de 
terrain s cu ltivables s itués au vill age d'El 
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Hayatem, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
429-A-470 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Mars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdalla Sid 
Ahmed El Kholi, savoir : 

1.) Nafissa Abdel Samie Abou Zamel, 
sa veuve. 

2.) Mohamed, son fils majeur, pris éga
lement comme tuteur de ses frère et 
sœur mineurs Moursi et Moufida. 

3.) Gamal El Dine. 
4.) Abdel Salam. 5.) Nazima. 
B.) Anissa, épouse Abdel Aziz Karkou

ra. 
Ces 5 derniers ainsi que les mineurs 

en fants dudit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à El Kassabi sauf 
la dernière à Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 15 feddan s, 7 ki
rats et 20 sahmes r éduits par suite de 
la dis traction cle 6 kirats e t 16 sahmes 
pcmr cau se d'utilité publique à 15 fed
dan s, 1 kirat et !1 sahmes cle terrains 
cultivables situés au village de El Kas
sab i, district de Dessouk (Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frai s. 
"\ lcxandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la r equérante, 
427-A-468 Adolphe H.omano, avocat. 

SUJivant procès-verbal du 14 Mars 
1D08. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
a.nonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieu rs et Dames : 
1.) Aly Khalifa El Banna. 
Hoirs de feu Abdel \Vahab Ibrahim 

Achour, sa voir: 
2. ) You ssef Abdel Wahab Achour, 

pris également comme codébiteur origi
n<:Li r e. 

3.) Amina. 4.) F atma 5.) Massouda. 
Ces 4 enfants dudit défunt. 
Hoirs de feu Abdel Rahman Abdel 

\Vahab Achour, savoir: 
6.) Latifa Ahmed H.amadan, sa veuve. 
7.) Ibrahim. 8.) Mohamed. 
U.) Amna. 10.) Fatma. 11.) Bahia. 
Ces 5 derniers enfants dudit défunt. 
Hoirs de feu Soliman Aly Ekeida, sa-

voir, ses deux fill es : 
12.) Om El Saad, veuve Mohamed El 

Mehallaoui. 
13.) Hamida, épouse Ibrahim Ekeida. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Kibrit, district de 
Foua (Gharbieh). 

Objet de la vente: 34 feddans et 12 ki
rats de terrains cultivables situés au vil
lage de Kibrit, district de Foua (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
428-A-469 Adolphe Romano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Cairt. 
Suivant procès-verbal du 19 Mars 

1938 sub No. 280/63e A.J. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Abdel Gawad Ali El 

Haridi et Cts, propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Béni-Souef, rue Abou Zeid 
Agha. 

Objet de la vente: 7 feddans, 4 kirats 
et 8 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Chobak, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Souef. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

403-C-509 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 17 Mars 
1938 sub No. 274 /63e A.J. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Ibrahim El 
W ekil, fil s de feu Ibrahim et petit-fils 
de feu Mohamad, propriéta ire, sujet lo
cal, demeurant à Sersena, di s trict de 
Chebin El Kom (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 6 feddan s, 3 kirats 
et 14 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Sersena, Markaz Chebin 
El Kom (Ménoufi eh ). 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

408-C-514 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Mars 
1938 sub No. 281/63e A.J. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Mohamed Bey Tewfik El Arab, 
fil s de feu Aly Bey El Arab, propriétaire, 
égyptien, au Caire et actuellement de 
domicile inconnu en Egypte. 

Objet de la vente : 39 feddans, 7 kira ts 
et 5 sahmes par indivis d ans 160 fed
dan s, 13 kirats e t 4 sahmes de terrains 
cultivables sis aux villages de: 1.) De
b erki, 2.) Ghamrine, tous deux dépen
dant de Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieh. 

1\'lise à pt·ix: 

405-C-51.1 

L.E. 3900 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avoca t. 

Suivant procès-verbal elu 28 l\1ars 
1938 sub No. 302/ 63e A.J. 

Par The Delta Trading Company. 
'Contre: 
1. ) Aboul Kassem Abclel Rahman Ah

m ad Azzam. 
2.) Mohamad Abdcl Rahman Ahmad 

Azzam El Saghir. 
3.) Hassan Aly Ahmad Azzam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Janvier 1938, dénoncé 
les 9/21 Février 1938 et transcrit le 24 
Février 1938 sub No. 103 Kéna. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

6 feddans, 4 kirats et 4 sahmes de ter
rains sis à Nahiet El Wald wal Kalamina 
et à Nahiet El Marachda, Markz Dechna 
(Kéna), appartenant au Sieur Aboul Kas
sem Abdel Rahman Ahmad Azzam. 

2me lot. 
2 feddans, iO kirats et 20 sahmes de 

terrains sis à Nahiet El Wakf wal Ka-
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lamina et à Nahiet El Marachda, Markaz 
Dechna ( Kéna), appartenant au Sieur 
Mohamad Abdel H.ahman Azzam El Sa
ghir. 

3me lot. 
19 kirats et 8 sahmes de terrains sis à 

Nahiet El Marachda et à Zimam Nahiet 
El Wakf, Markaz Dechna (Kéna), appar
tenant au Sieur Hassan Aly Ahmad Az
zam. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 80 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
400-C-506. A. M. Avra, avocat. 

Suivant procès-verbal cl u 17 Mars 
1938 sub No. 276/63e A.J. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Sadek H.izgallah con
nu aussi sous le nom de Adel Rizgallah, 
fils de feu Rizgallah Ibrahim, de feu 
Ibrahim H.izgallah, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Damallou, district de 
Kouesna (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 15 fecldan s, 6 ki
rats et 1 sahme de terrains cultivables 
sis au village de Damallou, dis trict de 
Kouesna (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

406-C-312 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 F évrier 
1938. 

Par S.A. la Princesse Nazli Halim, 
fill e de feu S.A. le Prince Mohamed Ab
del Halim, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire. 

Contre le Sieur Guirguis Effendi Ga
briel ou Ghobrial, fils de feu Ghobrial 
Guirg· uis Ewecla, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, chareh Haret El 
Sakkaine Da rb El Aggouah No. 30, ki sm 
Ab cline. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis au Caire, à 
h aret El Aggouah, kism Abdine, chia
khet El Sakkaine, Gouvernorat du Caire, 
d 'une superficie de 70 m2 50 cm., en un 
seul lot. 

Mise à p1.·ix: L.E. 400 outre les frai s. 
Le Caire, le 4 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
H.. Chalam Bey et A. Phronimo.::;, 

392-C-498. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 12 Mars 
1938, No. 265/63e A.J. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly Abdel Al Matar, 
fil s de feu Abdel Al, de feu Gadalla Ma
tar, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kafr El Cheikh Chehata, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

Objet de la vente: 10 feddans, 9 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Kafr El Cheikh Ch~hata, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

407-C-513 A. Acobas, avocat. 
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Suivant procès-verbal du i7 Mars 
i938 sub No. 275/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamad Amin Gaa
far dit aussi Amin Gaafar, fils de feu 
Gaafar, de feu Kabel, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Bakhati, district de 
Chebin El Kom (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 8 feddans, 6 kirats 
et 21 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Bakhati, district de Chebin 
El Kom (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

404-C-510 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Mars 
i938 sub No. 288/ 63e A.J. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hussein Bey El Sayed 
Abaza, fils de feu El Sayed Abaza, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Hélio
polis, rue Saïd No. 20. 

Objet de la vente: 594 feddans, i6 ki
rats et 8 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Mazla, district de Etsa 
et actuellement au zimam du village de 
El Karoun, district de Etsa (Fayoum). 

Mise à prix: L.E. 18000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

402-C-508 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Mars 1938 
sub No. 238/63e A.J. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Mohamed El Moursi El Sayed 
Khatifa et Cts, propriétaires, suj ets 
égyptiens, demeurant à Darawa, district 
d'Achmoun (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 6 feddans, 10 kirats 
et 4 sahmes sis au village de Darawa, 
district d 'Achmoun (Ménoufieh) . 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

401-C-507 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Février 
1938, No. 195/63e A.J. 

Par la Banque Nationale de Grèce, ve
nant par suite d'absorption aux droits 
et actions de la Banque d'Orient, socié
té anonyme hellénique, ayant siège à 
Athènes et succursale au Caire, pour
suites et diligences de son directeur en 
cette dernière ville Monsieur C. Matsas, 
y demeurant et pour laquelle banque 
domicile est élu au Caire au cabinet de 
Mes Léon et Raoul Pangalo, avocats à 
la Cour. 

Contre: 
1.) La Raison Sociale C. Apostolidis & 

Co., société en commandite mixte sim· 
pie, ayant siège à Mallaoui et représen
tée par son gérant Monsieur Nicolas A. 
Apostolidis, domicilié à Mallaoui (As
siout), au siège de la dite Société. 

2. ) La Dame Calliopi veuve Constantin 
Apos tolidis, propriétaire, sujette hellène, 
demeurant et domiciliée au Caire, rue 
Tewfik No. 21. 

3.) La Dame Olga C. Apos tolidis, fille 
de feu Constantin Apostolidis et épou se 
du Sieur Nicolas A. Apos tolidis, proprié
taire, sujette hellène, demeurant à Ale
xandrie, i5 place l smail 1er. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les deux di tes Dames prises en leur 
qualité de m embres responsables de la 
susdite Société. 

4.) Le Sieur Antoine C. Apostolidis, 
fil s de feu Constantin Apostolidis, pro
priétaire, hellène, demeurant jadis à Ale
xandrie, Camp de César (Ramleh), rue 
Haddad Nos. 1 et 112 rue de la Corniche 
et actuellement de domicile inconnu 
(voir exploits des 4 et 13 Novembre 1935, 
huissier Franz Rock) et après des re
cherches infructueuses faites dans di
vers endroits d'Alexandrie et notam
ment à Camp de César et aux bureaux 
des Postes et Télégraphes et pour lui 
au Parquet Mixte d'Alexandrie. 

En vertu: 
1.) D'une saisie immobilière du 31 Oc

tobre 1936, dénoncée le 21 Novembre 
1936 et transcrite le 26 Novembre 1936, 
No. 1198 (Assiout). 

2.) D'une 2me saisie immobilière du 
22 Décembre 1936, dénoncée les 4 et 15 
Janvier 1937 et transcrite le 16 Janvier 
1937, No. 51 (Guirgueh). 

3.) D'une 3me saisie immobilière du 
16 Janvier 1937, dénoncée les 23 et 25 
Janvier 1937 et transcrite le 6 Février 
1937, No. 108 (Assiout). 

4.) D'une 4me saisie immobilière du 
i .6 Janvier 1937, dénoncée le 25 Janvier 
i937 et transcrite le 6 Février 1937, No. 
109 (Assiout). 

Objet de la vente: 
1er lot: omissis. 

2me lot. 
Biens cons titués en hypothèque par 

la Dame Calliopi veuve Constantin 
Apostolidis, la Dame Olga Nicolas Apos
tolidis et le Sieur Antoine Apostolidis. 

44 /96 dans les biens ci-après revenant 
à raison de: 

18/96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13/96 à la Dame Olga Nicolas Aposto
lidis, 

13/96 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Biens sis à El Arine El Bahari, Mar

kaz Mallaoui (Assiout). 
Conformément à la saisie immobilière 

des 3 Novembre 1936 et 16 Janvier 1937. 
51 feddans, 23 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
Arine El Bahari, Markaz Mallaoui (As
siout). 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

51 feddans, 12 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de El Arine Ba
hari, Markaz Mallaoui (Assiout). 

3me lot. 
Biens constitués en hypothèque par 

la Dame Calliopi veuve Constantin 
Apostolidis, la Dame Olga Nicolas Apos
tolidis et le Sieur Antoine Apostolidis. 

44/96 dans les biens ci-après revenant 
à raison de: 

18/96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13/96 à la Dame Olga Nicolas Apos to
lidis, 

13/96 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Biens sis à El Arine El Kebli, Markaz 

Mallaoui (Assiout). 
Conformément à la saisie immobilière 

des 31 Octobre 1936 et 16 Janvier 1937. 
129 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 

de terrains sis au village de El Arine 
El Kebli, Markaz Mallaoui (Assiout). 

4/5 Avril 1938. 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

129 feddan s et 2 kirats sis au village 
de El Arine Kebli, Markaz Mallaoui (As
siout). 

4me lot. 
Biens constitués en hypothèque par 

la Dame Calliopi veuve Constantin 
Apostolidis, la Dame Olga Nicolas Apos
tolidis et le Sieur Antoine Apostolidis. 

44/96 dans les biens ci-après revenant 
à raison de: 

18/96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13/96 à la Dame Olga Nicolas Aposto
lidis, 

13/96 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Bien s sis au village de Sakiet Mous

sa, Markaz Mallaoui (Assiout). 
Conformément à la saisie immobilière 

des 5 Novembre 1936 e t à l 'arpentage de 
1934 et 1936. 

80 feddan s e t Hl kirats de terrains sis 
au village de Sakiet. Moussa, Markaz 
Mallaoui (Assiout). 

Conformément a.u nouvel arpentage 
de 1937. 

80 feddans et 19 kirats de terrains sis 
au village de Sakiet Moussa, Markaz 
Mallaoui (Assiout). 

5me lot. 
Biens constitués en hypothèque par la 

Dame Callio·pi veuve Constantin Aposto
lidis, la Dame Olga Nicolas Apostolidis 
et le Sieur Antoine Apostolidis. 

44/96 dans les biens ci-après revenant 
à raison de: 

18 / 96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13/96 à la Dame Olga Nicolas Aposto
lidis, 

13/96 au Sieur An toine Apostolidis. 
Biens sis au village de Toukh-Tencla, 

Markaz Mallaoui (Assiout). 
Conformément à la saisie immobilière 

du 31 Octobre 1936. 
14 feddans et 2 kirats de terrains sis au 

village de Toukh Tenda, Markaz Mal
laoui (Assiout). 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

14 feddans et 2 kirats de terrains sis 
au village de Toukh Tenda, Markaz l'vlal
laoui (Assiout). 

6me lot. 
Biens constitués en hypothèque par la 

Dame Calliopi veuve Constantin Apos
tolidis, la Dame Olga Nicolas Apostolidis 
et le Sieur Antoine Apostolidis. 

44/96 dans les biens ci-après revenant 
à raison de: 

18/96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13/96 à la Dame Olga Nicolas Aposto
lidis, 

13/96 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Conformément à la saisie immobilière 

du 31 Octobre 1936. 
Un immeuble, terrains et construc

tion s, sis à Mallaoui, Markaz Mallaoui 
(Assiout), rue Adham No. 40, chiakhet 
Kism Awal, portant le No. 1 milk. Le 
terrain m esure une superficie de 1924 
m2 dont 450 m2 environ sont couverts 
par les diverses constructions. 

Conformément au nouvel arpentage cle 
1937. 
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Un immeuble, terrains et construc
tions, sis à Mallaoui, Markaz Mallaoui 
(Assiout), d'une superficie de 1924 m2, 
rue Ad ham No. 4.0 , parcelle No. 1 milk, 
dont 450 m2 sont couverts par les diver
ses constructions. 

7me lot. 
Biens adjugés à la Succession Aposto

lidis, suivant jugement du 30 Novembre 
1932, R.S. No. 618/52e A.J., alt préjudice 
de Abdel Meguid Dirar et Aly Abdel 
Rehim. 

44/96 dans les biens ci-après revenant 
à raison de: 

18/96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13 /96 à la Dame Olga Nicolas Aposto
liclis, 

13/96 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Biens sis au village de Naway, Mar

kaz Mallaoui (Assiout). 
Conformément à la saisie immobilière 

du 1* Novembre 1936. 
9 feddans et 20 kirats de terrains sis 

au village de Naway, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

0 feddans, 13 kira ts et 19 sahmes de 
terrains sis au village de Naway, Markaz 
Mallaoui (Assiout). 

8me lot. 
Biens adjugés à la succession Aposto

lidis, suivant jugement du 15 Avril 1931, 
R.Sp. No . . 772/54e A.J., au préjudice des 
Hoirs de feu Hassan Bey Amin El Chérif. 

44/96 dans les biens ci-après revenant 
à raison de: 

18/96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13 /96 à la Dame Olga Nicolas Aposto
lidis, 

13/96 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Conformément à la saisie immobilière 

du :I G Janvier 1937 e t elu nouvel arpen
tage de 1937. 

Biens sis au village de Minchah, Mar
kaz et \1oudirieh de Guergueh. 

5 feddans et 6 kir a ts de terrains sis au 
vi.llage de Minchah, Markaz et Moudi
rieh de Guergueh. 

9me lot. 
Biens adjugés à la succession Apos

toliclis, suivant jugement du 22 Février 
1933, R.Sp. No. 464/l18e, au préjudice de 
Aboul Hassan Challoufa. 

H/96 dans les biens ci-après revenant 
ü raison de: 

l8/ 96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13 /96 à la Dame Olga Nicolas Aposto
lidis, 

13/96 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Biens sis au village d'El Mahrass, Mar

kaz Mallaoui (Assiout). 
Conformément à la saisie immobilière 

du il! Novembre 1936. 
A. - 5 feddans et 9 kirats sis au vil

lage d'El Mahra.ss, Markaz Mallaoui (As
siout) . 

B. - 2 kirats et 22 sahmes sis au vil
lage d'El Mahrass, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

C. - 13 kirats et 11 sahmes sis au vil
lage d'El Mahra.ss, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Conformément à l'arpentage de 1936 
et 1937. 

6 feddans, 1 kirat et 9 sahmes de ter
rains sis au village d'El Mahrass, Mar
kaz Mallaoui (Assiout) . 

10me lot. 
Biens adjugés à la succession Apos

tolidis, suivant jugement du 22 Mars 
1928 No. 4136/51e A.J. confirmé par ar
rêt du 2 Décembre 1930, No. 401/54e A.J. 
au préjudice des Sieurs Moursi, Touni, 
Sélim et Tewfik Osman. 

44/96 dans les biens ci-après revenant 
à raison de: 

18/96 à la Dame Calliopi veuve Apos
tolidis, 

13/96 à la Dame Olga Nicolas Aposto
lidis, 

13/96 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Biens sis au village de Toukh-Tenda, 

Markaz Mallaoui (Assiout). 
Conformément à la saisie immobilière 

du 2 Novembre 1936. 
6 feddans et 16 kirats de terrains sis 

au village de Toukh-Tenda, Markaz Mal
laoui (Assiout) . 

Mise à prix: 
L.E. 2350 pour le 2me lot. 
L.E. 8000 pour le 3me lot. 
L.E. 5000 pour le 4me lot. 
L.E. 900 pour le 5me lot. 
L.E. 1200 pour le 6me lot. 
L.E. 450 pour le 7me lot. 
L.E. 450 pour le 8me lot. 
L .E. 195 pour le 9me lot. 
L.E. 450 pour le 10me lot. 
Outre les frais . 

Pour la requérante, 
Léon et Raoul Pangalo, 

467-DC-854 Avocats. 

Commerce 
camptabi 1 ité 
Sténographie 
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\ndividue\ 
\e soir et 
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toute epoque 
rnëme en été. 
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jeunes fi Iles. 
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VENTES IMMOBILŒRES 
AUX ENCHERES PUBUQUFS 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de Jean Marquez, em

ployé, sujet espagnol, demeurant et do
micilié à Alexandrie, rue El Faiz No. 1 
et y électivement au cabinet de Me 
Marcel Salinas-Agostini, avocat à la 
Cour, venant aux droits et actions de 
la Land Bank of Egypt en vertu d'un 
acte notarié de ce Tribunal du 21 Sep
tembre 1935 sub No. 2517. 

Au préjudice du Sieur Antonio Feli
ce, fils de feu Francesco, de feu Anto
nio, sujet britannique, demeurant et do
micilié à Alexandrie, rue Nasser No. 11. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mars 1932 et d'un 
procès-verbal de sa dénonciation du 9 
Avril 1932, tous deux transcrits au Bu
reau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 13 Avril 1932 sub 
No. 2001. 

Objet de la vente: un terrain de la 
superficie de 176 m2 7 4, sis à la rue 
Tanis et rue Nasser No. 11 du tanzim, 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, le tout en deux parcelles, sa
voir: 

A. - Une parcelle de 153 m2 50, sur 
laquelle il existe un immeuble se com
posant d'un rez-de-chaussée et d'un éta
ge construit en maçonnerie et un petit 
appartement en bois élevé sur la ter
rasse. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires, 
rien exclu ni excepté. 

Limités: Nord, sur une longueur de 
10 m. 50 par la propriété ex-Orfanelli, 
actuellement Zapetian; Sud, sur une 
longueur de 1.0 m. 60 par la propriété 
Bonello et partie le passage ci-après; 
Est, sur 14 m. 85 par la rue Nasser; Ou
est, sur une longueur de H m. 25 par 
la propriété ex-Antonio Felice, actuelle
ment Dames Dimitroulla e t Aphrodite 
Kotes. 

B. - Une bande de terrain de 23 m2 
50, formant passage privé et sur lequel 
le bien A suspécifié bénéficie des droits 
de passage, aération et usage suivants 
établis par volonté de père de famille. 
La dite parcelle B est limitée: Sud, sur 
2 m. 10 par la parcelle Tanis; Nord, sur 
une longueur de 2 m. par la parcelle A 
ci-dessus, propriété du débiteur; Est, 
sur une longueur de 11 m. 50, par la 
propriété Bonello ; Ouest, sur une lon
gueur de 11 m. 75 par la propriété 
Aphrodite et Dimitroulla Kotes. 

Sur les susdits biens il existe certai
nes servitudes actives et passives, sa
voir: 
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i.) L'escalier qui existe du côté Sud 
de la parcelle A et qui est englobé dans 
la partie vendue par Antonio Felice à J. 
Bonello, suivant acte notarié mixte pas
sé à Alexandrie le 17 Mars i934 No. 7i9, 
transcri t le 24 Mars i934, No. i466, est 
commun aux deux immeubles Bonello 
et Felice, parcelle A. 

2.) Le Sieur Antonio Felice, par son 
ac te de vente précité et consenti à Bo
nello, a frappé de servitude, en fav eur 
de l'acheteur Bonello, la chambre de 
lessive située sur l'immeuble à expro
prier, parcelle A,. :y . compris les installa
ti ons la composant. 

Pour plus amples renseignements 
consuHer le Cahier des Charges dépose 
au Greffe. 

Nlise à prix: L.E. 480 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avri l i938. 

Pour le poursuivant, 
"-Iarcel Salinas-Agostini, 

434-A-473 Avocat. 

Date: Mercredi ii Mai i 938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Khadra Aboul 

Enein Rached, de son vivant prise tant 
en son nom personnel qu'en sa qualité 
d'héritière de son fil~ feu Amin Moha
med Assar, qui sont: 

1.) Mahmoud, 2.) Sid Ahmed, 
3.) 1\Iohamed, 
4.) Mabrouka, épouse Aly Mohamed 

El Tor. 
3. ) P.:eemat. 
Tous les cinq enfants de la dite dé

funte et de feu Mohamed Mohamecl As
sar. 

6. ) Mohamed Mohamed El Chennaoui, 
pris tant comme époux et héritier de feu 
Fariza Mohamed Mohamed El Assar, 
elle-même fill e et héritière de la susdite 
défunte, que comme tuteur de ses en
fants mineurs, héritiers avec lui de la 
dite Dame Fariza leur mère, les nom
més: a) Ghazi, b) Sabiha, c) Raifa. 

B. - 7.) Mahmoud Mohamed Assar. 
C. - Les Hoirs de feu Amin Mohamed 

Assar, qui sont: 
8.) Nabiha, fille de El Sayed Hagrass, 

sa veuve, prise tant en son propre nom 
que comme tutrice de sa fille mineure 
Chawkieh. 

9. ) l\amira, sa fille. 
iO. ) Fathalla, son fils . 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à El Alaoui, district de Foua 
(Gharbieh ), sauf le iüme domicilié chez 
son oncle Ahmed Mohamed El Cheikh, 
à Kibrit, district de Foua (Gharbieh). 

Et contre: 
1.) Mabrouka Mohamed Assr. 
2.) Sid Ahmed Mohamed Assr. 
3.) Mohamed Mohamed Assr. 
'L) Fathalla Amin Assr. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

mi ciliés à Ezbet El Alaoui, district de 
Foua (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparen ts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2i Septembre 1929, huis
sier S. Charaf, transcrit le 8 Octobre i929, 
No. 282i (Gharbich). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
3 feddan s et ii kirats sis au village 

de Foua, district de Foua (Gharbieh), di
visés comme suit: 

I. - Biens appartenant à Khadra 
Aboul Enein Rached. 

2 feddan s et 20 kirats en deux parcel
les, savoir: 

La ire de 2 feddan s et i2 kirats au 
hod El Ghazalia No. 29, partie parcelle 
No. 30 et actuellement dans le même 
hod No. 28, partie parcelle No. 23. 

La 2me de 8 kirats au hod El Abaadieh 
No. 1. 

II. - Biens appartenant à Mahmoud 
et Amin Mohamed Assar. 

i 5 kirats au hod El Ghazalieh No. 29, 
partie parcelle No. 30 et actuellement au 
même hod No. 28, partie parcelle No. ii. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 112 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril i938. 

Pour la requérante, 
423-A-46'i Adolphe Romano, avocat. 

D.ate: Mercredi 11 Mai i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

'Contre les Sieur et Dames: 
A. - Les Hoirs de feu Raya bent Aly 

Abou Ghoneim, savoir : 
1.) Ibrahim Hamzi Hassan. 
2.) Nazima Hamzi Hassan. 
3.) Wahiba Hamzi Hassan. 
4.) Fahima Hamzi Hassan. 
5.) Ratiba Hamzi Hassan. 
Tous enfants de la dite défunte et de 

f.eu Hamzi Hassan . 
B. - 6.) Kolla bent Aly Abou Gho

neim. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Alexandrie, les 5 premiers au No. 
18 rue Ebn Batlan (Paolino) et la 5me 
à la fin de la rue Paolino, clans une peti
te ruelle, derrière la maison No. 59, pro
priété de Chehata Dessouki El Khawa
gui, dans la maison No. i2. 

Et contre les Dames: 
1.) Nabaouia, fille de Osman, de Soli

man. 
2.) Nazima Hamza Hassan, fille de 

Hamza Hassan El Ghalbouni. 
3.) Neemat, fille de Aly Abou Gho

neim. 
Tou tes trois propriétaires, égyptien

nes, domiciliées à Alexandrie, à Paoli
no, la ire, rue Ebn Batlan No. i8, la 
2me, au No. i4 de la même rue et la 3me 
à la rue Ismailieh, No. 43. 

Tierces détentrices apparentes. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des i7 et i9 Juillet i934, 
huissier L. Mastoropoulo, transcrit le 8 
Août 1934, No. 3860 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de i99 i /2 p.c. avec les cons
tructions y élevées en pierres et briques, 
sur une surface de 41 m2 et des cons
tructions en bois sur partie elu restant 
du terrain, le tout situé à Alexandrie, 
quartier Moharrem-Bey, entre la rue Er
fan Pacha et le canal Mahmoudieh, fai
sant partie du lot No. ii bis du plan de 
loti ssement dressé par la Société pour-

4/5 Avril 1938. 

suivante, limité: Nord, par une ruelle de 
4 m. de largeur dénommée rue Ebn Bat
lan, où se trouve la porte d'entrée No. 
16; Sud, par le lot No. i3 bis vendu par 
la Land Bank à Abdel Salam Ahmed et 
à la Dame Roda bent Hassan Chalabi; 
Est, par le restant du lot forman t le 
bloc A portant le No. i8 tanzim; Ouest, 
par le lot No. ii, vendu par la Land 
Bank à la Dame Fahima Mohamed 
Khorched, actuellement Mohamed Eid 
No. i4 tanzim. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Avril i938. 

Pour la requérante, 
424-A-465 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège est au Cair0, 3-2 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre Eid Hamad El Banna, proprié
taire, égyptien, demeurant à Ezbet Deb
bas, dépendant de Bétourès, Markaz 
Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Knips, du 
i2 Juin 1937, transcrit avec sa dénon
ciation le 7 Juillet i937 sub No. i009. 

Objet d:e la vente: 2 feddans de ter
rains sis à Zawiet Sakr, Markaz Aboul 
Matamir (Béhéra), au hod El Boura No. 
7, faisant partie de la parcelle No. t18 . 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril i938. 

Pour la poursuivante, 
43i -A-472 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Cheikh Hassan Abdel Kader, 
avocat, égyptien, domicilié à Tanta 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Février i933, huissier 
N. Chamas, transcrit le 14 Mars i933, No. 
1103 (Gharbieh). 

Objet de la vente: i47 feddans, 23 ki
rats et i3 sahmes de terrains sis au vil
lage de Sandesses, district de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 58 fedd ans, 5 kirats et i8 sahmes 
au hod El Sahel No. iO, kism tani, fai
sant partie de la parcelle No. i, kism ta
ni. 

2.) 34 feddans, i6 kirats et i5 sahmes 
au hod El Gueneina No. 7, parcelle No. 
ii. 

3.) 28 feddans, 2 kirats et 3 sahmes au 
hod Abou El Hadid El Kibli No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

4.) 26 feddans, 23 kirats et i sahme a~ 
hod Abou El Hadid El Kibli No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril i938. 

Pour la requérante, 
4!9-A-460 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant. siège au 
Caire. 

Contr·e les Sieurs: 
1.) Mohamed Brekah Ibrahim. 
2.) Mostafa Brekah Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Kafr Bouline, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra) . 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Abdel Moneim El C:hor

bagui, omdeh de Berrim. 
2.) Mahmoud El Chorbagui. 
Ces deux enfants de Moustafa El 

Chorbagui. 
3.) Hafiza, fille de Mohamed El Chor

bagui, épouse Mohamed Brekah. 
4.) Abdel Hamid Brekah, pris tant en 

son nom qu'en sa qualité de tuteur de 
son fils mineur Ibrahim Abdel Hamid 
Brekah. 

5.) Mahmoud Fathalla Nacharti. 
6.) Mohamed Soliman, fils et héritier 

de feu Soliman Soliman El Farargi. 
7.) Settohom, fille d'Abdel Hamid 

Abou Youssef. 
8.) Asrana Abdel Meguid El Cheikh. 
0.) Steita Mohamed I-Iachabah. 
10.) Amer Chehata Ahmed El Batée. 
ii.) Mohamed Hachem Abdalla, fils de 

Aboul Naga Zanati Abdalla. 
12.) Mostafa Breikah Ibrahim, époux 

et héritier de feu Khaddouga, fille de 
Mostafa Mohamed El Chorbagui, pris 
également comme tuteur de ses enfants 
mineurs, héritiers avec lui de la dite dé
funte, les nommés Faiza, Mahassen et 
Mohamed. 

13.) Mahmoud Eff. Kamal Khadr. 
'rous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés les 2 premiers à 
Berrim et tous les autres à Kafr Bouli
ne, district de Kom Hamada (Béhéra), 
sauf le dernier à Damanhour où il est 
·fonctionnaire aux téléphones. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 2 Octobre 1937, huissier 
G. Altieri, transcrit le 19 Octobre 1937, 
No. H95 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
23 feddans, 22 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables ~ i s aux villages de 
Kafr Bouline et Balacos, district de Kom 
Hamada (Béhéra), divisés comme suit: 

A. - 22 feddans et 14 sahmes sis au 
village de Kafr Bouline, distribués com
me suit: 

1.) 6 feddan s, 10 kirats et 2 sahmes 
au hod Harika wa Abou Zohala wa Kha
lig El Nosf No. 3, du No. 55. 

2.) 1 f-eddan au même hod No. 3, de 
la parcelle No. 60. 

3.) 3 feddans et 3 kirats au même hod 
No. 3, de la parcelle No. 39. 

4.) 2 feddans au même hod No. 3, de 
la parcelle No. 34. 

5.) 4 feddans au même hod No. 3, de 
la parcelle No. 60. 

6.) 3 feddans et 7 kirat.s au hod El 
Chahabia No. 11, parcelle du No. 72 e t 
No. 73. 

7.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Ko
dabi El Fil ah a No. 9, parcelle No. 21. 

8.) 20 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kanais No. 10, de la parcelle No. 126. 

B. - 3 feddans et 22 kirats de ter
rains sis au village de El Balacos, au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

hod Abou Abbas No. 6, de la parcelle 
Nos. 76 et 77. 

Ensemble: 
a) 12 kirats dans un tabout sur le 

canal Abou Diab. 
b) 3 kirats dans un tabout sur le mê

me canal. 
D'après deux é ta ts de délimitation dé

livrés par le Survey Department les 
biens ci-dess us sont actuellement dési
gnés comme suit: 

A. - 21 feddans, 11 kirals et 9 sah
m es de terrains sis au village de Kafr 
Bouline, district de Kom Hamada (Bé
héra), distribués comme suit : 

1. ) 16 kirats e t S sahmes au hod El 
Kanayès No. 10, de la parcelle No. 126. 

2.) 3 feddans et 3 kirats au hod El 
Harika wa Abou Zebala wa Khalig El 
N esf No. 3, de la parcelle No. 39. 

3.) 2 feddans et 7 sahmes au hod El 
Harika wa Abou Zebala wa Khalig El 
Nasf No. 3, parcelle No. 34 entière. 

4.) 4 feddans et 20 kirats au même 
hod, de la parcelle No. 60. 

5.) 6 feddans, 10 kirat.s et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 55. 

6.) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod Kadabi El Filaha No. 9, parcelle No. 
21 entière. 

7.) 3 feddans et 20 kirats au hod El 
Chahabia No. 11 du No. 72 et du No. 73. 

B. - 3 feddans et 22 kirats de ter
rains s is au village de Balakos, district 
de Kom Hamada (Béhéra), au hod Abou 
Abbas No. 6, parcelle No. 125. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1850 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
361-A-4.33 Adolphe Romano, avocat. 

D:ate: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly 
Khaled Bakr, de son vivant propriétai
r e, égyptien, domicilié à Zomran, dis
trict de Délingat (Béhéra), lesquels Hoirs 
sont les Sieurs et Dames: 

1.) Aly, 2. ) Abdel Maksud, 
3.) Mohamed, 4.) Mahmoud, 
5.) Nafissa, 6.) Radia, 7.) Tag, 
8.) Anissa, 9.) Khaled, 
10.) Soraya, 11.) Hassiba, 
12.) Abdel Hamid, 13.) Zeinab, 
14.) Moustafa, 15.) Taha, 16.) Hassan. 
Tous enfants du dit défunt, proprié-

taires, égyptiens, domiciliés les 9 pre
miers à Kom Zomran, la iOme à El Ya
houdia, le tout district de Délingat (Bé
héra), la iime à El Tod, district de Kom 
Hamada (Béhéra), le 12me à Ezbet Gou
da, dépendant de Deir Ams, district d 'A
bou Hommos (Béhéra), la 13me à Dak
douka, district de Teh El Baroud (Bé
héra) et les trois derniers ci-devant do
miciliés le 1er au Caire, 199 rue Maleka 
Nazli, le 2me à Kom Hamada et le 3me 
à El Kanater El Khairia (Galioubieh) et 
actuellement de domicile inconnu en 
Egypte. 

En ve.rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en dâte des 21 et 22 Janvier 
1936, huissier A. Knips, transcrit le 15 
Février 1936, sub No. 423, sur poursuites 
de la succession de feu Moussa Banoun, 
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poursuites auxquelles la requérante a 
été subrogée par ordonnance du 8 Fé
vrier 1938. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

38 feddans, 21 kirats et 15 sahmes de 
terrains cultivables situés et divisés 
comme suit: 

a) Au village de Leheimar, actuelle
ment dépendant de l'Oumoudieh de 
Manchiet Bichara, district de Délingat 
(Béhéra) . 

22 feddans, 18 kirats et 5 sahmes au 
hod Ezbet Abdel Hamid El lVIatraoui 
No. !1, parcelle No. 2. 

Cette parcelle formait autrefois deux 
parcelles d'une con lenance de 25 fed
dans et 14 kirats, savoir: 

La ire de 16 feddans et 12 kirats si
tuée autrefois au village d'El Tod, puis 
transférée par le cadastre au village de 
Kafr Leheimar et enfin au vi llage de 
Leheimar, au hod El Cir, actuellement 
au hod Ezbet Abdel Hamid El l'v1atraoui 
No. 4. 

La 2me de 9 feddans et 2 kirats. 
b) Au village d'El Eyoun, district de 

Teh El Baroud (Béhéra). 
16 feddans, 3 kirals et 10 sahmes au 

hod Bassoussi l\' o. 5, divisés en quatre 
parcelles: 

La 1re de 5 feddans et ill ki rats, fai
sant partie de la parcelle No. 18. 

La 2me de 2 feddans, 13 kirats et 23 
sahmes, parcelle No. 21. 
· La 3me de 3 feddans, 5 kirats et 4 sah

mes, fai sant partie de la parcelle No. 14. 
La I1me de 4 feddans, 18 kirats et 7 

sahmes, parcelle No. 30. 
Pour les limites consu lter le Cahier 

des Charges . 
i\'lise à prix: L.E. 960 outre les frais. 
Alexandrie, le !-" Avril 1938. 

Pour la requérante, 
418-A-4.59 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ibra

him El Iskandarani. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 Janvier 1936, huis
sier Calothy, dénoncé les 27 et 28 Jan
vier 1936, huissier Jessula, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie le 3 Février 
1936 sub No. 1121 Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, composé de 4 étages, de la super
ficie de 315 m2 20 cm., sis à Alexandrie, 
à la rue Ghazalat connue par haret El 
Abani, No. 17 tanzim, chiakhet Moha
med Salem, kism El Gomrok, mohafzet 
Eskandarieh. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 640 p.c., avec le s constructions y 
élevées, dépendant de chiakhet Mousta
fa Pacha et Abou El Nawatir Gharbi. 
kism El Raml, Gouvernorat d'Alexan~ 
drie, No. 262 tanzim, No. 403 immeuble, 
donnant sur la rue Aboukir, plan cadas
tral 22/28. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 2040 pour le 1er lot. 
L.E. 1280 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

440-CA-321 Maurice Castro, avocat. 

Date: Jdercredi ii Mai 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège est au Caire. 32 rue Gameh El 
Char kas s. 

Contre: 
1.) Dame Zeinab l\Iohamed Chalabi, 
2.) Dame Om Hussein Mohamed Cha-

labi, propriétaires, égyptiennes, demeu
rant à Ezbet El Sabieh, dépendant de 
Zawiet Sakr, district d'Abo u! Matamir 
(Béhéra). 

En Ycrtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Is. Scialom, du 
13 Avril 1933, transcrit avec sa dénon
ciation le 4 Mai 1933 sub No. 1295. 

Objet de la vente: 4 feddans de ter
rains sis à Zawiet Sakr, Markaz Aboul 
Matamir (Béhéra), au hod Troughi No. 
8, fa sl talet, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Alexandrie. le 4 Avril 1938. 

· Pour la poursuivante, 
430-A-n i Elie Akaoui, avocat. 

Date: \fercredi ii Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu El Moallem 
:!\1ohamed Hamido, savoir: 

Dame Fatma, fille de Abclel Meguid, 
sa veuve, prise tan t en son nom person
nel que comme tutrice de ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec lui, 
les nommés: Aly, Ahmed, Adila et Ihsan, 
propriétaire, égyptienne, domiciliée à 
Alexandrie, rue Paolino, No. 62. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 28 IMai 1928, huissier Si
mon Hassan, transcri t le 14 Juin 1928, 
No. 2H4 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle cle terrain à bâtir, sise à 

Alexandrie, quartier Moharrem-Bey, à 
Paolino, kism Moharrem Bey, entre la 
rue Erfan Pacha et le Canal Mahmou
di:eh, de la superficie de 849 p.c. 28/100, 
form ant le lot No. 74 du plan de lotisse
ment dressé par la poursuivante, limi
tée: :\orel , par le lot No. 72; Sud, par le 
lot i\o. 76; Est, par le lot No. 73 vendu à 
Mostafa Fahmi ct El Moallem Mohamed 
_\lohamcd Hamiclo: Ouest, rue clc 8 m. 
de largeur. · 

Ensemble: d'après le procès-verbal de 
saisie, 6 maisonnettes construites sur la 
dite parcelle en pierre et boghdadli, sur 
rez-de-chaussée, le tout se trouvant à la 
ru e Warchet Nosseir Bey. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Al~xandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
425-A-l,Jiû. Adolphe Romano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Louis Bolens, fils de 
feu Alexis Bolens, propriétaire, ci toy en 
suisse, domicilié à Ramleh, station Lau
rens, Hôtel Beau-Rivage. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
i.) Mardiros ou Kardiros Tarakad

jian, fils de Kricor. 
2.) Jean Georges Eid, fils de Georges, 

de Jean. 
3.) Georgette Boghossian, fille de Los

co Bey, de Vincent, veuve et héritière 
de feu Zénon Boghossian, fils de Bo
ghos, prise également en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec son dit époux, les 
nommés: a) Haig, b) Dlle Eripsymée, c) 
Gui Adam. 

4.) Abdel Hokam Osman Baza. 
5.) Mahdi Osman Baza. 
6.) Hag Sakr El Weheidi Hamad, pris 

tant en son nom personnel que comme 
subrogé tuteur de ses neveux et nièce 
Samira, Mahmoud et Mohamed, enfants 
mineurs et héritiers de feu Mabrouk 
\Veheidi Hamad. 

7.) Chehata El Weheidi Hamad. 
8.) Abdel Nabi El Weheidi Hamad. 
Ces 3 derniers enfants d 'El Weheidi 

Hamad. 
9.) W eheidi Sakr Weheidi Hamad, de 

Sakr El W eheicli I-I am ad. 
10.) Mohamed Ahmed Hussein. 
ii. ) Morchedi Ahmed Hussein. 
12.) Hussein Ahmed Hussein. 
13.) Moussa Ahmed Hussein. 
14.) Soultan Ahmed Hussein. 
Ces 3 derniers enïants de Ahmed Hus

sein. 
13.) Estei ta Youssef Ibrahim Hassa

n ein Keneibar, de Youssef Ibrahim Has
sanein Keneibar. 

16.) Ghalia, fille de Youssef Emrane, 
veuve de Mabrouk Weheidi Hamad, pri
se tant comme héritière de son dit 
époux que comme tutrice de ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec lui, 
les nommés: a) Samira, b) Mahmoud et 
c) Mohamed. 

17.) Habib Makar Guerguès, de Ma
kar, de Guerguès. 

18.) Galila, fille de Nakhla Mina, épou
se Farag Achamalla. 

19.) Assia Hanem, fille d'Ibrahim Bey 
Fouad El Manasterli, veuve et héritière 
de feu Aly Bey Hafez. 

20.) Mounir Aly Hafez, fils et héritier 
de feu Aly Bey Hafez, de Mohamed Ta
ha Hafez, de Mohamed Agha. 

21.) Roy Stronge, fils de John, de Wil
liam. 

22.) Abdel Gawad Hassan Mohamed 
El Roubi. 

Tous propriétaires, domiciliés le 1er 
à Ramleh, station Rouchdy Pacha, le 
2me au Caire, la 3me à Ramleh, station 
Viclori a, le 17me à Ramleh, entre les 
stations Bulkeley et Saba Pacha, la 18me 
à Ramleh, station Sidi Gaber, le 21me à 
El Dokki (banlieue du Caire), le 22me 
à Wadi Natroun, district d'Amria, dé
pendant du Désert de l'Ouest, la 19me 
au Caire, à Zamalek, le 20me à Paris, 
VIe arrondissement (France), les 4me et 
5me à Kafr Daoud, les 6me à la 15me in
cluse à Tarrana et la 16me à Ezbet Mi-
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khail Mankarious, dépendant de Kafr 
Daoud (Béhéra) . 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 6 Septembre 
1937, huissier Jean Klun, transcrit le 
20 Septembre 1937, No. 1368 (Béhéra), 
et l'autre du 8 Novembre 1937, huissier 
J. E. Hailpern, transcrit le 22 Novem
bre 1937, No. 1630 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
304 feddans, 12 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de El Tarrana, 
district de Kom Hamada (Béhéra), dis
tribués comme suit: 

i.) 222 feddans, 19 kirats et 14 sahmes 
au hod El Kantara No. 1, en une par
celle. 

N.B.- Dans cette parcelle sont encla
vés 44 feddans, propriété du Gouverne
m ent et acquis par M. Tarakdjian, non 
compris dans les présents biens. 

2.) 27 feddans, 1 kirat et 16 sahmes 
au hod El Amria No. 4, en deux parcel
les. 

3.) 34 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Charoua No. 5. 

4.) 1 kirat et 16 sahmes au hod El 
Garde No. 7. 

Ensemble: 
i. ) Une pompe de 14 pouces Sulzer, 

sur le canal Khatatba, actionnée par un 
moteur à pétrole Petter, de 50 H.P. 

2.) Une pompe artésienne de 8 pou
ces, actionnée par un moteur de 10 H.P., 
au hod El Kantara No. i. 

3.) Une pompe artésienne de 12/16, ac
tionnée par un moteur Campbell, au 
hod El A mira No. 4. 

4.) Au hod El Charwa No. 5, une ez
beh comprenant 1 dawar, 2 mandaras, 
1 magasin, 1 étable, 30 habitations ou
vrières, 1 maison d'habitation pour le 
propriétaire et 1 autre pour le nazer. 

5. ) Une étendue de 6 feddans en deux 
parcelles, faisant partie des biens ci-des
sus désignés, plantée d'arbres fruitiers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7612 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
362-A-434 Adolphe Romano, avocat. 

La Maison 

RBB0UL 
Têlêphone 2391.J6 

29, Rue <2hêrif Vacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Lêgumes 
et de 

Gazon Anglais 
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Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Ibrahim Mohamed 

Tayel El Hennaoui, de son vivant codé
biteur originaire et héritier de sa mère 
Fatma, fille d'Ibrahim El Chami, celle
ci de son vivant codébitrice originaire, 
savoir: 

1.) Zarifa, fille de Serour El Henna-
oui, sa veuve. 

2.) Mahmoud. 3.) Nour. 
Ces deux enfants dudit défunt. 
B. - Hoirs de feu Zarifa Mohamed 

Tayel El Hcnnaoui, de son vivant codé
bitrice originaire et héritière de sa mère 
Fatma Ibrahim El Chami prénommée, 
savoir: 

11.) Machali Maghrabi Machali. 
5.) Hanem Machali, épouse de Bada

oui Mohamed Machali. 
6.) Ein El Hayat Machali, épouse de 

Mohamed BarakaL 
Ces trois enfants de la dite défunte 

et de Maghrabi Machali. 
C. - Hoirs de feu Zahla, fille de Magh

rabi Machali, de son vivant héritière de 
sa m ère feu Zarifa Mohamed Tayel El 
Hennaoui précitée, savoir : 

7.) Mohamed Abdel Hamid Machali. 
8.) Abdel Latif Abdel Hamid Machali. 
9.) Abdel Gawad Abdel Hamid Ma-

chali. 
Ces troi s en fan Ls de la di te défunte 

et de Abdel Hamid Machali. 
D. - 10.) Om El Saad Mohamed Tayel 

El Hennaoui. 
11. ) Hafiza Mohamed Tayel El 1-Ien

naoui. 
Ces deux filles de Mohamed Tayel El 

Hennaoui, codébitrices originaires et hé
ritières de leur mère Fatma Ibrahim El 
Chami préqualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domicilié<; les 3 premiers et 
la 10me à Kafr A wana, la iime à Abou 
f\Iangoug, la 6me à Ourine et les autres 
à Zahr Temsah (Béhéra) . 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu 1-Iachem Yous

sef Kheleif et de sa veuve Mahbouba 
Bent Mohamed El 1-Iennaoui, qui sont: 

1.) Ahm ed Hachem Youssef Kheleif. 
2. ) Mahmoud Hachem Youssef Khe

lcif. 
3.) Mahgouba Hachem Youssef Khe

leif, épouse de Mohamed El Sayed Erna
ra. 

4.) Kalsoum I-Iachem Youssef Kheleif, 
épouse de Abdalla El Badaoui. 

5. ) El Sayeda Hachem Youssef Khe
leif, veuve de Hussein Hussein El 1-Ien
naoui. 

6. ) Naassa Hachem Youssef Kheleif, 
veuve de Aly Habbal. 

7.) Seksaka ou Hanem Hachem Yous
sef Kheleif, veuve de Ahmed El Messe
ri. 

Tous enfants des dits défunts. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Fa

ragalla El Hennaoui, savoir : 
8.) Saad Mohamed Faragalla El Hen

naoui, pris tant personnellement que 
comme tu te ur des mineures Chafika et 
Chokria. 

9.) Khadra Mohamed Faragalla El 
HennaouL 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ces deux ainsi que les mineures en
fants du dit défunt. 

10.) Galaguel, fille d'Abou Zeid El Hen
naoui, veuve dudit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu Kotb Mahmoud 
El Hennaoui, savoir: 

11.) Saida El Fegi, sa veuve. 
12.) Serour Kotb Mahmoud El Hen

naoui. 
13.) Chafika, épouse Kotb Mohamed 

El Hennaoui. 
14.) Zakia Kotb El Hennaoui. 
15.) Sallouha, épouse de Cheikh Ab

dou Selim. 
Les quatre derniers enfants dudit feu 

Kotb Mahmoud El Hennaoui. 
D. - Les Hoirs de feu Abdel Razek 

El Bahnassi, savoir: 
16.) Fatma, fille de Saïd Abdel Kha

lek, sa première veuve, prise tant per
sonnellement que comme tu triee de ses 
fille s mineures Om El Saad et Nazima. 

17.) Messeeda, fille de Sid Ahmed Cha
raf El Dine, sa 2me veuve, prise tant 
personnellement que comme tutrice de 
son fils mineur Mohamed. 

18.) Adila, fille de Naaman, sa 3me 
veuve, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses filles mineures 
Zakia et Mambia. 

19.) Hamida Abdel Razek Bahnassi, 
fille maj eure du dit défunL 

E. - Les Hoirs de feu Attia Awad 
Saad, savoir: 

20.) Mardoum, fille de Settou Ibrahim, 
sa veuve. 

21.) Ibrahim Attia Awad Saad. 
22.) Moussa Attia Awad Saad. 
23.) Awad Attia Awad Saad. 
24.) Guimiana, épouse de Guergues 

Iskandar. 
Les quatre derniers enfants du dit 

défunt. 
F. - 25.) .Kotb l\lohamed El Henna

oui. 
26.) Hafiza Abdel Latif El Chazli ou 

El Chadli. 
27.) Ibrahim El Sayed El Hennaoui . 
28. ) Mohamed Aly El W ekil. 
29.) Ibrahim Hassan Kassab. 
30.) Malaka Ibrahim Daoud. 
31.) Labiba Youssef Da oud. 
32.) Ismail Bayoumi Amer. 
33. ) Sayeda Youssef Moussa. 
34.) Ahmed Youssef El Chazli connu 

sous le nom de Bahnassi. 
35.) Bahnassi Youssef Bahnassi. 
36.) Khalifa Khalifa Goueda. 
37.) Guimiane Youssef Daoud Saad. 
38.) Fadl Makaoui El Hennaoui. 
39.) Fattoum Ibrahim El Badaoui. 
40.) Bahia Mohamed Mohamed El 

Hennaoui. 
Tous les su snommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés les 11me, 
iime, 12me, 13me, 14me, 28me et 39me 
à Kafr El Hennaoui, la 15me à Minchat 
El Serafi, dépendant de Kalichan, la 
7me à Checht El Anaam, les 29me au 
37me inclus et les 16me au 24me inclus 
à Chendid et tous les autres à Kafr Awa
na, district de Teh El Baroud (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 19 Octobre 1937, huis
sier G. Hannau, transcrit le 6 Novembre 
1937, No. 1579 (Béhéra). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 
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6 feddans, 13 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr A wana, 
district de Teh El Baroud (Béhéra), au 
hod El Bachabiche, divisés comme suit: 

A. - 3 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
appartenant à tous les débiteurs, en deux 
parcelles: 

La ire de 2 feddans et 12 sahmes. 
La 2me de 1 feddan et 9 kirats. 
B. - 3 feddans, 3 kirats et 20 sah

mes appartenant à Ibrahim Mohamad 
El Hennaoui seul, y compris 5 kirats et 
8 sahmes, excédent d'arpentage. 

Ensemble: 12 kirats dans un tabout 
sur le canal Ganabiet El Gharbieh, aux 
hods El Sahel et Abou Gomaa, hors des 
bien s ci-dessus. 

2me lot. 
9 feddans, 6 kirats e t 6 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Hen
naoui, district de Teh El Baroud (Bé
héra), au hod El Gharbi, divisés comme 
suit: 

A. - 6 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
appartenant à Ibrahim Mohamad El 
Hennaoui, formant 11ne parcelle. 

B. - 2 feddans, 21 kirats et 14 sah
m es appartenant à tous les débiteurs, 
formant une parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 395 pour le 1er lot. 
L.E. 555 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour le r equérant, 
360-A-1132 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Aicha Ahmed Et-

man, savoir: 
1.) Ahmed Mohamed Aly Hadouan. 
2.) Aly Mohamed Aly Radouan. 
3.) Gazia, épouse de Ahmed Ahmed 

Etman. 
'*·) Zeinab, veuve de Ibrahim Gadou. 
5.) Fatma, épouse de Aly Youssef Ra

bih. 
Tous enfants de la dite défunte e t de 

Mohamed Aly Radouan. 
B. - Hoirs de feu Khadra Mohamed 

Aly Radouan, de son vivant héritière de 
sa mère la di te défunte Aicha Ahmed 
Etman, savoir: 

6.) Youssef Farahat Radouan, époux 
de la dite défunte, pris également com
me tuteur de ses enfan ts mineurs Abdel 
Rahm an et I-Ianem. 

7.) Mohamed Youssef Farahat Ra
douan. 

8.) Rohia, épouse de Abdel Fattah Aly 
Gadou. 

Ces deux ainsi que les mineurs en
fants de la dite défunte et de Youssef 
Farahat Radouan prénommé. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Kouna, sauf la 
3me qui demeure à Balankouna, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Naguia Abdel Rahman Aly Ra

douan. 
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2. ) Hassan Ramadan ::\Iohamed ?\ee
naa. 

3.) :\Iarmar Ahmed :\Iohamed Ra
douan. 

4. ) _-\])del \Vahab Yousse f Rabih. 
Tou s propriétaires, égyp ti en s, domi

ciliés à E oun a, di s tri ct de I\:afr El Za
yat (Gharbie l1 ). 

Tiers détenteurs apparent:;;. 
En Yertu d'un procès-verbal de saisi e 

immobi li ère du 1 ï Juill et 193ï , hui ssier 
J. Chanon, tra nscrit le 31 Juill et 193ï, 
?\o. :lï9ï (Gharbieh ). 

Obje·l de la vente: 
5 feddans, 1 U rat e t 12 sahmes de 

terrain s sis au village de E ouna, district 
de Kafr E l Zayat (Gharbieh ), dis tribués 
comme suit: 

1. ) E ki ra ls ct 12 sahmes au hod Om 
Heteim :i o. ï, parcell e ?\o. 1. 

2. ) !1 fedd an s e t '1 1\irats au h oc! :\Iaza
rik, i re sec ti on :i o. 3, parcell e :io. 12. 

3.) 4 ki rats au hoc! préc it é, parcelle 
;'\o. 14. 

Ensemble: 
l'n e part el e G kirats clans un tabout 

sur Je canal :\Iazarih:. 
1 sycomore e t 5 arbres de diverses 

espèc es. 
Pour les limites consult er le Ca hi er 

cJes Charg-es . 
\lise à prix: L.E. 353 ou tre les frais. 
_-\lexandri e, le 1 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
303-_-\-435 _-\dolphc Romano, avoca t. 

Date: :\Iercredi ii :\la i 1938. 
:\ la requête de The Land Bank of 

Egyp t, soc iété an onyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Con tre les Sieurs et Dames : 
A . - Hoirs tant cl e feu Taha Ahmed 

El Sérafi, de son vi van t dé bi te ur origi
n aire, que de feu Haroun Taha El Se
rafi, fil s elu elit défunt, de son vivant hé
riti er de son elit père, savoir: 

1. ) Ahmecl . 2.) Abele! Samad. 
3. ) ?\Iohamed. 4.) Youssef. 
5.) Abele! Ta,vab. G.) Yassin e. 
1.) _-\i cha, épouse de Abele! :\leguid El 

Orabi. 
Tou s enfant s du elit Taha Ahmcd El 

Serafi ct frères e t sœur du dit Haroun. 
Les six premiers pri::: égalem ent comme 
hériti ers de leur mère feu Haguer. fille 
de Abele! :\ab i Gh en eicli ou Chenecli, de 
son vivant codébitrice originaire e L hé
r iti ère de son époux feu Taha El Sr~ rafi 
prémenlionné. 

B. - Les a ut res héritiers de feu Ha
roun Taha El Serafi préqualifié, savoir: 

8. ) ?\aguia Ahmed E l Chendidi, sa 
\"C uve, prise auss i en sa qu alité de tutri
ce de sa fille mineure Khokha, iss ue de 
son mariage avec lui. 

9.) Khokha Haroun Taha El Serafi, 
pour le cas où ell e serait deve nue ma
jeure. 

Tous les su snommés proprié taires, 
égyptiens, domiciliés à Kali chan , sa uf Je 
üme à Abou! Khaoui, district de Teh El 
Baroud (Béhéra). 

Et contre les Sieurs eL Dames : 
A. - Hoirs de feu Ibrahim El Charka-

oui, savo ir : 
1.) Beiha \ ·Tours i El Gaza r, sa veuve. 
2. ) \1 arn·o uka. 3. ) Soultan i. 
Ce e; de ux en fant ::: duùit défunt. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

B. - Hoirs de feu Mohamed Achri El 
Heiss, savoir: 

1.) Bassiounia Bassiouni El Esse li, sa 
veuve. 

5.) El Sayecl Achri El Hei ss. 
6.) Abele! 1Iamid Achri El Heiss. 
1.) F a tma I\Iohamed Achri E l Hei ss. 
8.) Zeinab i\1ohamecl A~.:hri El IIeiss. 
Ces quatre enfants dudH défunt. 
C. - Hoirs de fe u Cheikh Yacou t El 

Serafi, sa voir: 
9.) Zakia Yacout El Serafi, sa fille . 
D. - Hoirs de feu Abele! Raouf Has

sa n ein El Serafi, savo ir: 
10.) .Nabiha Aly Abele! H.ahman, sa 

veuve. 
11.) Dawla t :\1ohamed Galil, autre veu

Ye, épou se en secondes noces de Moha
m ec! Abdel La lif Fayed. 

1.2. ) \ Vahiba Abdalla Khairy El Sera
fi, au tre veuv e dudit défunt, prise éga
lem en t comme héri ti ère de son fil s Ab
del :\'laksud, fil s elu elit défunt, de son 
vi van L héri ti er de son dit père. 

13.) Cheikh Abdel Halim El Serafi. 
14. ) Fouad Eff. El Serafi. 
15.) \Iohamecl Abele! Lalaim El Sera

fi. 
Ces troi s enfants duclit feu Abdel 

Raouf Hassan ein El Serafi. 
E. - Hoirs de feu Abele! Maks ucl Ab

del Raoul' El Serafi préqualifié, savoir : 
16.) Zeinab Mahmoud El Chafti, sa 

veuve, prise également comme tu triee 
de ses enfants mineurs iss u s de son ma
riage -avec lui, les nommés: Loutfi, Lout
fia, Kamel e t Mahmoud. 

F. - 17.) Aly Eff. Bassiouni El Serafi. 
18.) Tafida Bassiouni El Serafi. 
19. ) Neemat. Bassiouni El Serafi. 
20. ) Hanem Bassiouni E l Serafi. 
21. ) Safouat Bassiouni El Serafi. 
22.) Nazima Bassiouni El Serafi. 
23.) Hag Saleh El Muslimani. 
24. ) \1 e taweh ou Me twaway Messa

wah. 
25.) Sabri El Gamil Saber El Fakha

rani. 
26. ) Issa Fa th alla El Serafi. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kalich an (Béhéra), sauf la Hme à 
Ezbet Mohamed Abele! Lalif Fayed, dé
pendant de Salhagar (Gharbi eh ). 

Tiers dé tenteurs apparents. 
En ver,tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Septembre 1937, hui s
sier Jean Klun, transcrit le 7 Octobre 
1937, No. H32 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
8 feddan s, 2 kirats et 16 sahmes ré

duits à 7 feddans et 23 kirats par sui te 
d 'un dégrèvement pour utilité publique, 
de terrain s cu llivables situés au vi llage 
de Kalichan wa Manchiet El Serafi, di s
trict de Teh El Baroud (Béhéra), répar
ti s a in si: 

A. - Biens appar tenant au Sieur Ta
ha Ahmed E l Serafi. 

6 feddan s, 2 kirats et 16 sahmes ré
duits à 5 feddans, 23 kirats e t 16 sah
m es, divi sés r:omme suit: 

1.) Au hod El Sérou No. 69. 
1 kirals et 8 sahmes réduits par su ite 

d 'un dégrèvement pour utilité publique 
à 16 sahmes, parcelle No. 84. 

2.) Au hoc! El Katafi No. 3. 
14 kirats et 16 sahmes, partie parcelle 

No. 102. 
3.) Au même hod que dessus. 

li/5 Avril 1938. 

5 kirats et 12 sahmes, partie par-
celle No. 102. 

1.) Au hocl El Sawaki No. 12. 
13 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 7. 
5.) Au hod El Gadou No. 6. 
6 kirats e t 8 sahmes, parcelle No. 24. 
6.) Au hod El Katafi No. 3. 
11 kirats, parcell e No. 270. 
7.) Au hoc! El Kalaa No. 8. 
12 l<irats , parcelle No. 132. 
8.) Au hod El Kalfi No. 3. 
3 feddan s et 7 kira ts, parcelle No. 105. 
B. - Biens appartenant à la Dame 

Haguer Abele! Nabi Gheneicli, épouse de 
Taha Ahmed El Seriifi. 

2 fecldan s divisés en deux parcelles,. 
au hocl El Sahel No. 11., savoir: 

La ire de 1 fecldan et 8 kira ts, parcelle 
No. 208. 

La 2me de 16 kirat.s, parcelle No. 199. 
Pour les limites consuller le Cahi f'r 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Alexandrie, le !1 Avril HJ38. 

Pour la r eq uérante, 
364-A-436 Adolphe Romano, avocat 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp· 

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Ibrahim El Sayed Ghaat. 
2.) Aly El Sayed Chaat. 
Tou s deux proprié taires, égypLiens, 

demeurant à Ab so urn El Charkieh, dis
trict de Kom Hamada (Béh éra). 

Et eontre le Sieur Mos tafa Aly Has
sa n Chaat, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Absoum El Charlüeh (Béhéra), 
tiers détente ur apparent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 9 Août 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 27 Août 1937, No. 
1261 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
14 fecldan s et 3 kirats de terrains si;: 

au village de Absoum El Charkia, di s
trict de .Kom Hamada (Béhéra), dis tri
bués comme suit: 

1. ) 4 feddans et 12 ldrats au hod Kl1iar 
El Gharbi No. 7, parcelles Nos. 48 e t 4\J. 

2. ) 1 feddan et 20 1\irats au hod Khiar 
El Gharbi No. 7, de la parcelle No. 47. 

3.) 2 feddan s au hod Khiar El Was ta
ni t No. 6, parce!Ie No. 27. 

4.) 12 kirats au hod Khiar El Wastani 
No. 6, de la parcelle No. 31. 

3.) 5 feddan s et 7 kirats au hod Khiar 
El Gharbi No. 7, parcelle No. 46. 

Ensemble: une sakieh bahari sur le 
canal Absoum El Charki, au hod Khiar 
El Gharbi No. 7, parcelle No. 46. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
359-A-431 Adolphe Romano, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIBITIPIQUB 
R. A. SAMMAN 

rte !nhnry (34. roe Fouad lsr) Téléphone: RSJ&9 
ALEXANDRIE 
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Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Tolba Mohamed El 

Akkad, savoir : 
1.) Fatma Bent Abdalla, de Hafez Os

man, sa veuve, prise également en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: 1-Iouria et Galila, issues de son 
mariage avec son dit époux. 

2.) Mostafa Tolba El Akad, pris éga
lement comme subrogé tuteur de ses 
sœurs les mineures susnommées. 

3.) Ahmed Tolba E l Akad dit aussi Ah
mecl Fouad 'l'olba. 

4.. ) Mohamed Tolba El Akkad, pris 
égaiement comme héritier de sa sœur 
germaine Zeinab Tolba El Akkad, do
ini ci.l ié chez son oncle Mohamed Mah
moLtci Allam ci-après nommé. 

5.) Malaka Tolba El Akkad, épouse 
Abbas Farrag, négociant en tabacs. 

Les '1 derniers ainsi qu e les mineu
re~ enfants du dit défunt. 

G. ) l\1ohamed Mahmoud Allam, pris 
en ~a qualité d 'héritier de son épouse 
Zeimb Tolba El Akkad, elle-même de 
son vivant fille et héritière de feu Tolba 
Mollamecl El Akkad. 

Î. ) Mahmoud Aly Allam. 
8. ) Taha Aly Allam. 
9.) Mohamed Aly Allarn. 
Hl. ) Ahmed Aly A~lam. 
11.) Hassan Aly Allam. 
Ces 5 derniers enfants de Aly Allam, 

pri ::' en leur qualité d'héritiers de leur 
mère Amna Ahmad, fille de feu Ahmed 
Kha lil connu par Abdel Fœttah, elle-mê
me clc son vivant héritière de sa petite
fill e Zeinab Tolba El Akkad prénom
mée. 

B. - Hoirs de feu A wad Khamis l-Ien
di, ,;avoir: 

L'. ) Asma Bent Abdalla Said Mehan
na, prise également en sa qualité de tu
trice ci e ses enfants mineurs J.1..,ardos et 
Ga la i. 

1:3. ) Aly Awad Khamis. 
H.) Kamel Awacl Khamis. 
La 12me veuve et les 2 derniers ainsi 

que les mineurs enfants du dit défunt. 
15.) Anissa Khamis Hendi. 
ll:J. ) Wahiba Khamis Hendi. 
Ji. ) Chafika Khamis Hencli. 
Ces 3 dernières prises en leur qualité 

d'héritières de leur mère Wasfa Bent 
lbr2.him Attiane, de son vivant elle-mê
me héritière de son fils Awad Khamis 
H:• ndi susnommé. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égvptiens, domiciliés les 3 premiers à 
Hé"Iiopolis, rue Damiette No. 14 A, les 
8 suivants au Caire, savoir: la 5me avec 
son époux à Mielan Bab El Khalk et les 
autres rue El Khalig El Masri No. 611 
(Ghamra), les 12me à la 16me incluse 
à El Dalingat et la dernière à Ebia El 
Hatma, district de Dalingat (Béhéra) . 

Et contre le Sieur Hassan Abdel Sa
lam El Haw, d'Abdel Salam El Haw, pro
priétaire, égyptien, domicilié en son ez
beh à Kamha, district de Dalingat (Bé
héra). 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 20 Juillet 1937, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

J. Hailpern, transcnt le 3 Août 1937, No. 
1155 Béhéra. 

Objet de la vente: 
29 feddans, 22 kirats et 8 sahmes en

viron de terrains sis au village de Kam
ha, district de Dalingat (Béhéra), distri
bués comme suit: 

1.) 29 feddans et 3 kirats au hod El 
Meit No. 3, de la parcelle No. 14 connue 
par hod El Doudi, en une parcelle. 

2.) 19 kirats et 8 sahmes formant la 
quote-part indivi se des débiteurs, soit le 
tiers dans l' ezbeh et l'aire, d'une éten
due de 2 feddan s et :l.O kirats, au hod El 
Meit. 

Ensemble: 5/24 clans la machine arté
sienne installée sur les terres du Crédit 
Foncier Egyptien. 

Pour les li mi tes consul ter le \.(Ill i <' r 
des Charges. 

Mise à rwix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
372-A-444. Adolphe Romano, avocat. 

D.ate: Mercredi 1! Mai 1938. 
A la requête du Sieur Jacques Hazzan 

Rodosli, fils de feu Salomon, de feu Ja
cob, propriétaire, citoy-en italien, domi
cilié à Alexandrie, 15 place Ismail 1er et 
élisant domicile en cette ville en l'étude 
de Maître Alfred J. Tilche, avocat à la 
Cour. 

Contre les héritiers présumés de feu 
Joseph Maure!, savoir : 

1.) Sa veuve la Dame Marie Ernestine 
Rousseau, fille d 'Ernest Rousseau, pe
tite-fille de Burat. 

2.) Sa mèr-e la Dame Gabrielle Louise 
Pauline Gérard, veuve Léon Maure!, 
épouse en secondes noces elu Sieur Em
manuel Talamas, fille de Jean Louis Al
fred Gérard, petite-fille de Gérard. 

3.) Le Sieur Emmanuel Talamas, com
me exerçant la puissance paternelle sur 
sa fille mineure la Dlle Marie Louise 
Talamas. 

4.) La Dlle Joséphine Talamas. 
5.) Le Sieur Alfred Talamas. 
6.) Le Sieur Michel Talamas. 
7.) La Dame Lisette Talamas, épouse 

elu Sieur Houri. 
Les cinq derni-ers enfants d 'Emma

nuel Talamas, fil s de Michel. 
Tous les susnommés domiciliés à Ale

xandrie, la première à la rue Caiecl Go
had No. 7 et les 6 derniers à la rue 
Stamboul No. 14. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Max Heffès, 
elu 18 Août 1937, dénoncé par exploit du 
même huissier en date du 24 Ao.ût 1937, 
le dit proces-verbal de saisie ensemble 
avec l'exploit de sa dénonciation ont été 
dûment transcrits au Greffe des Hypo
thèques près le Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 2 Septembre 1937 sub No. 
3161. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble sis à Alexandrie, ancien

nement place cle la Paille, actuellement 
rue Caied Gohar No. 7, chef de rue Ab
del Kacler, kism Labbane, Gouvernorat 
d'Alexandri-e, imposé à la Municipalité 
d'Alexandrie immeuble No. 129, journal 
129, vol. 1, au nom de Joseph Maurel, 
comme cela résulte du certificat muni
cipal No. 1828/1083, du 8 Juillet 1936, 
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composé d'un terrain de la superficie de 
1558 1/2 p.c. et des constructions y éle
vées comprenant un rez-de-chaussée à 
usage de magasins, de deux étages su
périeurs et d'une terrasse, le tout limité: 
Nord, partie anciennement rue Sakieh, 
actuellement rue Moallem Ghali, com
mençant à l'angle Nord-Ouest et se di
rigeant vers l'Est avec une légère in
clination v-ers le Nord sur 32 m. environ 
et partie par une ruelle de 4 m., actuel
lement rue des Trois Colonnes, se diri
geant vers le Sud-Est sur 12 m. envi
ron; Sud, anciennement par une rue de 
5 m., actuellement ruelle sans nom, sur 
28 m. environ; Est, par une ruelle de 5 
m., dénommée Borham Pacha, s ur 34 m.; 
Ouest, anciennement par une rue cle 4 
m., actuellement rue Caiecl Gohar, cle 12 
m. cle largeur sur une long. de 16 m. 
où est la norte d 'entrée de l'immeuble. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous immeubles par na
ture ou par destination, améliorations, 
dépendances et accessoires, sans a.u cune 
exception ni réserve. 

Mise à p11ix: L.E. 4:500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
382-A-454. Alfred J. Tilche, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 193S. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Georges Eicl, 
fils cle Jean, de Fadlallah, cle son vi van t 
débiteur originaire, savoir: 

1. ) Zahia Hanna Kheir, sa veuve. 
2.) Albert Eid. 3.) Maurice Eicl. 
Ces cieux enfants du dit défunt. 
Tous troi s pris en leur qualité de seuls 

héri tiers ayant accepté la succession du 
susdit défunt, propriétaires, sujets bel
ges, domiciliés les 2 premiers au Caire, 
mi dan Ismailieh No. 15, propriété Sar
fakis, et le 3me à Bruxelles (Belgique), 
389 avenue Louise. 

Et contre les Sieurs : 
1.) Salama Lachine. 
2.) Abele! Rahman Lachine. 
3.) Aly Lachine. 
4.) Abou! Azm Lachine. 
Tous enfants de Lachine Salama, de 

Salama, propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Kafr Ebri, Markaz Zifta (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un prueès-verbal de saisie 

immobilière des 27 Juillet et 3 Août 
1935, huissier J. E. Hailpern, transcrit le 
20 Août 1935, No. 2200 Béhéra. 

Objet de la vente: 
179 feddans, 7 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables situés à Kafr Sélim 
et actuellement, d'après le procès-verbal 
de saisie immobilière, relevant du villa
ge de Tewfikieh, district de Kafr El Da
war (Béhéra), au hod El Lou mania No. 
5, fasl ta ni, parcelle No. 152. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9830 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
357-A-429. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayan t siège au 
Caire, repré sentée par son Administra
teur-Délégué le Sieur ·Marcel Vincenot, 
demeurant au Caire, subrogé aux lieu 
et place de The Mortgage Company of 
Egypt LLd., suivant. acte authen tique 
passé au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire le 23 Mai 1936, 
No. 3051. 

A l'encontre du Sieur Arnaldo Fusi
gnani, fils de feu Jose ph, de feu Angelo, 
pris en sa qualité d'associé gérant de la 
Société en commandite par actions 
« Fabbrica di Cementa Ing. A. Fusi
gnani & Co.», ingénieur, citoyen ita
lien, demeurant à Alexandrie, rue des 
Champs Elysées, et rue Abdel Kader Bey 
Ghcriani No. 38. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 l'dai 1936, hui ssier A. 
Niieli, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal l\'Iixte d'Alexandrie le 
3 Juin 1936 sub No. 2118. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une super

fi cie de 14750 p.c., de forme pentagona
le, ensemble avec: 

1.) La villa y édifiée sur une superfi
cie de 245 m2, composée d'un rez-de
chaussée et d'un premier étage. 

Le tout construit sur cave. 
Le rez-de-chaussée est utilisé actuelle

m ent à usage de bureau pour la fabri
que e t le premier étage, composé de 6 
pièc:es et dépendances, à usage d'ha
bitation. 

2.) Les constructions consis tan t en 
hangars, dépô ts, fours, elc., pour fabri
cation de carreaux en ciment et mosaï
que, les machines et moteurs, etc. 

Le tout en touré d 'un mur d'enceinte, 
sis à Alexandrie, rue des Champs Ely
sées ~o. 445, chial(he t El Gaafari, ki sm 
Moharrem-Bey, Municipalité d'Alexan
drie. 

Limité : Nord, sur une long. de 48 m . 
par la rue Abdel Kader El Gheriani et 
sur 45 m. environ par le Rond-Point des 
Champs Elysées; Est, sur une long. de 
49 m. par une rue de 38 m. de large ser
vant à l'aveni r d'accès au nouveau pont 
ac tu ellement en construction sur le ca
nal El Mahmoudieh; Sud, sur une long. 
de 96 m. par la rue du canal El Mah
moudieh; Ouest, sur une long. de 59 m. 
30 cm. mitoyen avec la propriété de Cha
fik Bey Halabou et sur 66 m. par une 
rue de 12 m. de largeur. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
ensemble avec: 

A. - Une motrice de 230 H.P., av~c 
chaudières surchauffant « Economizer », 
pompe d'alimentation, conduite pour la 
vapeur, tuyautage et accessoires. 

B. - Un moteur à pétrole « Borello », 
de 36 H.P., avec réservoir pour eau de 
circulation et accessoires. 

C. - Dans les machines à monture 
composées d'un concasseur, deux mou
lins à boulets avec crampons et acces
soires, deux appareils d'alimentation au
tomatiques, un moulin tubulaire à re
vêtemcn t en silice, transmissions com
plètes avec supports-coussinets, jointu
res fixes et mobil es, engrenage, poulies 
et courroies de commande de toutes les 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

machineries, d 'installa tion électrique 
pour l'éclairage et la distribution d'é
nergie motrice pour les monte-charge. 

Avec les améliorations, augmentations 
et accroissements que le signifié pourra 
v faire. 
" Mise à prix: L.E. 9200 outre les frais 
taxés. 

371-A-443 
Pour le poursuivant, 

Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avri l 1938. 
A la requête de: 
1.) La Raison Sociale mixte G. Ha

maoui & Co., ayant siège à Alexandrie, 
place Mohamecl Aly No. 17, venant aux 
droits et actions cl·es Sieurs Georges 
Hamaoui, fils de Antonios, de Stéphan 
Hama.oui . 

2. ) Le Sieur El Sayed Eff . El Ta.her, 
pris en sa qualité de liquidateur de Ja 
Société G. Hamaoui et Hoirs de feu 
Chehata Hamaoui, savoir: sa veuve, la 
Dame Gamila Neemetallah Kerba, fil
le de Neemetall ah, petite-fille de Ker
ba, et ses enfants: Marie, Michel, Issa 
et Stéphan, Hamaoui, tous enfants de 
Chehata, petits-enfants de Stéphan Ha
maoui, les dits Hoirs venant aussi aux 
droits et actions de la Dame Rose Ha
maoui. 

Tous propriétaires, suj.ets locaux, 
demeurant à Alexandrie, place Moha
med Aly No. 17, et élisant domi cile 
au cabinet de Maître Fa.uzi Khalil, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 
Eff. Abdel Rahman Abou Off, fils de 
Abdel Rahman, de Abou Off, employé 
à la Municipalité d'Alexandrie, et pro
priétaire, sujet local, demeurant à 
Alexandrie, en sa propriété sise rue 
Colonne Pompée No. 65 (2me étage). 

En ver'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Septembre 1932, de 
l'huissier A. Quaclrelli, dénoncée par 
exploit elu 6 Octobre 1932, de l'hui s
sier A. Saba, tous deux transcrits le 
H1 Octobre 1932 sub No. 5596. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 kirats à prendre par indivis dans 
une maison d'habitation avec le ter
rain sur lequel elle est élevée de 401 p.c., 
si~ à Alexandrie, quartier et rue Kar
mous No. 60, se composant d'un rez
de-chaussée et de trois étages su pé
rie urs et de deux chambres à la. ter
rasse, le tout limité: Nord, rue; Sud, 
par un autre immeuble appartenant 
aux Hoirs de feu Abdel Rahman Abou 
Off; Est, rue où se trouve la porte; 
Ouest, rue. 

2me lot. 
3 kirats et 12 sahmes sur 24 kirats 

par indivis dans une parcelle de ter
rain sise à Alexandrie, rue Karmous, 
de la superficie de 185 p.c . environ, 
avec les constructions y élevées sur 
he dit terrain, ces constructions for
mant deux maisons contiguës l'une à 
l'autre, savoir: 

A. - La ire à la rue Karmous No . 
62 tanzim, chiakhet Karmous Charki, 
1\ism Karmous, se composant d'un 
rez-de-chaussée et de trois étages su
périeurs, limités: Nord, par un 3me 
immeuble appartenant au dit débiteur 
et ses frères et sœurs, Hoirs de feu 
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Abdel Rahman Abou Off El Moaref; 
Sud, par l'immeuble No. 62 apparte
nant au Sieur Hafez Aly; Est, rue Kar
mous No . 62, où se trouve la porte 
d'entrée; Ouest, par l 'immeuble ci
après désigné sub lettre B. 

B. - La 2me se composant d'un 
rez-de-chaussée et de deux étages su
périeurs, sise à la rue El Bahalil No. 1 
tanzim, le tout limité: Nord, par un 
3me immeuble appartenant aux Hoi; ·s 
de Abdel Rahman Abou Off El Maaref; 
Sud, par l'immeuble No . 1, appal'le
nant à Hag- Hafez Aly; Est, par l'im
meuble ci-haut désigné sub lettre A; 
Ouest, par la rue EJ Bahalil :\'o. 1, ou 
se trouve la porte d'entrée. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni r éserve. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
Fawzi Khal il. 

380-A-452. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A },a requête de la Ionian Bank Limi

ted, société anonyme britannique, ayant 
siège à Londres et succursale à Alexan
drie, 10 rue Adib. 

Au préjudice de Mahmoud Eff. Yous
sef Aly Abou Tor, fils de feu Youssef, 
petit-fils de Aly, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Dessoule 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par ministère de 
l'huissier J. E. Hailpern le 13 Mars Hl37, 
transcrit le 30 Mars 1937, No. 463. 

Objet de la veilllte: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 8 kirats 

et 14 sahmes soit 1500 m2, au hod El 
Gayar No. 101, fai sant partie de la par
celle No. 1, sis à Rosette, Markaz Ro
sette, Mouclirieh de Béhéra, inscrit au 
teklif du Sieur Mahmoud Youssef Abou 
Tor No. 1553, journal 142'1, année 1934 
et Ii mi té: N orel, restant de la parcelle 
No. 1 par la propriété Abdel Hamid Eff. 
Sadek El Kazak, allant vers l'Est et Ou
est, sur 42 m .; Est, restant de la par
celle No. 1, pro prié té Ab del Ham id Sa
dek El Kazak, allant au Nord et au Sud 
sur 30 m.; Sud, Hag Mohamed El Fall
har, restant de la parcelle No. 1, sur 58 
m.; Ouest, restant de la parcelle No. 1, 
par la route agricole d'Alexandrie à Ro
se tte sur 30 m. 

Sur le elit terrain il existe une usine 
en parfait état de fonctionnement pour 
la fabrication de la glace, entourée d'un 
mur de clôture comprenant entre au
tres une machine marque Diesel, fonc
tionnant au pétrole non raffiné, sub No. 
5019, de la force de 70 à 75 H.P. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, ap
pareils, machines, attenances et dépen
dances, tous immeubles par destination 
ou par nature sans exception ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 640 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
433-A-474 Gabriel H. Moussalli, avocat. 
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Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de la Société mixte de 

commerce Galanti Cousins et Cie, ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
souk (Gharbieh). 

Contre les Sieur et Dames: 
i.) Naffoussa Mohamed Mohamed 

Chaouiche. 
2.) Hanem Mohamed Mohamed Cha

ouiche. 
3.) Wassifa Youssef Sid Ahmed. 
4.) Mohamed Moussa Ghanem Chaoui

che. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Lasseifar El Balad, district de Des
souk (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Août 1937, huissier 
Jean Klun, transcri t le 30 Août 1937, No. 
1978 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à la Dame Nafous
sa Mohamed Nlohamed Chaouiche. 

12 feddans, 13 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au villagP- de Lasseifar, dis
trict de Dessouk (Gh arbieh), divisés com
me suit: 

1.) 2 feddan s, 8 kirats et 18 sahmes au 
hod El Gharbi No. lo, faisant partie de 
la parcelle No. 29. 

2.) 2 feddans, 4 kirats et 13 sahmes 
au même hod No. 15, parcelle No. 18. 

3.) 1 feddan, 4 kira ts et 12 sahmes au 
même hod No. 15, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

4.) 1 feddan et 13 kirats au même hod 
l\ o. 15, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

5.) 1 feddan, 8 kirats et 13 sahmes au 
même hod No. 15, parcelles Nos. 20 et 21. 

6.) 2 feddans, 11 1\.irats et 5 sahmes au 
hod Alasseifar No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 19. 

7.) 1 feddan et 11 kirats au hod Las
seifar No. 12, faisant partie de la par
celle No. 11. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Hanem 

Mohamed Mohamed Chaouiche. 
4 feddans, 1 kirat et 6 sahmes de ter

rains s is au village de Lasseifar, district 
de Dessouk (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

1. ) 2 feddans, 8 kirats et 18 sahmes 
au hod El Gharbi No. 15, faisant partie 
de la parcelle No. 29. 

2.) 1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 15, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

3.) 12 kirats au hod El Gharbi No. 15, 
fai sant partie de la parcelle No. 8. 

3me lot. 
Biens appartenant à la Dame Wassifa 

Youssef Sid Ahmed. 
1 feddan, 9 kirats et 23 sahmes de ter

rains sis au village de Lasseifar, dis
trict de Dessouk (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

i.) 1 feddan. 3 kirats et 23 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 13, parcelles No. 
44 bis et No. 52. 

2.) 6 kirats au même hod No. 13, fai
sant partie des parcelles Nos. 46 et 48. 

4me lot. 
Biens appartenant à la Dame Wassifa 

Youssef Sid Ahmed. 
3 feddans et 19 kirats de terrains sis 

au village de Lasseifar, district de Des-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

souk (Gharbieh), au hod Alasseifar No. 
12, faisant partie de la parcelle No. 19. 

5me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Mous

sa Ghanem Chaouiche. 
1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes de ter

rains sis au village de Lasseifar, district 
de Dessouk (Gh arbieh ), au hod El Ghar
bi No. 15, faisant partie de la parcelle 
No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4me lot. 
L.E. 50 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
365-A-437 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H ~l'lai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre le Docteur Hassan Bey Zaki 
Softazadé, médecin et propriétaire, ci
toyen turc, se di sant aussi sujet h ell ène, 
domicilié au Caire, 35 rue Abdel Aziz. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des huissiers carat
sakis et Charaf, en da te des 20 et 22 Août 
1931, transcrits le ill Septembre 1931, 
No. 24.21 (Béhéra), sur poursuites de 
Maître A. Naim Bey Zadé, avocat, et de 
MM. les Greffiers en Chefs du Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie et de la Cour d'Ap
pel Mixte d 'Alexandrie, pris en leur qua
lité de préposés à la Caisse des Fonds 
Judiciaires, poursuites auxquelles la 
poursuivante a été subrogée par ordon
nance en date du 5 Février 1936. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Sous-lot A. 
183 feddans, 11 kirats et 14 sahmes et 

d'après le cadastre 182 feddans, 5 kirats 
et 20 sahmes de terrain s de culture sis 
au village de Kafr Sélim, dis tri c t de 
Kafr El Dawar (Béhéra), s ubdivisés en 
trois parcelles: 

La ire de 27 feddan s, 15 kirats et 14 
sahmes et d 'après le cadastre 27 fed
dans, 14 kirats et 9 sahmes seulement, 
au hod Khelala, kism awal No. 1, for
mant les parcelles Nos. 93, 94, 95, 96 e t 
97 du plan cadastral. 

Du côté Sud de cette parcelle il exis
te plusieurs constructions, telles que ez
beh, mosquée, dawar, 2 villas en ma
çonnerie, écuries, dépôts, etc., ainsi que 
2 sakiehs. 

La 2me de 1 feddan, 16 kirats et 20 
sahmes et d'après le cadastre 1 feddan, 
12 kirats et 7 sahmes au hod Khelala 
No. 1, kism saless, formant la parcelle 
No. 235 du plan cadastral. 

La 3me de 154 feddans, 3 kirats et 4 
sahmes par indivis dans 160 feddans, 5 
kirats et 6 sahmes et d'après le cadastre 
par indivis dans 160 feddans, 1 kirat et 
8 sahmes, dép en dan t du même village 
de Kafr Sélim, au hod Khelala No. 1, 
kism saless, formant l e.:::l parcelles Nos. 
195, 196, 194, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 
203 et 204 du plan cadastral, dont 6 fed-
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dans, 1 kirat et 16 sahmes enclavés ap
partenant à des villageois. 

Quant aux susdits 6 feddans, 1 kirat 
et 16 sahmes en clavés, il s appartiennent 
aux villageois suivan ts, à raison de 3 
feddans, 8 kirats et 8 sahmes à Cheikh 
Aly Issaoui, 2 feddans aux Hoirs Yous
sef Aly El Charkaoui et 17 kirats et 8 
sahmes aux Hoirs l\.fetwalli: Issaoui. 

Du côté extrême ::\' ord de la dite par
celle, il existe une grande sakieh avec 
son puits. 

P our les limites c.onsulter le Cahier 
des Charges. 

\'lise à p·rix: L.E. 9000 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
420-A-461 Adolphe Romano, avocat. 

Date:: .\Iercredi 11 ~,l ai 1938. 
A la requête de 'rhe Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur ~\Iarco Pardo, fil s de 
feu Isaac, propriétaire, administré fran
çais, domicilié au Caire, avec le Sieur 
Elie Pardo, ruelle El Dessouki, No. 5, 
propriété Dessouki (kism Mousky), don
nant sur la rue Farouk, derrière le Ci
néma Ramsis. 

Et contre les Hoirs de feu Nakhnoukh 
Ebeclalla Faltas, savoir : 

1.) Gohara Bent Chenouda, sa veuve. 
2.) Louis. 3.) Ebeidallah. 
4.) Zahia, épouse Kamel Roufail Ha

bib ou Habah. 
5.) Ezza, épouse Nassif Gorgui ou Ga

wargui. 
6.) Abda, épouse Guirguis Ghobrial. 
7.) Gu ebiana ou Guemiana, épouse Be

baoui Gorgui. 
Ces six derniers enfan ts dudit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Baliana, district de même nom 
(Guirgueh) . 

Ti er s détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 5 Décembre 1933, huis
sier Is. Scialom, transcrit le ill Décem
bre 1935, No. 3215 Béhéra. 

Obj~.t de la vente: 120 feddans, 11 ki
rats et 12 sahmes réduits actuellement 
à 117 f eddans, 1 kir a t e t 14 sahmes par 
suite de la distraction de 3 feddans, 9 
kirats et 22 sahmes expropriés par l 'E tat 
pour cause d'utilité publique, si tués au 
village de Fartita (Ezbet El Daouar) dé
pendant du village de Baslacoun et ac
tuellement au village de Menchiet Amer, 
district de Kafr El Dawar (Béhéra), au 
hod El Neketate No. 2, dépendant avant 
le cadas tre du hod El Sebakh wal Sa
m assem. 

Lesdits 120 feddans, 11 kirats et 12 
sahmes, divisés en deux parcelles: 

La ire de 117 feddan s, 17 kirats et 12 
sahmes, parcelles Nos. 118 et 119 et par
tie No. 120. 

La :2me de 2 feddan s et 18 kirats, par
tie parcelle No. 120. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4150 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
356-A-428 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mounira Ha
nem, fille de Amine Pacha Abdalla, sa
voir: 

1.) El Cheikh El Bendari Saad, de Saad 
Ahmed, son époux, pri s égalem ent com
me père exer çant la puissance paternel
le sur ses enfants mineurs: Salah, Ibra
him, Ahmad, Zeinab et Fa tma, issu s de 
son mariage avec la dite défunte. 

2.) Mohamed El Bendari Saad. 
3. ) Mos tafa El Bendari Saad. 
4.) Effat El Bendari Saad. 
3. ) Esmat El Bendari Saad, épouse du 

Dr. :\1ohamed Ibrahim. 
6. ) Hemmat El Bendari Saad, épou se 

Abele! Gawacl Nassar. 
Ces cinq derniers enfants de la dite 

défunte e t de El Bendari Saad. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés les 4 premiers à 
Tantah, rue Kattini , immeuble Kattini, 
la 3me à Dessouk (Gharbieh ), où son 
mari es t m édecin en chef de l'Hôpital 
Gouvernemental, et l a 6me au Caire, à 
Zamalek, à la fin de la ru e Bahgat Aly 
Pacha No. 20, propriété Hassan El Hindi, 
au 1er étage. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juin 1937, huissier M. 
A. Sonsino, transcrit le 8 Juillet 1937, 
No. 1633 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

211 feddans, 4 kirat s et iG sahmes à 
prendre par indivis dans 1:39 fedclans, 3 
kirats e t 12 sahmes de terrains situés 
autrefois entièrement au village de Ma
shala, et actuellement en J)ar tie au dit 
village de l\Iashala et en 1îartie au vil
lage de lVIencha t El San ta (Bandar), ces 
deux villages au district de Santa (Ghar
bieh), à savoir: 

I. - Au village de Mas hala : 73 fecl
dan s, 3 kirats et 8 sahmes, don t : 

1. ) 3 fedclans, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod Bahr El As re "\"o. 9, en cinq par
celles : 

La ire, elu No. 1, de 1 feclclan et 4 
ki rats. 

La 2me, du No. 1, de 16 kirats. 
La 3me, No. 17, de 1 feclclan , 6 kirats 

et 12 sahmes. 
La 4me, elu No. 24, de 6 kirals. 
La 3me, du No. 2'1, de 11 kirats. 
2. ) 16 fedclans, 9 kirats e t 16 sahmes 

au hoc! El Gheit El Arab No. 4, en cinq 
parcelles, savoir: 

La ire de 3 fecldans. 12 kirats et 12 
sahmes, parcelle cl u X o. t!9. 

La 2me de 4 feddans, 15 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 51. 

La 3me de 4 feddan s, 2 kirats et 20 
sahmes. parr:elle No. 34. 

La 4me de 2 feddans, 17 kirats et 12 
sahmes, parcelle du No. 57. 

La 5me de 1 feddan, 9 kirats et 12 
sahmes, parcelle du No. 14. 

3.) 10 feddan s e t 16 sahmes au hod El 
Metawel No. 21, en sept parce lles: 

La ire de 2 feddam, 9 kirats et 16 sah
m es, parcelle No. 1. 

La 2me de 16 kirats, parcelles Nos. 3 
et 4. 

La 3me de 17 kirats, parcelle du No. 33. 
La 4me de 6 kirats, parcelle du No. 36. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 5me de 2 feddans et 13 kirats, par
celle des Nos. 47 et 56, cette parcelle ré
duite à 2 feddans et 9 kirats. 

La 6me de 1 feddan et 12 kirats, par
celle des Nos. 33 et 39. 

La 7me de 2 feddans et 3 kirats, par
celle No. 17. 

4.) 34 feddan s et 4 kirats au hod El 
Kassali El Hessa No. 22, en cinq parcel
les: 

La ire de 3 feddans et 6 kirats, par
celle des Nos. 41 et 42. 

La 2me de 7 feddans, 19 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 39. 

La 3me de 8 feddam, 6 kirats et 4 sah
m es, parcelles Nos. 33 et 36. 

La 4me de 7 feddans et 5 kirats, par
celle des Nos. 34 et 33. 

La 5me de 3 feddâ.ns, 13 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 26. 

3.) 1 fedclan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Kherce No. 19, parcelle du No. 14. 

6.) 3 fecldans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod El \Vagh El Gorn No. 6, en deux 
parcelles : 

La ire de 1 feddan, 23 kirats et 4 sah
m es, parcelles Nos. 24, 23 et 26. 

La 2me de 1 feddan, 21 kira ts et 8 
sahmes, parcelle No. 43. 

7.) 4 feddan s, 6 kirats et 16 sahmes au 
hod Charwet Abele! Kader No. 7, en qua
tre parcelles : 

La ire de 1 feddan et 3 kirats, parcel
le :No. 65. 

La 2m e de 3 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 64. 

La 3me de 1 fedd:tn e t 15 kirats, par
celle du No. 39. 

La 4me de 23 kirats, parcelle No. 49, et 
10 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 46, 
soi t en tout J feddan, 9 kirats et 12 sah
mes. 

8.) 11 kirats et 8 :::ahmes au hod El 
Manfrassa No. H . 

9. ) 15 kirats et 8 sahmes au hod El 
Rokka El Wastania No. 12. 

II. - Au village de Menchat El Santa 
(Bandar): 64 feddans et 4 sahmes, dont: 

1. ) t10 feddan s, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod El Belouss :N o. 3, en quinze par
celles, sa voir: 

La ire de 4 feddans, H kira ts et 12 
sahmes, parcelle du No. 41 et parcelle 
du No. 40. 

La 2me de 3 feddans, 8 kirats et 12 
sahmes, dont 2 fedda n s et 5 kira ts, par
celle No. 51, e t 3 feddans, 3 kirats et 12 
sahm es, parcelle No. 52. 

La 3me de 2 feddans, 17 kirats et 12 
sahm es, parcelle No. 24. 

La 4me de 3 feddûns, 17 kirats e t 20 
sahmes, parcelle du No. 23 . 

La 5me de 1 feddan et 12 kirats, par
celle du No. 21. 

La 6me de 2 feddans et 7 kirats, par
celle du No. 28. 

La 7me de 1 feddan, 4 kirats et 20 
sahmes, parcelle du No. 19. 

La 8me de 8 kirats, parcelle du No. 29. 
La 9me de 21 kirats et 8 sahmes, par

celle du No. 31. 
La 10me de 1 fedùan et 8 kirats, par

celle du No. 34. 
La Hme de 9 kirats, parcelle du No. 

33. 
La 12me de 5 feddans, 2 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 1. 
La 13me de 2 feddans et 8 kirats, par

celle du No. 2. 
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La 14me de 14 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 5. 

La 15me de 8 feddans, 7 kirats et 16 
sahmes, Nos. 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 
15, 16, 17 et 18. ' 

2.) 5 feddans, 18 kirats et 4 sahmes 
au hod Abou El Sheleil No. 1, en huit 
parcelles, sa voir: 

La ire de 7 kirats, parcelle No. 3. 
La 2me de 3 kirats, parcelle du No. 12. 
La 3me de 10 kirats et 12 sahmes, par-

celle du No. 79. 
La 4me de 10 kirats, parcelle du No. 

81. 
La 5me de 2 feddans, 14 kirats et 12 

sahmes, parcelle du No. 82. 
La 6me de 12 kirat.s, parcelle du No. 

84. 
La 7me de 1 feddan, 5 kirats et 4 sah

mes, parcelle du No. 77 et No. 78. 
La 8me de 4 kirats. 
3.) 17 feddans, 22 kirats et 16 sahmes 

au hod El Mihlal El Fouani No. 2, en 
cinq parcelles, sa voir: 

La ire de 2 feddans, 22 kirats et 20 
sahmes, parcelle du No. 58. 

La 2me de 6 feddans et 22 kirats, par
celle des Nos. 56 et 55. 

La 3me de 3 feddans, 19 kirats et 20 
sahmes, parcelle du No. 54. 

La 4me de 2 feddans et 5 kirats, par
celle du No. 54. 

La 5me de 2 feddans et 1 kirat, par
celles Nos. 48 et 49. 

Ensemble: 
Une part de 4 1/2 kirats par indivis 

dans: 
Une ezbeh dite Ezbet El Kamish, dé

pendant du village de Menchat Santa, 
sise au hod El Belous No. 3, parcelle 
No. 2, comprenant 1 mandarah, 1 maga
sin et 12 habitations ouvrières. 

Une petite ezbeh au hod El Kassabi 
El Hessa No. 22, parcelle No. 39, compre
nant 12 maisons pour les ouvriers, dé
pendant elu village de Mashala. 

2me lot. 
11 fecldans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Roh, 
dis trict de Tantah (Gharbieh ), au hod 
El Sebaa No. 1, réduits par suite du dé
grèvement de 16 kirats et 10 sahmes, 
expropriés pour cause d 'utilité publi
que, dont il sera parlé ci-après, à 11 fed
àans, 6 kirats et 22 sahmes. 

Les dits 11 feddans, 23 kirat.s et 8 sah
mes sont distribués comme suit: 

1. ) 5 feddans, 7 Jürats et 20 sahmes 
en une parcelle. 

2.) 6 feddan s, 15 kirats et 12 sahmes 
parcelle No. 17. 

N.B. - D'après les titres de propriété 
les mêmes biens fai saient partie d'une 
plus grande contenance située au hod 
El Demassa. 

Les 16 kirats et 10 sahmes expropriés 
pour utilité publique sont situés au hod 
El Sebaa susdit, comme suit: 

1. ) 8 kirats et 6 sahmes font partie de 
la parcelle cadastrale No. 4 et de la par
celle ci-dessus de 5 feddan s, 7 kirats et 
20 sahmes. 

2. ) 8 kirats et 4 sahmes font partie des 
parcelles cadastrales Nos. 9, 10 et 11. 

Ensemble: la moitié dans un tabout 
bahari sur le canal Chabchir. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 1580 peur le 1er lot. 
L.E. 640 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour le requéran 1, 
358-A-430 Adolphe Romano, avowt. 

Date: Mercredi 11 l\'Iai 1938. 
A la requête de The Ionian Bank Li

mitee!, société anonyme anglaise ayant 
siège à Londres e t succursale à Alexan
drie. 

Au préjudice de Mohamecl Mohamed 
Yous~ef Daabis, négociant, égyptien, do
micilié à Damanhour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 15 Sep tembre 1936, dé
noncé le 30 Septembre 1936, tous deux 
transcrits le 10 Octobre 1936, No. 1855. 

Objet d.e la vente: 
iG feddans, 19 !dra ts et 7 sahmes indi

vi s clans 20 feddans et 18 kirats formant 
partie parcelle No. 27, sise à Nahie t El 
1\Iahdiya wa Kom Hafeine, à Ghayata, 
cli :o trict de Abou! Matamir (Béhéra), au 
hoc! Zawiet Abele! Kader wa Abou Kha
cliga. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
el comportent sans exception ni réserve. 

Pour les limiles con sult er le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.E. 250 ou tre les fnlis. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la poursu ivante, 
43'2-.\-473 Gabriel Moussalli, avocat. 

Hale : Mercredi 11 Mai 1938. 
,\ la requète de la Raison Sociale bri

tannique Carver Brothers et Cie Limi
ted, ayant siège à Alexandrie. 

.-\ l'encontre elu Sieur Youssef Ibra
him El Biali, propriétaire, sujet local, 
domicili é à Banawane, .!\'Iarkaz J\1ehalla 
El Kobra (Gharbi eh ). 

En. vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en ela te elu 2 A où t i934, 
transcrit avec sa dénonciation, le 12 Août 
Hl81., sub No. 2547. 

;)ur poursuites de la Rai son Sociale 
britannique Peel & Cie Limited, ayant 
s ii~ge à Manchester e t agence à Mehalla 
El Kobra (Gharbieh ), poursuites aux
quelle s la requérante a été subrogée par 
orclonnance elu 21 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
9 fedclans et 23 kirats de terrains de 

cullure sis au village de Banawane, Mar
kaz :\feha lla El 1\:obra, Moudirieh de 
Gharbieh, en deux parcelles: 

La ire de 9 fecldan s au hod Dayer El 
\ahia :\o. 3, kism tani, fai sant partie de 
la pa rcelle No. 30. 

T,a 2me de 23 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 19. 

D'après la nouvelle car te cadastrale, 
les biens ci-de~sus désignés sont les sui
vants: 
li feddans, 8 kirats et 2 sahmes sis 

au village d'El Banawane, l\Iarkaz Me
halla El Kobra, Moudirieh de Gharbieh, 
en neuf parcelles: 

La ire de 7 kirats et 15 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No . 3, l~i sm tani, parcel
le No. 26. 

La 2me de 13 kirats et 20 sahmes au 
même hod, kism tani, parcelle No. 27. 

La 3me de 1 kirat et 13 sahmes à pren
dre par indivis dans 9 kirats et 12 sah-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

mes au même hod, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 66. 

La 4me de 6 kirats, sise au même hod, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 85, à prendre uar indivis dans 4 fed
dans, 6 kirats et 3 sahmes. 

Dans cette parcelle se trouvent 1 ta
bernacle et l'habitation de Ezbet El Gue
neiza. 

La 5me de 6 feddans, 22 kirats et 21 
sahmes a u même hod, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 124, à prendre 
par indivi s dans 8 fecldans, 13 kirats et 
5 sahmes. 

La 6me de 1 feddan, 19 kirats et 18 sah
mes au même hod, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 125, par indivis 
dans 3 feddans et 14 sahmes. 

La 7me de 17 kirats et 1 sahme au 
m ême hod, ki sm tani, parcelle No. 221. 

La 8me de 5 kirats et 20 sahmes au 
même hod, kism tani, parcelle No. 222. 

La 9me de 9 kirats et 14 sahmes, sise 
au même hod, kism tani, faisant partie 
de la parcelle No. 279, par indivis dans 
10 kirats et 14 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
426-A-467. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête du Sieur Charles Camil

leri, fil s de Paul, petit-fils de Joseph, 
commerçant, britannique, demeurant et 
domicilié à Alexandrie, rue Nébi Daniel, 
No. 1, e t y électivement au cabinet de 
Me Marcel Salinas-Agostini, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Peter Alexan
dre Far rugi a, fils de Giovanni, petit-fils 
de Paolo, propriétaire, sujet britanni
que, demeurant et domicilié à lbrahi
mieh, banlieue d 'Alexandrie, rue Anas 
Bey, No. 8. 

En vertu: 
i. ) De la grosse d 'un acte de prêt avec 

hypothèque, passé au Greffe des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie le 26 Octobre 1936 sub No. 2669. 

2.) D'un commandement immobilier 
du 24 Juin 1937, transcrit le 30 Juin 
1937, No. 2412; 

3.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 14 Août 1937 et d'un pro
cès-verbal de sa dénonciation du 25 
Août 1937, les deux transcrits au Bu
reau des Actes Notariés le 4 Septembre 
1937 sub No. 3182. 

Objet de la vente: 
Une maison se composant d'un ter

rain de 233 p.c. 10 d 'après les titres de 
propriété mais qui est en réalité et d'a
près l'état actuel des lieux de 228 p.c. 
93, portant le No. 49 B. cl u plan de lotis
sement du terrain de la Société connu 
sous le nom de Domaine de Sporting, 
sis à Sporting Club, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, kism Moharrem-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, à la rue Anas 
Bey No. 8 et se composant d'un rez-de
chaussée et de trois étages supérieurs 
en maçonnerie, limité suivant l'état ac
tuel des lieux; Nord, sur 12 m. 75 par 
une rue de 5 m., dénommée Annas Bey; 
Sud, sur 12 m. 07 par une rue de 12 m. 
de largeur, dénommée El Hegaz; Est, 
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sur 8 m. 60 par le lot No. 50, propriété 
Izik Korovitch; Ouest, sur 12 m. 75 par 
le lot No. 49, par la propriété Ibrahim 
Aly Hussein. 

Pour plus amples renseignements con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
435-A-476 J'v1arcel Salinas, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938_ 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alex an dr ie. 

Contre les Hoirs de feu i\Iohamecl Bey 
Tewfik Zaher, et de feu Tewhida Ha
nem Heiclar, sa veuve, décédée après lui, 
savoir: 

1.) Bahig. 
2.) Docteur Mohamecl \VaLclc 
3.) Ahmed H.afik. 4. ) Aly Baclih. 
Tous les quatre enfants des susdits 

défunts, propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les deux premiers au Caire, rue 
Soliman Pacha No. 3, et les deux der
niers jadis à Guizeh, rue El Guizeh, sans 
numéro, immeuble Négu ib Pacha Gha
li. immeuble B, appartement No. 8, près 
cle l'immeuble Bahi Dine Barakat, et ac
tuellement cle domicile inconn u. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 ?vlars 1935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 9 Avril 1935, No. 
1028 Béhéra. 

Objet de la vente: 
146 feclclans, 7 kirats et 1 sahme de 

terrains cultivables situés au village de 
Sorombay, district de Ro·sette, actuelle
ment district de Mahmoudieh (Béhéra), 
au hod Sakiet El Bahr No. 2, en deux 
parcelles: 

La ire cle 142 fecldan s, 19 kirats et 21 
sahmes, parcelle No. 2. 

La 2me de 3 feddans, ii kirats et 4 
sahmes, parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prJx: L.E. 13340 outre les frais. 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
421-A-462. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Dames: 
1.) Renée Guarino, veuve cle feu En

rico Guarino, citoyenne ita lienne. 
2.) Corinne Emine Azmy, sujette égyp

tienne. 
Toutes deux filles de feu Emine Bey 

Azmy, prises en leurs qualités de codé
bitrices solidaires et origiNaires et d 'hé
ritières de leur mère feu Victoria Alla
sia, fille de Bernardino Allasia et de leur 
sœur Marie Coatsworth, propriétaires, 
domiciliées à Ramleh (banlieue d'Ale
xandrie), station Schutz, au No. 20 de la 
rue Mohamed Pacha Mohsen. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Novembre 1935, huis
sier A. Mieli, transcrit le 3 Dé~embre 
1935, No. 5035 (Alexandrie). 
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Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Ramleh (banlieue d'Alexan
drie), station Schutz, au No. 15 de la rue 
Azmy Bey, portant le No. 321 du Rôle 
de l'Imposition Municipale, volume 2, 
garida 129, chiakhet Schutz Charki et El 
Rami, kism de Ramleh. Le terrain a une 
superficie de 4473 p.c. environ sur partie 
duquel se trouvent élevées les construc
tions suivantes: 

Un rez-de-chaussée couvrant une su
perficie de 468 m2, le tout limité: Nord, 
par une rue de 5 m. 90 de largeur ; Sud, 
en partie par la propriété de Mme Vve 
Jose ph Cavaliero et en partie par la pro
priété de Youssef Eff. Anbar; Est, par 
la rue Azmy Bey de 5 m. 30 de largeur; 
Ouest, par la rue Vernoni de 4 m . 10 de 
largeur. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexan drie, le 4 Avril1938. 

Pour la requérante, 
422-A-463. Ado-lphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Sabiha, dite 

Gamila Bent Riad Chehata, propriétai
r e, égyptienne, domiciliée à Mazarita, 
rue Nicopolis, No. 28. 

Au préjudice du Sieur César Saba, né
gc.cian t, local, domicilié à Alexandrie, 
rue Moharrem-Bey, No. 70. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai sie immobilière, le 1er du 16 Septem
bre 1933, huissier Simon Hassan, trans
crit le 30 Septembre 1933 s ub No. 4124, 
et le 2me du 21 Mars 1036, huissier A. 
Mieli, transcrit le 4 Avril 1936 sub No. 
1233. 

Objet de la vente: 
Un immeuble dont le terrain est d'u

ne superficie totale de p.c. 3343, sis à 
Alexandrie, rue Moharrem-Bey, No. 70, 
chiakhet Moharrem-Bey Kébli et Man
taket Paolino, kism Moharrem-Bey, im
m euble 698, journal 98, vol. 4, et les 
constructions y élevées consistant en : 

1.) Une villa occupant une superficie 
de 450m2. 

2. ) Un salamlek et une écurie occu
pant chacun une superficie de 100 m2. 

Le restant du terrain forme un jardin 
clôturé d'un mur d'enceinte. 

La dite villa est composée d'un sous
sol et d'un rez-de-chaussée, servant ac
tuellement de fabrique de cigarettes, le 
tout limité: Nord, sur 40 m. par la rue 
Moharrem-Bey; Est, sur 47 m. par la 
propriété Debono; Ouest, sur 47 m. par 
une rue de 6 m. dénommée rue El Ka
tayiet; Sud, sur 40 m. par la propriété 
d'Ismail Aly. 

Actuellemen t et d'après le procès-ver
bal de saisie du 21 Mars 1936, le dit im
m euble est formé de: 

1.) Une villa comme ci-haut décrite, 
composée d'un sous-sol et d'un rez-de
chaussée, servant actuellement de bu
reau et d'atelier pour les employés et 
ouvriers de la fabrique de cigarettes et 
de dépôts pour abriter les tabacs et les 
cigarettes déj à confectionnées. 

2.) Un salamlek servant de bureaux de 
direction de la dite fabrique. 

3.) A l'emplacement de l'écurie existe 
actuellement une construction nouvelle 
toujours placée dans les limites préci-
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tées et servant de fabrique proprement 
dite pour les cigarettes et plus précisé
ment à la limite Sud, la dite construc
tion se composant d'une entrée de 4 
subdivisions, où il existe: 

1. - Trois machines servant à couper 
le tabac, l'une sans marque apparente 
et les 2 autres type Robt, Legg., Ltd., 
London, la ire portant le No. 3441 et la 
2me le No. 2817; 

II. - Une grande machine servant à 
rouler le papier à cigarettes, portant la 
marque American Machine Foundry 
Co., de la classe Machine No. 3739/1913; 

III. - Une autre grande machine à 
rouler le papier à cigarettes, marque 
J. C. Muller, Totterdam Excelsior, No. 
1290. 

Toutes ces machines fonctionnent à 
l'électricité par un moteur de la force 
de 22 ampères 7, portant la marque 
Aslca, sub No. 4741~ 2. 

IV. - Une m achine électrique ser
vant d'imprimeuse pour les boîtes et 
réclames de cigarettes et fonctionnant 
par un moteur, dynamo, marque Libtal
werka, de la force de 1/2 H.P. 

V. - Un moteur ùynamo, marque 
Ercole Marelli, de la. force de 2 H.P. et 
portant le No. 8857Ç), faisant fonctionn er 
deux meules à métier, l'une en pierre et 
l'autre en fer. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination qui en dépen dent, sans 
aucune exception ni réserve, notam
ment toutes les machines y existantes 
et comme ci-haut décrites. 

Mise à prix: L.E. 3580 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

437-A-478 Alfred Morcos, avoca t. 

SUR FOLLE ENCHERK 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Georges Hamaoui, tant 

personnellement quE: comme venant 
aux droits du Sieur Joseph Hamaoui, 
son père. 

2. ) Les Hoirs de feu Chehata Hamaoui, 
savoir: 

a) Sa veuve, la Dame Gamila Neeme
tallah Kerba, fille de Neemetallah, pe
tite-fille de Awad Kerba, 

b) Ses enfants: Hafez, Marie, Michel, 
Issa et Stéphan Hamaoui, tous enfants 
de feu Chehata Hamaoui, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Alexandrie, 
17, place Mohamed Aly, e t élisant domi
cile au cabinet de Me Fauzi Khalil, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Ibrahim Hassan El Ram

li, fils de Hassan, petit-fils de El Ramli, 
débiteur exproprié. 

2.) Hassan Hassan El Ramli, fils de 
Hassan, de El Ramli, fol enchérisseur. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Alexandrie, rue El Chaa
raoui No. 4, ruelle donnant sur la rue 
Masgued Soultan, actuellement No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Novembre 1914, huis
sier De Botton, transcrit sub No. 28192. 

Objet de la vente: la moitié, soit 12 
kirats à prendre par indivis dans une 
maison d'habitation avec le terrain sur 
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lequel elle est élevée, de 120 p.c., sise à 
Alexandrie, rue Mazloum Pacha No. 4 
tanzim, kism El Labbane, chiakhet So
liman Abbassi, No. 21 journal, volume 2, 
No. 215 immeuble, se composant d'un 
rez-de-chaussée comprenant 1 magasin 
ayant 2 portes, et de 3 étages supérieurs, 
chaque étage ayant 1 appartement et 
des chambres à la terrasse, le tout li
mité: Nord, en partie par Moustafa El 
Bakli et en partie par la Dame Satheine 
Bart Mohamed Abdalla; Sud, rue Maz
loum où se trouvent les portes; Est, par 
la Dame El Sayeda Bent Mohamed El 
Sabouli; Ouest, par Saleh El Chami. 

Pour les clauses et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s. 
Alexandrie, le !1 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
379-A-431 Fauzi Khalil, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Ruben Messeca, 

fil s de Moussa, petit-fils de Rahmin, 
propriétaire, sujet français, demeurant 
au Caire et élisant domicile à Alexandrie 
au cabinet de Me M. Nada, avocat à la 
Cour. 

Sur surenchère des biens expropriés 
par le Ministère des Wakfs, agissant en 
sa qualité de Nazir du Wakf Ismail Pa
cha Farik. 

Contre le Sieur Mohamed El Gohari 
El Menchaoui, fil s de El Gohari, fil s cle 
Ahmed Agha El Mènchaoui, propriétai
re, égyptien, demeurant à Tantah (Gh. ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière en date du 8 Décembre 1932, 
huissier M. Sonsino, transcri t au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d'A
lexandrie en date du 28 Décembre HJ32, 
No. 7676. 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
dressé le 26 Mars 1938. 

Objet de la vente: 7 feddans, 10 kirats 
et 8 sahmes de terrains de culture sis an 
village de Mit Yazid, district de SanLa 
(Gh.), distribués comme suit: 

2 feddans, 20 kirats et 22 sahmes in
divis dans 24 feddans, 22 kirats et 14 
sahmes au hod Doukhat No. 22, divisés 
en plusieurs parcelles, savoir : 

La ire de 1 feddan, 1 kirat et 16 sah
mes, parcelles Nos. 69 et 70. 

La 2me de 1 feddan, 1 kirat et 4 sah
mes, parcelle No. 67. 

La 3me de 1 feddan, 13 kirats et 12 
sahmes, parcelles Nos. 48, 49 et 50. 

La t1me de 8 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 41. 

La 5me de 10 feddans, 18 kirats et 
20 sahmes, parcelles Nos. 28, 31, 32, 35 
et 36. 

La 6me de 1 feddan, 4 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 16. 

La 7me de 5 feddans, 22 kirats et 4 
sahmes, parcelles Nos. 20, 21, 22, 23, 24, 
25 et 26. 

La 8me de 2 feddans, 9 kirats et 10 
sahmes dont: 

1 feddan, 17 kirats et 12 sahmes, for
mant les parcelles Nos. 29 et 30. 
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15 kirats et 22 sahmes formant les par
celles Nos. 37 et 38. 

i feddan, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Arid No. 23 indivis dans 11 fed
clans, 23 kirats et 15 sahmes divisés en 
plusieurs parcelles, savoir: 

La ire de 8 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 4. 

La 2me cle 3 fecldans, 12 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 8. 

La 3me de 5 feddans, 6 kirats et 11 
sahmes, parcelle No. 12. 

La 4me de 1 feddan, 16 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 16. 

La 5me de 1 feddan et 4 kirats, par
tie de la parcelle No. 14. 

19 kirats et 23 sahmes au boel E'J 
Cl1oukifi No. 24, indivis dans 5 fed
clans, 9 kirats et 20 sahmes, parcelle 
1\o. 3. 

14 kirats et 16 sahmes au même boel, 
parcelles N o·s. 4 et 5. 

14 kirats et 4 sahmes au même boel 
l\ o. 24, partie parcelles Nos. 10 et 12. 

1 fecldan, 19 kirats et 17 sahmes au 
hod El Gazayer No. 26, indivis dans 15 
feclclans, 10 kirats et 12 sahmes formant 
plusieurs parcelles, savoir: 

La ire de 2 feddans, 23 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 10. 

La 2me de 8 feddans, 8 kirats et 4. 
sahmes, parcelle No. 6. 

La 3me de 10 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 2. 

La 4me de 3 fedclans et 17 kirats, par
celle No. 10. 

:l.2 kirats et 16 sahmes au boel El Hi
cl1a No. 27, indivis clans 16 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 22. 

4 kirats et 16 sahmes au même boel 
?\o. 27, parcelle No. 18. 

2 fedclans, 4 kirats et 4 sahmes au mê
me hod No. 27, parcelle No. 15. 

13 kirats et 20 sahmes au même boel, 
parcelle No. 14. 

14 kirats au même boel No. 27, partie 
parcelle No. 12. 

9 kirats au même boel No. 27, partie 
purcelle No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 220 
outre les frais. 

Alexandrie, le 4 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

415-A-456. M. Nada, avocat. 

Tribunal du Caire. 
.AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de The Singer Sewing 

i\Iachine Cy. 
Au préjudice de Cheikh Ibrahim Soli

man Mansour Bakir, dénommé aussi 
Ibrahim Soliman Nasr Bakr ou Bakir. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de l'huissier N. 

Doss, du 19 Mars 1936, transcrit avec sa 
dénonciation le 7 Avril 1936, No. 242 Bé
ni-Souef. 

2.) D'un procès-verbal de l'huissier 
Jos. Talg, du 25 Mars 1937, transcrit 
avec sa dénonciation le 8 Avril 1937, sub 
No. 177 Béni-Souef. 
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Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 1 kirat et 6 sahmes sis au 
village de Minchat Abou Sir, Markaz El 
Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

2me lot. 
15 kirats sis au village de Abou Sir El 

Malak, Markaz El Wasta, Moudirieh de 
Béni-Souef. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles et Nelson Morpurgo, 

1127 -C-31. Avocats. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da-
me Fatma, fille de Aly Bey Badr, savoir: 

1.) Hafez Hussein Salem, son époux. 
2.) Ahmed Mokhtar, 3.) Mohy El Dine, 
4.) Hussein, 5.) Salem. Ces 4 enfants 

majeurs de la dite défunte. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés au Caire, rue El Aroussi No. 4 
(Choubrah), sauf le 1er à Mallaoui, dé
biteurs poursuivis. 

Et contre: 
1.) Dame Ayoucha Aly Touni, fille cle 

Aly Touni. 
2.) Abdel Hakim Eid Touni. 
3.) Mohamed Bey Moustafa Omar, om

deh de Tai Béni-Emran. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Ezbet Hassan Salem, dépen
dant de Toukh, district de Mallaoui (As
siout), sauf le dernier à Tal Béni-Amran 
(Assiout), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1929, huis
sier W. Anis, transcrit le 211 Décembre 
1929, No. 949 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
Suivant procès-verbal modificatif des 

16 Janvier et 23 Mars 1937. 
Désignation correspondant à l'état ac

tuel des biens. 
37 fecldans et 12 sahmes sis au village 

de Toukh Tanda, district de Mallaoui 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) Au hod Awlad Salem No. 32. 
26 fedclans, 8 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles: 
La 1re de 22 feddan s et 13 kirats, par

tie parcelle No. 13. 
La 2me de 3 feddans, 19 kirats et 8 

sahmes, partie parcelle No. 14. 
2.) Au hod El Da.war No. 26. 
2 feddans, 15 kirats et 12 sahmes en 

deux parcelles: 
La 1re de 6 kirats, partie parcelle 

No. 52. 
La 2me de 2 feddans, 9 kirats et 12 

sahmes, partie parcelle No. 53. 
3.) Au hod Abou Rayah No. 25. 
6 feddans en deux superficies: 
La 1re de 1 feddan, 9 kirats et 4 sah

mes, partie parcelle No. 2. 
La 2me de 4 feddans, 14 kirats et 20 

sahmes, partie parcelle No. 1. 
4.) Au hod Cheikh Abdel Rahman 

No. V. 
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2 feddans et 16 sahmes en deux su
perficies: 

La 1re de 16 ki rats, parcelle No. 13. 
La 2me de 1 feddan, 8 kirats et 16 sah

mes, parcelle No. 52 et partie parcelle 
No. 53. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni rés-erve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\1ise à prix sur baisse: L.E. 3770 ou
tre les frais. 

412-C-518. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de Zeinab Khalifa, locale, 

au Caire, èsq. 
eontre Abele! Fattah Aly, entrepre

neur, local, au Caire. 
En vm.•tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 27 Février 1937, dénon
cé et transcrit le 20 Mars 1937 sub No. 
1748 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 kirats indivis dans l'immeuble No. 
53 de la rue Chark Sekket El I-Iadicl El 
Kolali, de 170 m2 :!.5 dm2 (Ezbékieh). 

2me lot. 
12 kirats indivis dans l'immeuble No. 

10 de haret Mohamed Nafeh (Ezbékieh), 
de 68 m2 25 dm2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

386-C-492. 
Pour la poursuivante, 

L. Himaya, avocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de The Financial Com

pany (Sam Yarhi & Co.), société mixte 
ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de subrogée aux poursuites d'Isaac 
Mayer Rofé. 

Contre Hussein Mohamecl Galal, fils 
de Mohamed, petit-fils de Galal, proprié
taire, sujet local, demeurant à Méadi, 
kism Hélouan, banlieue du Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Avril 1934, suivie de 
sa dénonciation rl.u 21 Avril 1934, trans
crits tous deux au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire, le 3 
Mai 1934 sub No. 3174 Caire et No. 2252 
Guizeh. 

Objet de la vente: 
2 kirats et 20 sahmes à prendre par 

indivis dans 9 kirats et 2 sahmes de ter
rains sis à Nahiet El Bassatine, relevant 
du district de Guizeh, Moudirieh de Gui
zeh, au hod El Sahel No. 16, faisant par
tie de la parcelle No. 75. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

466-C-547 

L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

S. et V. Yarhi, 
Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Aura i'dino Gahar, épouse 

du Sieur Alarico Ricci , 
2.) Le Sieur Vittorio J\Iino Gahar, en 

leur qualité de se ul s et uniques héritiers 
de la Dame Eil e Mino , s uj ets italien s, de
meurant au Caire. 

Au préjudice de la Dame Hafiza Ab
del Rahman, propriétaire, locale, demeu
rant au Caire. 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Décembre Hl34, trans
crit avec sa dénonciation le 8 Janvier 
1933 No. 63 (Caire) . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain cle la superfi

cie de 300 m2, avec les constructions y 
élevées de deux immeubles de rapport, 
si s au Caire, quartier Sakakini, chiakhet 
El Zaher El Ghamra, kism El \Vaily, 
Gouvernorat du Caire. 

Le premier immeuble, portant le No. 
56 de la rue El N oz ha, moukallafa No. 
7 /52, est composé d'un rez-de-chaussée 
de deux appartements et six magasins, 
et de deux étages supérieurs de deux ap
partements chacun. 

Le second immeuble, portant le No. 16 
de la ruelle Soliman Abaza, moukallafa 
No. 9/55, est composé d 'un rez-de-chaus
sée occupé par un four, et d 'un premier 
étage. 

L'ensemble de ces immeubles, terrain 
e t constructions, est limité: Est, par la 
rue El Nouzha de iO m . de largeur sur 
une long. de 18 m . 60; Sud, par la ruelle 
Soliman Abaza de 6 m . ele largeur sur 
une long . ele 21 m. 80; Ouest, pa r le res
tant de la propriété cl e la Dam e Farha 
Wassef Salib sur une long. de 16 m. 90· 
Nord, par la propriété de Hassan El Sab~ 
baan sur une long. de 14 m. 

lUise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

397-C-503. G. L. Darian, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de The Engineering Co 

of Egypt. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Ra

douan, fil s de Radouan Youn ès, de feu 
Younès Derbala, propriétaire, s uj e t local, 
demeurant à Bahnassa, l\larkaz Béni
Mazar, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1933, dénoncée 
le 20 Mars 1933 et tran scrite au Bureau 
des Hypo thèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 30 Mars 1933 sub :\o. 690 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
li kirats sur 2li par indivis dans les 

biens ci-après désignés, savoir: 
37 feddan s, 19 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Bahnassa, Markaz Béni
Mazar (M inieh ), divisés comme suit: 

i. ) 4 feddan s, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Boura No. 1, parcelles Nos. 27 
et 28. 

2. ) 1 feddan et 3 kirats au hod Berket 
El Hagar ~o. 2, parcelle No. 13. 

3.) 3 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
au hod Berket El Hagar No. 2, parcelle 
No. 55. 

4. ) 2 feddan s et 2 kirats au hod Zayed 
No. 3, parcelle No. 28. 

5.) 1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod Zayed No. 3, parcelle No. 31. 
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6.) 2 feddans et 5 lürats au hod Zayed 
No. 3, parcelle No. 51. 

7.) 1 feddan, 8 kirats et li sahmes au 
hod Zayed No. 3, parcelle No. 55. 

8.) 1 feddan, 8 lürats et 4 sahmes au 
hcd Za~·t·d 1\o . 3, parcelle :\o. 71. 

9.) i feddan, 13 kirats et 4 sahmes au 
hod Zayed No. 3, oarcelle No. 87. 

10.) 1 fecldan e t 16 sahmes au hod Ka
ren No. 4, parcelle No. 1:!. 

ii. ) i feddan, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod Karen No. 4, parcelle No. 25. 

12.) 3 feddan s, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Karen No. 4, parcelle No. 40. 

13. ) 2 feddans et 12 sahmes au hod Ka
ren No. 4, parcelle No. 4li, par indivis 
dans la parcelle No. 44. de 18 feddans, 3 
kirats e t 12 sahmes. 

14. ) 1 feddan, ii kirats et 4. sahmes au 
hod Sahel No. 7, parcelle No. 31. 

15.) i feddan et 3 kirats au hod El Sa
hel No. 7, fai sant partie de la parcelle 
No. 43, par indivis dans la parcelle No. 
43 de li feddan s et 17 kirats. 

16.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hoc! Dayer El Nahia No. 12, parcelle 
No. 3. 

n.) 1 feddan, 16 kll'ats et 12 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 12, parcelle 
No. 9. 

18.) 1 fedclan et ill kirats au hod El 
Cheikh El Dabei No. 16, parcelle No. 4. 

19.) 2 feddans et 20 kirats au hod El 
Cheikh El Dabei No. 16, parcelle No. 12. 

20.) i feddan, 3 kirats et li sahmes au 
hod El Cheikh El Dabei No. 16, parcelle 
No. 17. 

Tel que le tout se poursuit e t se com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
443-C-524. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
A. - i. ) Abele! Hakim Eff. Ahmed, 

omdeh de Bakarlank. 
2.) Ahmed Abdallah. 
3.) J\lohamecl Mohamed Abou Zeid. 
l1. ) Chaker Moussa Hassan. 
B. - Hoirs de feu Youssef Mohamed 

Abou Zcicl, ~avoir: 
5.) Aly Youssef Mohamed Abou Zeid. 
6.) Abdel 1-Iafez Youssef Mohamed 

Abou Zeid. 
7. ) Khacliga Bent Youssef Mohamed 

Abou Zeid. 
8.) Nazima Bent Youssef Mohamed 

Abou Zeid, épouse de Mahdi Darwiche. 
9.) Chamaa Bent Youssef Mohamed 

Aboli Zeid, épouse de Hassanein Abele! 
Ali m. 

10.) Fatma Youssef Mohamed Abou 
Zeid, épouse cle Ahmed Ataoui. 

Tous enfants du dit défunt. 
11.) Chamkha Bent Youssef Mohamed 

Abou Zeid, fille du défunt, épouse de 
Hemeida Salem. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Bakarlank connu sous le 
nom de Béni-Hakani, Markaz Samallout 
(Minieh) sauf la iime domiciliée à El 
Kamadir, Markaz Samallout et la iüme 
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à Damchir, Markaz et Mouclirieh de Mi
nieh, dé bi te urs poursuivis. 

Et contre les Sieurs et Dames : 
A. - i.) Abbas Ahmed Abclalla. 
2.) Saroufim Bey Mina Ebeid. 
3. ) Mohamed Medani dit Magahed. 
4.) Ahmecl Mohamed Aly. 
5.) Abele! Samih Mohamed Hassa n. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Sctl El 

Roum, fille de Mohamed Younès, savoir: 
G.) Son fils Mohamed Abdallah El 

Kebir. 
7.) Son fils Hassan Aly. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Bakarlank, dis trict cle Samal
lout I'Minieh ) sa uf le 2me à Minieh, le 
7me à Nazlet Ahmecl Youssef, district 
de Maghagha (Minieh) et le 5me, solda t 
de police aux prisons de Zagazig (Char
kia), tiers dé tenteurs apparents. 

En ver'lu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière de l'huissier P. Vittori , elu 
23 Juin 1925, tran scrit le 19 Juillet i02::i 
sub 0io. 1,45 (i'viinia ). 

Objet de la vente: lot unique. 
10 fecldan s et 18 kirats cle terrains cu l

tivables s is à Bakarlank, clistrict de Sa
mallou t (J\linieh ), autrefois propriété 
Mohamecl J\Iohamecl Hu ssein, actuelle
ment propriété de Abele! Hakim Allmcd 
et Cts, au hocl Dayer El Nahia :\o. 1,, l'ai
sant partie de la parcelle No. GG, en cleu x 
parcelles savoir: 

La ire de 10 feclclans, ii kirats ct 8 
sahmes. 

La 2me de 6 kirats et 1G sahmes. 
Ainsi que les dits bi en s se poursui

vent et comportent avec toutes les serYi
tudes actives et passives quïls peuYent 
avoir ri en excepté ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cal1 ir·r 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 1575 outre les frais. 

411-C-517. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avoca t. 

Date: Samed i 30 Avril 1938. 
A la requête des Hoirs Elie Michel 

Tou eni. 
Au préjudice de la Dame Sayeda l'\lan

naa Gadalla et du Sieur J\lannaa Bey Ga
dalla. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
transcrit le li Avril 1936, No. 2460 (Cai
re ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions d 'une maison d 'habitation, sis au 
Caire, rue Reine Nazli No. 87, d 'une su
perficie de 1620 m2 environ. 

2me lot. 
Le tiers et fraction soit 8 1/2 kirats 

par indivis dans un terrain et construc
tions, d'une superficie de 458 m2, sis 
au Caire, rue Mostafa Riad Pacha No. 
10. 

Pour les limiLes consu\Ler le Cahier 
des Charges. 

Mise à I)l'ix: 
L.E. 9000 pour le ier lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
4.69-DC-856 Th. et G. Haddad, avocats. 
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Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête cle The Imperial Chemical 

Industries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y élective
ment domiciliée au cabinet de Ma.ître Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Osman Hassan Bechir. 
2.) Aziza Hassan Bechir. 
3.) Naguia Hassan Bechir. 
tf.) Amin Hassan Bechir. 
'l'ous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Nawa, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier 1937, dénoncé 
suivant ·exploit du 13 Février 1937, tou s 
àeux transcrits au Bureau cles I-Iypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 17 
Février 1937 sub No. 1045, Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une su perfi

cie cle 3 feddan s, 6 kirats et 6 sahmes, 
sis au village de Nawa, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh), au hod Serry 
I\' o. 1, parcelle No. 9 et par indivi s dans 
la elite parcelle d'une superficie de 3 fed
clnns et 17 kirats suivant le commande
ment immobilier, la susdite superficie de 
il .l'cddans, 6 kirats et 6 sahmes inscrite 
nu nouveau registre elu cadastre au 
1H1m de la Dame Zohra, fille de Has
san Eff. Aly, épouse Hassan Eff. Béchir. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c~ comportent sans aucune exception ni 
r<:;:crve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

\lise à prix: 

~ 60-C-541. 

L.E. 90 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delencla, 

Avocat à la Cour. 

na te: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de: 
1.) Cheikh Hamed Abele! Hamid Zeid 

El Kholi . 
.2.) Cheikh Hassan Ahmed Ismail Abou! 

t:11eikh. 
. Tous deux propriétaires, suj ets égyp

lJ rns, demeurant à Edfou, Markaz et 
i.\loudirieh d'Assouan, subrogés aux 
dro its et poursuites du Sieur Nathan 
E:atz. 

Au préjudice de: 
1.) Hoirs de feu Mohamecl Ebacli Sa-

lem , savoir: 
a) Dame Labiba Magahecl, sa veuve. 
b) Dame Tafida, sa fille . 
2.) Hoirs de feu Hassan Mohamed Eba

di Salem, fils de feu Mohamed Ebacli 
Salem, de son vivant lui-même héritier 
cle son père le susdit défunt, savoir: 

a) Dame Hamida Ibrahim, sa veuve, 
prise tant personnellement qu 'en sa qua
lité de tutrice cle ses enfants mineurs, 
issus de son mariage avec le dit défunt, 
qui sont Fatma et Moustapha 1\:amel. 

b) Dame Ratiba, sa fille. 
c) Dame Dawlat, sa fille. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant à Edfou, Markaz et Moucli
rieh d'Assouan. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière et de sa dénonciation 
transcrits les 27 Mars 1929 sub No. 27 
Assouan et 13 Avri l 1929 sub No. 33 
Assouan. 
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Objet de la vente: 
Une maison d'une superficie de 1587 

m2 50, sise à Edfou Bahari, district cl'Ed
fou (Assouan), au hod El Makhloufieh 
No. 8, elu No. 1, ki sm El Sabel, chiakhet 
Metwalli Mohamecl Nemr, limitée: Nord, 
route sur 36 m. 80, actuellement rue El 
;vrahkama No. 65; Sud, habita tion Ibra
him Hamad et Guirguis Magar, sur 31 
m. 20; Est, maison Abdel Malak Sida
rous, sur 42 m.; Ouest, rue El Bosta, ac
tuellement rue El Cheikh Ibrahim Aly 
No. 54., sur 50 m. 50, où se trouve la por
te d'entrée du côté Nord. 

Cette maison comprend une cour, un 
grand salamlek et 10 dattiers et est bâtie 
en briques rouges . 

Tel que le tout se poursuit et comporte 
san s aucune exception ni réserve. 

lVI:ise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Joseph Gui ha, 
458-C-539. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr (S.A. 

E.), ayant siège au Caire, poursuites et 
diligences de son Administrateur-Délé
gué S.E. Mohamed Talaat Pacha Harb, 
y demeurant et y élisant domicile en 
l'étude de Maître Maurice Castro, avo
cat à la Cour, agissant en sa qualité de 
cessionnaire de toutes les activités du 
Sieur Abele! Hamid Bey Sioufi, en vertu 
d 'un jugement rendu par la ire Cham
bre Commerciale du Tribunal Mixte du 
Caire le 15 Décembre 1934, R.G. No. 
1412/ 60e, lequel avait pris la suite des 
activités et des passivités du Sieur Sé
lim Cohen, la dite Banque agissant en 
sa qualité de trustee des créanciers ci
après dénommés, et en tant que de be
soin à leurs requêtes, savoir N. Jeha & 
Co., J. A. I\:.houry & Co., Elie Naggar & 
Co., Hassan Mohamed Terzane, S. D. 
Douek & Frères, Sabet & Frères, S. & S. 
Ambar, M. S. Someikh & Co., Sélim 
Cohen & Co., Deutsche Orientbank, Alfil 
Frère, Julius Liepman, Hosni Roue!, 
Banque Ottomane, Comptoir National 
d'Escompte, Antoine Rezk et Dommar 
et fil s. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Ham
mad, commerçant, sujet égyptien, de
meurant à Mallaoui (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier K. Boutros, du 
20 Février 1936, dûment transcrit avec 
sa dénonciation le 14 Mars 1936 sub No. 
323 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans, 20 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis à Zimam Nahiet Menchat El 
Maghalka, Markaz Mallawi (Assiout), di
visés comme suit: 

1.) 6 kirats au hod Ramla Mawalda 
ou Ramla Paolo No. 33, parcelle No. 2, 
par indivis dans la partie ci-après. 

2.) 21 kirats au hod El Dallalah El 
Charkia No. 14, par indivis dans la par
celle No. 31. 

3.) 1 feddan et 18 kirats au hod Halfa 
wal Arbeine No. 25, par indivis dans la 
parcelle No. 31. 

4.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Gazayer El Kébira No. 12, par
celle No. 117. 

5.) 2 feddans, 19 kir·ats et 4 sahmes au 
hod El Ghoroncha No. 31, parcelle No. 38. 
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6.) 19 kirats au hod El Ghoroncha 
Gharbi No. 31, parcelle No. 47. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

455-C-536 Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de Michel Batanian , com

merçant, égyptien, au Caire. 
Contre François Sourour, fil s de Nico

las, propriétaire, local, à Zeitoun. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Avril 1936, dénoncée 
et transcrite le 4 Mai 1936, No. 3230 
Caire. 

Objet de la vente: 
12 kirats soit la moitié par indivis clans 

un terrain de 757 m2 25 dm2, avec les 
constructions de 350 m2, formant l'im
meuble de 3 étages de 2 appartements 
outre 2 magasins, à Héliopolis, rue Da
miette No. 29. 

.Sur la rue Damiette existent un jardin 
et une construction de 120 m2 d'un rez
de-chaussée de 3 chambres. 

Ainsi que le tout se poursuit sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

387-C-493. L. Himaya, avocat. 

D.ate: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Zaki Eff. Rizk. 
Au préjudice du Sieur A. D. Jérony-

midis, en sa qualité de syndic de la fail
lite Aly Ahmed Chaaraoui. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
transcrit le 22 Août 1929, No. 589 (As
siout). 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain d 'une superficie de 1200 

m2, avec les constructions, magasins et 
chouna y élevés, sis à Roda, Markaz Mal· 
la oui (Assiout). 

Pour les limites consulter le Cnllit'l ' 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

468-DC-855 Th. et G. Haddad, avocats. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de Tina Tatsopoulo et 

Georges Dourian, demeurant au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Moustapha 

Ehsan Hakki Bey, propriétaires, égyp
tiens, demeurant à Zeitoun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrite avec sa dénon
ciation le 23 Octobre 1935 sub No. 6976 
Galioubieh et No. 7606 Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 864 m2, avec la maison y élevée, 
sise à Ezbet El Zeitoun, à chareh El Ma
tarieh No. 37 jadis et actuellement No. 
49, kism d'Héliopolis, limitée: Nord, 
Moustapha Darwiche; Sud, la Compa
gnie des Eaux du Caire; Est, terrain de 
culture de Khadra Ibrahim Darwiche; 
Ouest, rue El Matarieh. 

Et conformément à l'état d'arpentage 
comme suit : 
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L'immeuble, terrain et constructions 
de la maison No. 49 awayed, d 'une su
perficie de 846 m2, à chareh El Mata
rieh, distric t d'Héliopolis No. 14 arpen
tage, zimam El lVIatarieh, Markaz Da
wahi Masr, Galioubieh, limitée : Nord, 
Khadra Ibrahim; Est, terrains agricoles 
de Khadra Ibrahim; Sud, la Compagnie 
des Eaux d u Caire; Ouest, chareh El 
Ma tari eh. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans a ucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

414-C-520 Henri Goubran, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de The Laad Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Chaaban He

meida, fils de Hemeida, de son vivant 
débiteur conjoint et solidaire, à savoir: 

1.) Zein El Abdine, 
2.) Dame Gawaher, 
3.) Dame Assila, épouse de Ahmed Aiy 

E1 Charkaoui, 
4. ) Dame Fatma, épou se de Mahmoud 

Ibrahim Salama. 
Tous quatre enfants m ajeurs du dit 

défunt. 
B. - Les Hoirs de Attia Chaaban He

meida, fil s et héritier de feu Chaaban 
H·~meida préqualifié, savoir: 

5.) Dame Fatma, fille d'Abdou El Gan
zouri, sa veuve, prbe égalem ent en sa 
qualité d'héritière de son père Abdou El 
Ganzouri ci-après qu alifié. 

6.) Abdel Aziz, 
7.) Hemeida ou Hamida, épouse de Ah

med Hassanein Zahran, 
8.) Dame Rokia, épou se de Abdcl Mak

sud Abdel Rahman. 
Ces trois derniers enfants du dit dé

funt. 
C. - Les Hoirs de Abdou El Ganzou

ri, fil s de feu 1\Iohamed, de son vivant 
codébiteur conjoint et solidaire, savoir : 

9. ) ~Iohamed, son fils, pri s tant per
sonnellement que comme tuteur de ses 
n eveux et nièces mineurs, enfants de 
feu AlJdel Hamicl et Ahmecl, de leu r vi
vant fil s et héritiers de feu Abdou El 
Ganzouri, à savoir: 

a ) 1\Iohamed Abdel I-Iamid Abdou, 
b ) Abdou, c) Hamida, 
d ) :\abao uia, ces trois derniers enfants 

de feu Abmed Abdou Ganzouri e t con
tre les dits mineurs au cas où ils se
raient devenus maj eurs. 

10.) Al)del Aziz Abrlou El Ganzouri. 
11.) Hanem Abdou El Ganzouri, épou

se d 'Abele! I\'I ooti Moursi Barda. 
12.) Seksaka Abdou El Ganzouri, épou

se d 'El Cheikh Hassan Kabala. 
13.) Asma Abdou El Ganzouri, épou

se d 'El Che ikh Abdel R ehim Abou Ta 
houn. 

14. ) Bahia Abdou El Ganzouri, épouse 
de El Chemaoui El Dib. 

D. - Les Hoirs de Mahmoud Abdou 
El Ganzouri , de son vivant fil s et héri
tier de feu Abdou El Ganzouri, savoir: 

15.) Amin<1 Abou! Magd Ammar, sa 
veuve, prise tant personnell ement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs issus de son mariage avec le dit 
défunt, savoir: 
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a) Ahmed, b) Amna, et contre ces 
derniers personnellement pour le cas 
où ils seraient devenus majeurs. 

E. - Les Hoirs de la Dame Zohra Ab
dou El Ganzouri, de son vivant fille et 
héritière de feu Abdou El Ganzouri, sa
voir: 

16.) Hamed, 17.) Sayed, 18.) Hussein, 
19.) Farida, épou se de Mous tafa El 

Sayed Ganagui. 
Les quatre derniers enfants de la di

te défunte, issus de son mariage avec 
Abdou Henein Mohamed El Abd. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les 1er, 2me, 5me, 6me et 7me à 
Ezbet El Sayadine, dépendant de Kafr 
El Cheikh Chehata, les 9me, iüme et 
15me à Ezbet El Kom Ahmar, les 11me 
et 13me à Kafr Ellaoui, la 12me à Da
raguil, les 16me, 17me, 18me et 19me à 
Bémam, la 3me à Ezbet Breicha, dépen
dant de Kafr El Cheikh Chehata, tous 
ces villages dépendant du district de Ta
la (Ménoufieh), la 14me actuellement de 
domicile inconnu en Egypte, la 4me à 
Ficha Salim, district de Tantah (Ghar
bieh), la 8me avec son mari à Ben ha, 
dans les constructions de l'Etat, près 
du pont de Benha. 

Dé bi te urs poursui vis. 
Et contre: 
1. ) Abou! Yazid Ahmed Nassar ou 

Abou Zeid Ahmed Nassar. 
2.) Mohamed Chebl El Sayed Ghazi, 
3.) Komi ou Homi, enfants de feu El 

Sayed Moussa Ghazi. 
4.) El Chentinaoui El Sayed Ghazi, 
5.) Abdel Maksoud, enfants de feu El 

Sayed Ghazi. 
6.) Ibrahim, 
7.) Youssef, tous deux enfants de Aly 

Youssef El Ganzouri. 
8.) Mohamed El Sayed Mohamed Gha

zi. 
9.) Abdel Mooti El Sayed Mohamed El 

Ghazi. 
10.) Hamed Ahmed Nassar. 
11.) Mous tafa Ibrahim Nassar. 
12.) Mohamed Ahmed Nassar. 
13.) Mostafa Ahmed Nassar. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 

domiciliés à Bémam, sauf les 8me e t 
9me à Zawie t Bémam, Markaz Tala (Mé
noufieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies immobilières, le 1er du 19 Sep
tembre 1935, huissier Pizzuto, transcrit 
le 16 Octobre 1935 sub No. 1786 Ménou
fieh, et re 2me du 11 J anvier 1936, huis
sier Dablé, transcrit le 6 Février 1936 
sub No. 178 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance e t actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquel
le n'entend pas ass·umer la responsabi
lité de toute autre d0signation qui pour
ra être insérée à la suite du Cahier des 
Charges sur les indications du Survey 
Department. 

15 feddan s, 2 kirats e t 19 sahmes de 
terrain s cultivables sis aux villages de 
Bimam et Kafr Cheikh Chehata, dis trict 
de Tala (Ménoufieh ). divisés en deux 
lots. 

1er lot. 
Biens sis au village de Bémam, Mar

kaz Tala (Ménoufieh). 
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Biens appartenant à Abdou Eff. El 
Ganzouri, savoir: 

8 feddan s et 3 kirats au hod Ezbet 
Kom El Ahmar No. 3, en trois parcelles: 

1.) 6 feddans et 13 kirats. 
2.) 6 kirats et 12 sahmes. 
3.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes. 
Désigna tion des biens selon les rec ti-

fications du Survey Departmen t. 
7 feddan s, 22 kirats et 3 sahmes dont: 
i.) 3 feddans, 10 kirats et 2 sahmes au 

hod Ezbet Kom El Ah mar No. 3, par
celle No. 9i. 

2.) 22 kirats et ii sahmes au même 
hod, parcelle No. 89. 

3.) 12 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 90. 

4.) 1 kirat et ii sahmes au même hod, 
parcelle No . 147_ 

5.) 5 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 135. 

6.) 3 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 35. 

7.) 5 kira ts e t 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 34. 

8.) 5 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. 133. 

9.) 6 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 79. 

10.) 6 kirats et 9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 37. 

ii.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 143. 

12.) ii kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 145. 

13.) 19 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. iii. 

2me lot. 
Biens sis au village de Kafr El Cheikh 

Chehata, Markaz Tala (Ménoufieh). 
Biens appartenant à Chaaban Hemeid. 
6 feddans, 23 kirats et 19 sahmes en 

trois parcelles, savoir: 
i. ) Au hod El Baranès. 
3 feddan s, 3 ki rats et 17 sahmes. 
2.) Au hod El Ramieh. 
3 feddans, 10 kirat~ et 22 sahmes. 
3.) Au hod El Matabak. 
9 kirats et 4 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuiven t 

et comportent avec toutes les construc
tion s et gén éralement tous les immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey Department. . 

6 feddans, 21 kirats e t 9 sahmes s1s 
au village de Kafr El Cheikh Chehata, 
Markaz Tala (Ménoufieh ), divisés com
me suit: 

1. ) 1 feddan, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod Baranès No. 30, parcelle No. 22. 

2.) 21 kirats et 14 sahmes au hod sus
dit, parcelle No. 97. 

3.) 20 kirats e t 7 sahmes au même 
hod, parcelle No. 98. 

lt. ) 1 feddan, 5 ki ra ts e t 23 sahmes au 
hod El Ramia No. 29, parcelle No. 112. 

5.) 6 kirats e t 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 144. 

6.) 1 feddan, 21 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 71. 

N.B. - Il a été relevé un déficit de i 
kirat et 5 sahmes formant l'emplace
ment du cimetière musulman, gratuite
ment concédé dans la parcelle No. 72. 

7.) 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Moutabak No. 28, parcelle No. 9. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
410-C-516 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de: 
i.) Dame Eicha Hanem Mohamed La

bib, fille de Mohamed. 
2.) Ibrahim Mohamed El Abbassi, fils 

d'Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux, 

demeurant à El Helmieh El Zeitoun, rue 
Abou Hachiche No. 9, à côté de la Gare 
de Zeitoun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier V. Nassar, en 
date du 26 Décembre 1933, dûment trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 13 Janvier 193!1 sub No . 56 Mi
ni ch . 

Objet de la vente: en deux lots. 
fer lot. 

Biens appartenant à la Dame Eicha 
Hanem Mohamed Labib. 

6 feddans, 18 kirats et 13 sahmes à 
prendre par indivis dans les biens sui
vants, sis au village de Maassaret Hag
gag, Markaz Béni-Mazar (Minieh), divi
sés comme suit: 

1. ) 9 feddans et 20 l<.irats au hod El 
Zaher No. 16, faisant partie de la par
celle No. i. 

2. ) 7 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Zaher No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

3.) 9 fedda.ns, 10 kirats et 5 sahmes au 
ho cl El Farag No. 22, dans la parcelle 
No. 2. 

4. ) 5 feddans, 7 kirats et iO sahmes au 
hod El Farag No. 22, dans la parcelle 
No. 4. 

5.) 3 feddans, 16 kirats et 6 sahmes au 
hod El Bous tan No. 21, dans la parcelle 
No. 20. 

6.) ii feddans et 16 sahmes au hod El 
Far ag No. 22, dans la parcelle No. 4. 

7.) 5 feddans, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod El Boustan No. 21, dans la par
celle No. 2. 

8.) 23 kirats au hod El Bous tan No. 21, 
dans les parcelles Nos. 5 et 4, indivis 
dans la superficie des deux parcelles de 
3 fecldans et 20 kirats. 

9.) 1 feddan, 5 l<.irats et 15 sahmes au 
hod El Bou stan No. 21, dans les parcelles 
Nos. 3 et 20. 

2me lot. 
Biens appartenant à Ibrahim Moha

med El Abbassi 
47 feddans, 8 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Maassaret Hag
gag, Markaz Béni-Mazar (Minieh), divi
sés comme suit: 

1. ) 7 feddans, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod El Zaher No. 16, dans la par
celle No. i. 

2.) 9 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod El Zaher No. 16, dans la parcelle 
No. 1. 
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3.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod El Ahali No. 19, dans la parcelle 
No. 1. 

4.) 9 feddans, iO kirats et 6 sahmes au 
hod El Farag No. 22, dans la parcelle 
No. 2. 

5.) 8 feddans, 16 kirats et 10 sahmes 
au hod El Boustan No. 21, dans la par
celle No. 2. 

6.) 23 kirats au hod E,l Boustan No. 
21, dans les parcelles Nos. 4 et 5, in
divis dans la superficie des deux par
celles de 3 feddans et 20 l<.irats. 

7.) 2 feddans, 3 l<.irats et 14 sahmes au 
hod El Boustan No. 21, dans les parcel
les Nos. 2 et 20. 

8.) 4 feddans, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Farag No. 22, dans la parcelle 
No. 4. 

9.) 3 feddans, 16 kirats et 8 sahmes au 
boel El Bous tan No. 21, dans la parcelle 
No. 20. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

441-C-522. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de la Dame Fotini, épou

se Néguib Saliba, et Cts. 
En vertu: 
1.) D'une saisie immobilière du 25 Août 

1928, dûment transcrite au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 13 Sep
tembre 1928 sub No. 1201 Minieh. 

2.) D'un procès-verbal de rectification 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte du Caire le 15 Avril 1935 
R.Sp. No. 501/54me A.J. 

Objet de la vente: lot unique. 
52 feddans et 20 sahmes à prendre par 

indivis dans 74 feddans, 18 kirats et 4 
sahmes de terrains sis au village de Ma
latia, Markaz Maghagha (Minieh), No. 24, 
faisant partie de la parcelle No. 1, divisés 
en cinq parcelles, désignées comme suit: 

1.) La ire, dénommée El Senn, de 9 
feddans, 5 kirats et 16 sahmes indivis 
dans 24 feddans, 4 kirats et 16 sahmes. 

N.B. - Suivant jugement d'adjudica
tion rendu par la Chambre des Criées 
du Tribunal Mixte du Caire le 18 Sep
tembre 1930, R.G. No. 426/55me, la Ban
que Misr est restée adjudicataire de 14 
feddans .et 23 kirats fai sant partie de la 
parcelle précitée de 24 feddans, 4 kirats 
et 16 sahmes. 

2.) La 2me, dénommée El Arbeine, de 
12 feddans, 18 kirats et 20 sahmes. 

3.) La 3me, dénommée El Sabein, de 
25 feddans, 16 kirats et 8 sahmes indivis 
dans 26 feddans, 20 kirats et 8 sahmes. 

N.B. - Sur cette parcelle de 26 fed· 
dans, 20 kirats et 8 sahmes existe du côté 
Nord, un canal privé de la superficie de 
2 feddans et 10 kirats. 

En outre, aux termes du jugement 
d'adjudication précité, la Banque Misr 
est restée adjudicataire de 1 feddan et 4 
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kirats faisant partie des 2 feddans et 10 
kirats. 

4.) La 4me, dénommée El Hariffa, de 
1 feddan et 8 kirats indivi s dans 4 fed
dans et 20 sahmes. 

N.B. - 2 feddans, 16 kirats et 20 sah
mes faisant partie des 4 feclclans et 20 
sahmes précités ont été englouti s par le 
Nil (akl bahr). 

5.) La 5me, dénommée El Harifa, de 3 
feclclans indivis clans 6 feclclans, 21 kirats 
et 12 sahmes. 

N.B. - 3 feddans, 21 kirats et 12 sah
mes faisant partie des 6 feddans, 21 ki
rats et 12 sahmes précités ont été en
gloutis par le Nil. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces sans aucune exception ni ré-serve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
442-C-523. Maurice Castro, avocat. 

Oate: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Kayed Hussein El 

Sayed Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 19 Juillet 193ï sub No. 392 
(Béni-Souef). 

Objet de la vente: lol unique. 
5 feclclan s, 10 kirats et 10 sahmes sis 

à Maniai Hani, Markaz et .\lloudirieh de 
Béni-Souef. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 180 outre 
les frais. 

Pour la requérante, 
471-DC-858 Th. et G. Haddacl, avocats. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête elu Sieur Charalambo Sta

thatos, commerçant, hellène, demeurant 
à Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Vittorio Behar, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Septembre 1937, huis
sier Kozman, transcrit avec sa dénoncia
tion le 2 Octobre 1937 sub l';o. 6046 
Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié par indivis d'un immeuble, 

terrain et construction, sis au Caire, Mi
dan Halim Pacha, quartier de l 'Ezbé
kieh. 

Le terrain est d'une superficie de 3078 
m2 60 dont 3013 m2 couverts par les 
constructions suivantes: 

Du côté Ouest: 659 m2 comprenant di
vers magasins et le restaurant EJ Hati, 
Ct' dernier surélevé cl 'un étage. 

Au centre: 1482 m2 couverts par une 
salle de spectacle, actuellement occupée 
par le Cinéma Métropole, e t divers ma
gasins. 

Du côté Est: 872 m2 clont 783 m2 cou
verts d'un rez-de-chaussée ac tuellement 
occupé par la «Brasserie GlobeJJ, un ca
fé et des magasins, et un 1er étage oc
cupé par une salle de «Billard Bar» avec 
dépendances, 3 pièces d'habitation et un 
bureau. 

Le tout r écemment divisé par le ser
vice du cadastre en deux lots dont l'un 
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de 2334 m2 Nos. 2 et 4 et l'autre de 697 
m2 55, No. 6, à midan Halim Pacha. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites, plus amples descrip
tions et tous autres renseignements, 
consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30000 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

448-C-529. T. G. Gérassimou, avocat. 

Date: Samedi 30 Avri l 1938. 
A la requête de Noti Mitarachi . 
Au préjudice de Mansour Hassan Nas

sar. 
E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 17 Novembre 1936 sub No. 
6866 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 4 kirats et 
9 sahmes. 

2m e lot. 
Une part de 7 kirats sur 24 indivis 

d an s une parcelle de 660 m 2 avec les 
cons tructions d'habitation y élevées. 

Les deux lots précités sis à Kaha, lVIar
kaz Toukh (Galioubieh ). 

Pour les limites consulter le Ca h irr 
des Charges. 

i\Iise à prix: 
L.E. 73 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le r equérant, 
470-DC-837 Th. et G. Haddad, avoca ts. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Pandelis Mal

tas, fi ls de feu Christophe, Ingénieur
AgTonome, sujet hellène, dem eurant ù. 
J\ao· ITamadi e t éli sant domi cil e au 
cafre en rétude de Mes .J . E. Candio
!2lou e t A. C. Pilavachi, avoca ts ü la 
Cour . 

Au préjudice de la Dame Naguia Mo
hamccl Effat. f i Ile de feu \lohame(l Er
fat et épouse i\ly Am in, propriétaire. 
sujette loca le, demeurant au Caire, 
Se l\l~el Souel\el El Lalah :\o . 12. J\ism 
Sayecla ?:einab, déb itrice expropri(t; . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 28 UclolJrc 1037, hu: :;
s icr Levcnclis, clùmenL i .0 an scrit le W 
S(JVCmbre 1937 sub :'\os . 6951. (Ca ire ) 
et fi~383 (Galiouhieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Biens appartenant ü la Jl ame :\ag-ui a 

\Iohamed Effat. 
l;ne parcelle cle terrain de la SUfJC r 

fi cie de m2 16!1,29, ensemble avec 
les con struc tion s y élevées couvran t 
tuul r~ la superficie du elit terrain, les 
di Lcs con s tructions consistant en un c 
mai son d'habi ta ti on composée d'un 
rr~ z-dc -chaussée contenant 3 magasins 
cl 2 n.ppnr lcm cn ts, trois étages et 
ehamhrr.s sur la tcrrasse, le tout s is 
tJu Caire, à Choubrah , ü l'angle des 
deux n ouvelles rues Abdal lah Saleh et 
Etm \1atroul<, kism de Choubrab, ;'t 

/\rd El Daramalli , cbi al<het Guisr 
Chouhrah , i.adi s <'L Zim am ::\ahiet Gu6-
7,irct Badran wal Dawahi, Marl<az Da
' vahi Masr (Galioubieh ), au hod El 
Daram alli ~0. 16, formant la parcelle 
~o. 27 du plan de lotissem ent des con 
sorts Daramalli , portant l ~: No . ,. /72 
moukall a fa ann ée 1928, le tout limité: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nord, sur 11 m. 70 par une nouvelle 
rue Abdallah Saleh qui fut tracée par 
les consorts Daramalli, d'une largeur 
de 8 m., aboutissant à la rue El Teraa 
E! Boulaquieh et à la grande rue de 
Choubrah; Sud, sur 11 m. 70 par la 
parcelle No . 26 du plan de lotissement 
des consorts Daramalli, vendue a Bi
chai et Massaad Abdel Malak.: Est, sur 
H m . 10 par une nouvelle rue Ebn 
Matrouk d'une largeur de 8 m., abou
tissant à haret EJ Daramalli: Ouest, 
sur 14 m. oar la parcelle No. 28 du 
plan de lotissement des consorts Da
ramalli. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous les ac
cessoires, améliorations et augmenta
tions sans aucune exception ni r éser
ve . 

D'après le procès-verbal de sa1s1e 
immobilière çlu 28 Octobre 1937, l'huis
si er Levendis a constaté: 

que la maison comme ci-haut dé
crite comprend, outre les trois maga
sins, le r ez-de-chaussée à 2 apparte
m ents de 2 chambres, entrée et dépen
clances chacun, les tro is é tages à 2 ap
partements par étage, les apparte
ments Sud de trois chambres, entrée 
et dépendances et les appartements 
Nord de quatre chambres, entrée et 
dépendances, e t deux appartem ents 
sur la terrasse de 2 chambres, enlrée 
et dépendances chacun; 

que les parquets, portes, fen êtres ct 
enduits manquent pour toute la mai
son sauf les magasins ; 

qu'il exis te une porte en fer pour 
l'entrée de l'immeuble, la balustrade 
en fer de l'escalier jusqu'au 1er é tage 
et la tuyauter ie de l 'installation sani
tai re jusqu'au second étage. 

Mise à prix: L.E. 930 outre les frais. 
Pour le poursuivan t, 

Canclioglou et P ilavachi, 
-1 36-C-337. Avoca ts ü la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai HJ38. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soc ié té anollyme ayan L siège ü 
Alexandrie. 

Au préjudke des Sieurs : 
1.) Sayed Habib, clc feu Habib Soli

m an, 
2.) Ahmecl Ibrahim Hassan, de feu 

Ibrahim Hassan, propriétaires, suj e ls lo
caux, demeurant à Bakarlank, di s trict de 
Samallout, Minieh. 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre les Sieurs : 
1.) El Sayed Gomaa IIaridi . 
2.) Touni Gomaa llaridi. 
3.) Abdel Hakim Allmed Abdallah. 
'1. ) Abbas Allmcd Ab dallall. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

m eurant les 2 premiers à Kom Lou fi e t 
les a uLres à Bakarlank, dis tr ict de Sa
mallout (Minieh ). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un proeès-verbal de saisie 

immobilière du 11 Mai 1932, tran serits 
le 8 Juin 1932, sub No. 1565 Minich. 

Obje t de la vente: lot unique. 
3 feddans, 15 kirats et 8 sahmes, par

celles No. 21, au llod Dayer El Nabia 
No. 4, dan s la localité de Baka rlank, dis
trict de Samallout (Miniell ). 
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Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec tous les immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

409-C-515 

L.E. 250 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de: 
J. ) Comptoir pour la vente des filets 

égyptiens, société de fait existant entre 
l éJ Société Misr pour la Filature et le 
Tissage et la Filature Nationale d'E
gynte, ayant siège au Caire, ü Ham
zaoui, r ue Sultan Saheb ~o. '1 et en 
tant que de besoin: 

2. ) Société Misr pour la fila ture et 
le tissage, société anonyme égyptien
n e, ayant s iège au Caire, rue Emael El 
Dine, immeuble de la Banque iVhsr 
représentée par son Adminis traleur
Délégué S.E. le Dr. Fouad Bey Su ltan 
e '· 

3 . ) Filature Nationale d 'Egyptc, so
ciété an onym e égyptienne ayant sièg1) 
:1 A lexandrie et agence au Caire, 71 
rue Neuve (Mousky ), poursuites et di 
ligences d e son admini strateur-cléll:-
gu é le Sieur Linus Gasche, . 

E.t électivem ent domicili ées au Cmre 
en l' étude de Me Mauriee V. Castro, 
avocat à la Cour . 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 
Omar W echahi , savoi r: 

J. ) Abele! F attah W echahi, 
2. ) Abdel Meguid W echachi , 
3. ) Abdel Ghani W ecllach i, commcJ·

çan ts et propriétaires, suj ets égyp\.1r.ns, 
d em eurant à Hamzaoui ct les deux de r
niers actuellem ent de domicile imnn
nu. 

't. ) Abdel vVah ab W echa h i, 
5.) Mohecline W echahi, 
6.) Dame Labiba Mohamed Hnssi\n, 

connue sous le nom de Om El Zcin , sa 
veuve . 

'7 .) Darne Az iza Ahmecl Omar W e
chahi . 

8. ) Dlle Kemala Abmed Omar \Vc
cbahi . 

9. ) Dame F atma Mahmoucl, sa mè
re 

;rous propri étaires, suj ets égypti ens, 
clem curan l. ù ]{én a, Markaz et Mou di
ri eh de Kén a . 

En vet·tu d'un procès-verbal ci e saisie 
immob ili ère elu H Décembre 1\)37, 
lmi ssier V. Picard i, dùment transcrit 
avee ses dén on c iat.ions au Burean des 
H~rpo tll èq nes dn Tribun al Mixte elu 
Ca ire Jp, fi Janvi er :L938, ~o . 8 J\éncJ1 . 

Objet de 1a vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un i mmcuble de la su perficie de 56 
m 2 RO cm., avec les construction s .Y 
élevées, portant le ~o. 136 awayecl, s1s 
;1 Bandar Kéna, Marlwz et Moudi rich 
de J<éna, à la rue El Hokaa El Kadima 
d'après les moul<allafahs et rue Tan
zim No . 26 cl''après les cartes 1/1000. 

2me lot. 
Une parcell e de terrain de la super

ficie de 59 m2 4'l cm ., avec les cons
trlletions y élevées, portant le No . 57 
awayed, s ise à Bandar Kéna, MarJ;az 
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et .\!oudirieh cle K éna . à la r11 e El Kis-
sn ri<'ll :\ o. 2'1. · 

3me lot. 
01-\ 111:! 29 cm. s oiL un immeubl e en 

n1i11t'. so us le :\o. 37 Gard, s is :r. Ban
dar 1\ (· na, i\Tarkaz e l; iVIouclirich de J\ é
na . ;'1 la nr e El Tan z im :\o. 2G cl'apl'f·s 
l1·~ ci11 '1Ps t / 1000. 

'tmc lot. 
.',;) rn2 80 cm. soit un mngasin por

laul le So. 61 Gard, composé cle deux 
ùlagcs, s is à Bandar K én a, lV!arkaz e l 
\!omliJ'i ch cle Kéna, à la J'lW El Kissa
r i~ ~ ~~ .\o. 211, par in<livi s clans la super
iï('i(· lol r1l e elu magas in cln 91 m2 fil 
c.rn. 

Tr· ls que les diLs bien s se pourslli
vc lll d comportent san s aucun e ex
t·( plintl ni rùserve générale m ent cru el
t' t.ll 1t Ill r·. 

Pour les limiLes consulter le Cah i(' r· 
1i('S Charges. 

_\lise à pl'ix: 
1,.1·:. 37 pour le Ler loL. 
1, . 1·~. GO pour le 2me lo t. 
l , . l ~. ()9 pour le 3me lot. 
L.~~- '16 pour le 1m c~ lo l. 
1 lLlirc les frais . 

·, ·,·~- !:-:-l:!G. :\[anri cc V . Cas lru, anlè <11. 

Dale: Samedi 1 M ai :L9:38. 
:\ la requête de Tlw L a nd Ban!( or 

1-;~YIJl. sociél6 anonyme ayant s iège à 
,\l examlric. 

. \u préjudice des Si e ur~ d Darnes: 
. \. - Hoirs de. Je u Aly Aly ~Toussa, cie 

:-1J II \iva uL d(JbiLeur principal, savoir: 
1.) Yachafat, sœur elu dil défunt, épou

:'l' lie Aly ?\leehri. 
:2. ) Tbra him A ly î\l o tl ::;o;a , p ri s aussi 

•:ommc codébite ur principal. 
B. H oirs cie fe u ?\'l ahmoud Aly 

\ lotl:i:<a, de son vivant h ériti e r d e feu 
. \! ~ · :\ ly Mou ssa, :-avo ir: 

:J. ) Sokar h ent -~"l oll antc d î\ctansour, 
ïï' u\·c du dit dôfunt. 

1.) Allmcd l\Iahmotld A ly Mm1 ssa. 
~i. ) \ Iahmoucl Mahmoud A ly :VIoussa. 
L :c ~ tl eu x drm ier ;:;. en fa nts. tlu elit d6-

Junt. 
L1. ) ?\Ics:-;awara ben t \Iahmo ud A/y 

.\ lo u ssa, épou se de Ahnwd Ibrahim Aly 
Aly Moussa. 

To u:- propriélaires, égyptiens, domici
liés it Mayana, district e t Moudirieh de 
J:lü lti-Souef, cl éb itcurs po11rs uivi s . 

El contre les Sieurs et Dames : 
.-\. - - :l. ) Ahmed Abcl el Alim TI.adi . 
:2. ) .\min Abdel Aalim Racli. 
8. ) Hanna Abclel Chehid. 
''· ) Hussein Mohamcd El Bcksawi. 
:J. ) Hassan :\Iohamed El Bek sawi. 
O. ) Ahmcrl Mohamccl El Beksawi. 
·; .) ~~\hrn ed 1~ 1 Gha,diri. 
X. ) Ahmed Aly Mechri, de Aly Mechri. 
!J. ) :Vlohamed Said Mechri, cle Said 

\Iec ll r i. 
-LO. ) Ma.hmoud Aly Aly, pris en sa qua

lité de tuteur de son fils mineur Moha
ll'li'd \!ahm oud Al',· d c(~ dc' rnic•r pl'r
sonnellement au ras où il serait ma_j e 11r. 

:ti. ) l\fan sour Aly Mans our. 
12. ) Sl'lt :'l'!eclall a lah Reni Ha ssancin 

I<han1i s. 
13.) Mohamed. 14. ) Mahmoucl. 
Tou s deux enfants de Abdel Alim Ra

di dit Radi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

15.) Abdel Kaoui Mohamed Abclel 
Alim, de i\llohamecl Abdel ,\lim. 

B. - Les Hoirs cle feu Abdel Alim 
Radi, savoir: 

16. ) Son père Abdel Alim l=ta.d i Aly. 
C. - Hoirs ete feu la Dame Bahia, l'ill e 

de Aly Aly Sourour, savoir: 
:1'7.) Riad Eff. Abdel Gawad El Malat, 

pris tant pers onnellement qu 'e n sa qua
lité d e tuteur de ses sœurs mineures : 

a) Samira. Bent Abdel Gawa d El Malat. 
J~) l.~alïka Hen 1 1\ d bP.l n<n' ad El :\·la 

I at. 
Ces dernières au cas ot't e ll es serai ent 

devenues majeures. 
:18. ) Mou s ta fa Abdcl Gawacl El Malat. 
Hl. ) Zaki Abclel Gawad El Malat. 
20. ) :\az l i Bf'nt i\brlf'l <îawad El \fa

ln 1. 
21. ) Far'ida Ben t A.bclel Gawacl El ;'\la

la t. 
Tous propriétaires, égyptien s, domiei

li és à ?vlayana sauf le 3me à Nazlet Ché
rif Paeha, ces deux villages dépendant 

' des di s trict e t Moudirieh de Béni-Souef 
et les cinq derniers à Béni-Souef, rue 
Makini, tiers clétentcnrs apparents. 

En vertu d' tm procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 20 Juin Hl35, hui ssier 
Joseph T alg, trans crit le 13 Jt1ill et HJ3i) 
sub No. 546 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot 11 nique. 
18 feddan s, 12 kirats et 10 sallmcs cl c 

terrain s cultivabl es sis au villnge rie î\'la
yan a, :\farkaz e t 1\.foudirieh de Béni
Sotr cf, d ivi sés comme s uit: 

L --~ Biens appartenant à Aly Aly 
Mon ssa. 

Q Jcddans, 3 kirats e t 22 satanes savoir: 
1.) A tl hocl El Robbe ~o. HJ. 
2 fedclans, 21 kira.ts e t :12 sahmcs fai-

sant parti e cles parcelles Sos. :1. 3 ct Hl. 
2.) Au h od El Sagli No. 25. 
22 kiraLs et 16 sahmes, parcelle No. 3. 
3.) Au hod El l\leflawcr El Bahari 

No. 3:l. 
8 l\irals fai sant parlie de la parcell e 

No. 28. 
4.) Au hod El Farche El Bahari ?\!o. 32. 
'1 feddan s, 5 kirats et 2 sahmes, par-

cc·ll c·s Sos . 12 Pl 11. 
5.) Au hod El Farelle El Kibli No. 35. 
:l8 ki rats et 16 salîmes, parcelle No. :1 2. 
II. - Biens appartenant ù. Mahmoud 

Aly .Moussa. 
5 fcdrlan s, :1 kira t e t '1 sahmes savoir: 
1. ) Atl hucl El HalJaya ~o. G. 
'1 fedclans , 2 kirats et -1 sahmes di vi;:;és 

en deux parcelles : 
La ire de 2 feclcl an s f't 20 sahnJcs, par

celle No. 6. 
La 2me rle 2 fe rl c!an s, J kira t ct 8 sah

m es, pareclle ?\o. 10. 
2. ) Au hod J<; l Robec El Bahari ~o. :16. 
23 kirats fai sant parti e de la parcelle 

No. 13. 
III. - Bien s appartenant à Ibra him 

Aly Aly Moussa. 
!1 feddan s, 1 kirats ct 8 sahmes divi sés 

comme suit : 
L ) Au llocl El Robee No. 16. 
1 fe clda n e t 12 sG.hmes faisant partie 

de la parcelle No. i3. 
2.) An horl El Farche El I\ibli No. _35. 
12 kirats e t 12 sahmes fa isant partie 

cle la parcelle No. 20. 
3) A11 hod El Gu en cin a No. 36. 
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2 feddan s, 18 kirats e t 8 sahmes, par
celle No-. 37. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

H3-C-310. A. Acobas, avoca t. 

Date: Samedi 30 Avril 1038. 
A la requête de: 
L) Dame Farida Khouri. 
2.) Dlle Lily Khouri. 
Cessionnaires elu .Sieur Ugo Yanni ct 

subrogées à ses droits e t pours uites, 
toutes deux proprié taires, s ujettes égyp
Li ennes, demeurant au Caire, ru e :\Ja
ghrabi , :\o. 28, et ':i élisan t domicile au 
cabin et de ~\le Josc11h Guilta, a voca t ü 
la Cour. 

Au préjudice de : 
1. ) Le Sieur Nessirn Behar, fil s de feu 

H.aphaël, l'il s cle fen lVIenahem, propri é
taire, sujet espagnol, dem eurant a u Cai
re, midan Halim P acha, \'o. 2 (débiteur 
exproprié). 

Et contre: 
2. ) Le Sieur Vittorio Bellar, fil s de 

:\'essim, fil s de feu l=taphaël, eommer
çant (tiers détenteur). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
imlYJObilière de l'hui ss ie r M. Bahga t, du 
13 Mai HJ3U, tra nscrit le A Juin :!.036, ~o-. 
::mn Ca ire . 

Objet (le la vente: lo L trnique. 
La moitié par indivis dan s les bi en s 

ci-après, savoir: 
Un immeuble, terrain et con s tn1etions, 

sis au Caire, miela n Halim P cwha, elit 
a uss i mielan El Chcrka. ou mielan cle la 
Socié té Belge Nos. 2, 2a, 2 b, e t r t1 e Ha
lim Pacha et p lus exac tem ent à l'inter
~ec lion de la rue Halim e t de 3 rues fer
m ées, non dénommées, quartier e t sec
tion de l'Ezbékieh, moukallafa ;'\os. 4/24 
4/2G et '1 /26. 

Le terrain a un e s uperfici e de 3078 m2 
GO cm. elon t 3013 m2 couver ts par les 
constr uctions s uivantes: 

L ) Du côté Oues t, 630m2 construits e t 
co mprenant un rez-tl e-cha11sséc compo
sé cl 'un grand res taurant avec cui sine et 
dépendan ces et rlivers magas in s donnant 
il l'Ou es t et éttt ?\lord. L a partie occupée 
par le r es taurant El Hati es t surélevée 
d ' tm t er é tage: cette partie a une super
ficie de 272 m2. Ce premier étage com
prend un e grande sa ll e divisée en sa lons 
particu li ers pot1r les nationaux avec leur 
harem. 

2. ) Au ce ntre, :!.182 m2 enti è rement 
couverts par les constr t1 c tion s cl '11ne sal
le ri e spectacles, oec upée actuellement 
par le cinéma l\Iétropole don.t le pour
lotir -t' n ma ço-nn erie form e magas in, en
trée dtl cinéma, et sorties de secours. 
Une charpente métallique supporte la 
co11verture de la salle du cinéma en tôle 
uncl trl ée. Cdte sall e es t aménagée pour 
places en parterre, en grad ins, fa uteuils 
de balcon e t en loges. Diverses clépen
clanclances, vV.C. pour clames e t hom
me s, bars, dépôts, burea11 , g uich ets. 

3.) D11 côté Es t, 872m2 couverts par les 
co-ns lruf'tions d'un rez-de-chaussée suré-
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levé d' un é tage sur une superfi cie de 
783 m2, le rez-de-cha ussée comprenan t 
une grande brasserie dite Brasserie Glo
be, avec dépendances, un café à l'angle 
Sud-Es t et des magasin s. Le 1er étage 
comprend plusie urs grandes pièces ser
vant de sall e cle billard, bar avec dépen
dan ces, 3 pièces d'h abitation s e t 1 bu
reau. 

L'immeuble dans son ensemble es t li
mité : \Tord, ru e privée sans n om, appar
tenant à la Société de l'Ezbékieh, sépa
ra nt ce t immeuble cle la mai son lettre 
« B »appartenant à la Société et proprié
té des Bains. Cette rue es t conn ue par 
miel an Halim, long. 84. m. iO cm.; Es t, 
mielan Hal im appar tenant ü la Socié té, 
com m ençant du Nord a u Sud sur li m. 
fi3. pui s vers l'Esl sur 3 m. ftO. puis 
vers le Sud sur H m . 30, puis vers 
J" t Ju t?s t sur 3 m. è)()_ pui s vers k Sml 
sur JJ m. 30. Tota l de la limite : 't't m . 
13 : ::iud, r ue privée, aclue ll enw nl con
nu t• par mi elan Halim. appar lenmü ù 
lii ~~ ~ci(·t C· , sé pa ra nt Ct-•1 imnwuhiP clc 
1<1 maison lr llrr cu\)) ù la ])ame Zr inab 
E l Fa \\\Ji r h cl la m a ison lr ll r e «F)) ap
par lt· nan l ;'t la Socié l\· el lout'·l' aux 
ElalJ lissrmcnls Cicur cL su1· 81 m . 70· 
l lt tC"i. ruco nriv(·r , aclue ll emen l con
n ll i' p:~ r mi ël<m lT a 1 i m, appm' ic"n an t ~~ 
la Sociét é, conduisant aux rurs Fonn • 1 
1 ~1 .\ \\<J I rl Ellï Brv. sénaran l t1 0s i m 
nwul!lr·s dr \,[\,[. JÙ iz Balw 1·i el Spr l
/:l't·o pon lo ('{ Tl'\dil\ Rev I\l1 a lil. con
ntts t' <tr· lf'llr f' s cc \")) r t u H )) rh1 lcdlisSC'
rncn l cie la Socié té, sur 8!1 m. 33. 

Ainsi cp1c lr ton t se pours11i l ct se 
f'Ompor tc sn ns aucune excepti on ni ré
.:cn·c. avec les imme ubl es par des tina
tion qui en dépend ent e t le· améli ora
tions, aug-m r ntation s et accroissements 
q~ 1 c le débitc11r pourrait y faire. 

\Ii~e à JWix : L.E. 20000 ou tre les frais. 
Pour le poursuivant, 

4.37-C-338. J oseph Guiha, avocat. 

Tribunal ~e Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

SUl SUIU.<:::\ICUERE. 

Date : J eudi i4 A',·ril 1938. 
A la requête du Sieur Ab el e! F a tlah 

Ibrah im El Attar, proprié taire , local, de
m eura nt à Safou r, d is tr ict de S imbella
wein (Dale ). 

Contre le S ieu r II a. fez Ahmed Ab ou 
Afia, fi ls de Ahmecl Abou Afia, de feu 
Abou Afia, proprié taire, suj e t local, de
m eu rant au village de Safour, district 
de Simhellawei n (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu Hl Avri l 1937, hui ssier 
E. Mczhcr, transcrite le 8 ~'l a i HJ3/ , So. 
4.420 (Dak.). 

Obje t de la vente : 
I. - En 1er rang d'hypothèque. 
5 fcclclans, 20 kirats e t 8 sahmes de 

terrain s culti vables situés au village de 
Kafr Abou Berri , di s tri ct de Simhella
wein (Dak. ), au h ocl Ahacl El Machaa No. 
5, en deux parcelles : 

La ire de Pi feddans, 5 kirab ct 20 
sahm cs, parecll c ;'\!o. 32. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 14 kirats et 12 sahmes, par
tie parcelle No. 31. 

IL - En 2me rang d 'hypothèque. 
5 feddans de terrains cultivables si

tués au Yi liage de Kafr Abou Berri, dis
tri ct de Simbellawein (Dale ), en un seul 
tenant, au h od El Saf ou ri No. 6, partie 
parcelle No. 12. 

Désigna tion établie par le Survey De
partmenL d 'après les nouvelles opéra
tion s elu cadas tre. 

10 fedclans, i4 kirats et 13 sahmes sis 
au village de Kafr Abou Berri, Markaz 
Simbellawein (Dale ) divi sés comme 
suit: 

i. ) 3 feddan s, 18 kirats e t 2 sahmes 
au hod Abecl El Machaa No. 5, parcelle 
No. 34.. 

2. ) 4. fedclans, 20 l<ira ts et ii sahmes 
au hod El Sa fou ri No. 6, parcelle No. 22. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve, 
avec les immeubl es par destination qui 
en dé pen elen t. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Ch arg-es. 

lUise à prix: L.E. 48!1 outre les frai s. 
Manso urah, le !1 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
n2-DM-839 Ab El Bi ali, avœat. 

VENTES M'DHILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 12 Avri l 1938, à iO h. a.m. 
Lieu: à Alexandr ie, H8 promenade de 

la R eine :.J az li. 
A la requête de A. N. Sursock & Fils. 
A l'encontre de la Dam e Paulette, 

épouse J acques Castelli. 
En vertu d'un pro~.:ès - v erbal de saisie 

conservatoire de l'huissier Max Heffès, 
val idée par jugem ent du Tribunal Mix
te de J us ti ce Sommaire d'Alexandrie elu 
19 Février 1938. 

Objet de la vente : piano, fauteuils et 
chaises, tapis, lu stre en fer forgé , gar
niture complè te de salle à m anger, meu
bles clc chambre à co ucher, m achine à 
coudre « Sin ger » el, appareil de radio 
« Zeinith », pendule, bureau, bibliothè
que, e tc. 

Alexandrie, le '1 Avril 1938. 
Pour les poursuivants, 

'd/-A-'138 Ch. Doummar, avocat. 

Date: Sam edi ü Avril 1938, à ii h. a. m. 
Lieu: à Camp de César (Ramleh), rue 

Mandès No. 18. 
A la requête de la Dame Nahed Moha

m ed W a li. 
A l'encontre elu Sieur Ulysse N. Zon

nio s. 
En vet·tu d' tm pro-cès-verbal de saisie 

du 22 Mars 1.938, hui ssier C. Calothy. 
Objet de la vente: le mobilier de l'ap

partcmen t tels que: garni ture de salon, 
lus tre, chaises, armoires, m achine à 
co tHi rc S in ger, i:t pédale, No. R. 823090, 
phonographe, pendule, fauteuils à res
sorts e tc. 

Alexandrie, le '1 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

4.78-A-4.81. Néguib N. Antoun, avocat. 

4/5 Avril Hl38. 

Date: Lundi H Avril 1938, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Damanhour, district de Da
manhour (Béhéra). 

A la requête de la Raison Sociale Grun 
Brothers. 

Au préjudice du Docteur Tewfik Mo
hamecl El Zarka, sujet égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l'huissier J. Klun , elu 30 
Septembre 1935. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que: canapés, fauteuils, tabl·es en osier 
et en bois, rocking-chairs, bibliothèques, 
bureaux, horloges, tapis européens; 
chambre d 'opéra tions composée de vi
trine, lit en fer, tables etc.; une m achine, 
appareil électrique composé cl' une dyna
mo de 220 volts e t sa résis tan ce. 

Pour la poursuivan te, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

389-CA-495. Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 12 Avril 1938, à 8 h . a. m. 
Lieu: à Mallawi. 
A la requête de la Rai son Sociale 'l'a

rika Frères. 
Contre Farid Abdel Melek. 
En vertu d' un jugement somm aire et 

d 'un procès-verbal de saisie elu iO i\Iars 
1938. 

Objet de la vente: 2 radios marques 
R. C. A. e t Tungsram. 

Le Caire, le 4 Avri l 1938. 
Isaac f..!Iod.iano, 

4.50-C-531. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 12 Avril 1938, à 9 heures 
du m atin. 

Lieu: au village de El Ezzieh, district 
de Manfalou t, Mouclirieh cl 'Assiout. 

A la requête de la Rai son Sociale Car
ver Brother s & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
1.) Agban Gaclall ah Abdel Messih. 
2.) F ahmi Gadallah Abel e! Messih. 
3) Melek Boulas Abdel Messih Abis

kharo·un. 
4. ) Gaclallah Abdel Messih Abiskha

roun. 
Tous propriétaires, égyp tiens, clemeu

rant au village d'El Ezzieh, di strict de 
Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu de deux procès-verbaux clres
sés les iO Juillet et H Août 1937, huis
siers Zeheiri et Boutros. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu elu pro-cès-verbal du 10 

Juillet 1937. 
i.) La moitié par indivis clans une ma

chine d'irrigation, m arque Blakstone, 
No. 150032, de la force de 23 H.P., au 
hocl Debbas No. 18, avec ses accessoires. 

B. - En vertu du procès-verbal du 11 
Août 1937. 

2.) La récolte de coton Achmouni pen
dante par racines sur 6 fedclans, aux 
hocls Cheikh Sultan et Kibli El Tarik. 

Le Caire, le 4 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
393-C-499. Avocats. 



4/5 Avril 1938. 

Date: J eudi 7 Avril1938, à 9 h eures du 
matin. 

Lieu: rue Zohni No. 12, Daher, en face 
de la mosquée Hamdi. 

A la requête de la Dame Violette P e
ligri Cesana. 

Contre Guirguis Abdel Malek. 
En vertu d 'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie des 17 No
vembre 1936 et 28 Mars 1938. 

Objet de la vente: canapé, table, ma
chine à coudre, bureau, pendule, banc, 
armoire, 2 m annequins, 2 coupons d'é
toffe. 

Le Cai re, le 4 Avril 1938. 
396-C-502. L. T aranto, avocat. 

Date: Mardi 12 Avril 1938, à 9 h eures 
du matin. 

Lieu : au village de Barnacht, Markaz 
El Ayat (Guizeh). 

A la requête de M. le Greffier en Ch ef 
du Tribunal Mixte du Caire, èsq. 

Contre les Sieurs et Dam es : 
1.) Hassan Aly Hassan Atall ah . 
2.) Mohamed Aly Hassan Atallah. 
3.) Zeinab Aly Hassan Atallah. 
4.) Sanieh Aly Hassan Atallah. 
Tous demeurant à Barnacht, Markaz 

El Ayat, Moudirieh de Guiz eh. 
En vertu d'un procès-verbal du 211 J an

vier 1938, huissier Joseph Ezri. 
Objet de la vente: la r é col te de blé 

pendante par racines sur 2 fecldans, au 
hocl El Sahhaya. 

Le Caire, le 4 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

391.-C-497. U. Pra ti. 

Date : J eudi 14 Avril 1938, à 9 h . a .m. 
Lieu: au Caire, rue El Hag Mahmoud 

(El Waily). 
A la requête de la Raison Sociale «A. 

Doummar & Co». 
Contre Raph aël Arwas. 
En vertu d 'un jugement du 19 Novem

bre 1037, rendu par la Chambre Sommai
re elu Tribunal Mixte du Caire, exécuté 
par procès-verbal de sais ie du 3 J anvier 
1938. 

Objet de la vente: 1 ch ambre à cou
cher de 6 pièces, 1 salle à manger d e 6 
pièces, 1 m achine à coudre Singer, etc. 

Pour la poursuivante, 
398-C-504. A. M. Avra, avocat. 

Oate: J.eudi 14 Avril 1938, à 8 h. a.m. 
Lieux: à la rue Abbas No. 12, Guizeh, 

au s tudio Wahbi, e t haret Mandaret El 
Sokara de la rue Kasr El Eini, après le 
No. 11. 

A la requête du Sieur Naguib Cheha-
de, commerçant, égyptien. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Ismail Bey Wahbi, égyptien. 
2.) Art. Castellani, italien, propriétaire 

du studio W ahbi, rue Abbas No. 12, Gui
zeh. 

En vertu d'un jugement sommaire 
No. 7330/62e A.J. et d'un procès-verbal 
de saisie du 23 Septembre 1937 et du 18 
Décembre 1937. 

Objet de la vente: fauteuil s, canapés, 
tables, piano vertical marque Hezl, 
etc., automobile Fotd, limousine baby. 

Le Caire, le 4 Avril 1938. 
Pour le requérant, 

453-C-534. Latif Ch. Moutran, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 11 Avril 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: à chareh El Falaki No. 26. 
A la requête de la Rai son Sociale 

Khougaz Frères & Co. 
Contre la Dame Rosa El Youssef. 
En vertu d'un jugem ent commercial 

du Trib unal Mixte du Caire, et suivant 
procès-verbal de saisie elu 16 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: 4 b u reaux, 2 biblio
thèques, canapés, fauteuils, tapi s, 2 ma
chines à écrire m arque Remington, 11 
balles de papier Gayer. 

Pou r la poursuivante, 
459-C-540 J acques Dana, avocat. 

Date: Jeudi 21 Avri l 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: à E l Koussia, Markaz Manfalout, 

Mouclirieh d'Assiout. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice du Sieur Bouchra F a l

taos, propriétaire et commerçant, su jet 
égyptien, d emeurant à El Koussia, Mar
kaz Manfa lout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 29 Septembre 1937, R.G. No. 
3502/62e A.J. e t d'un procès-verbal d e 
saisie-exécution du 25 Oc tobre 1937 . 

Objet de la vente: 10 kantars de coton. 
Le Caire, le !1 Avril 1938. 

Pour la poursui.vante, 
463-C-544. Albert Delencl a, avocat. 

Drate: Lundi 11 Avril 1938, à 11 h . a. m . 
Lieu: au Caire, 4, rue Maarouf. 
A la requête du Sieur E left eri Diochan

topoulo. 
Contre Me Idoménée P sych as, pris en 

sa qualité de cu rateur provisoire de la 
succession de feu le Dr Elie Vassilaros. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
exécution du 30 Mars 1938, huissier Ol{é, 
en exécuti'on d'un jugem ent commercial 
du Tribunal Mixte elu Caire du 26 F é
vrier 1938, R.G. 2788/63e. 

Objet de la vente: divers instruments 
de médecin et m eubles de clinique. 

Le Caire, le 4 Avril 1938. 
Pour le pou rsuivant, 

447-C-528. C. Zarris, avocat. 

Date: Jeudi 21 Avri l 1938, à 10 h. a .m. 
Lie u: au village de Bakour, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la re quê te de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice du Sieur Attia Kaldas 

Tabbak, propriétaire et commerçan t, su
jet égyptien, demeurant à Bakour, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 2 Décembre 1937, R.G. No. 
693/63e A.J. e t d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 25 J anvier 1938. 

Objet de la vente: la récolte de lentil
les pendante par racines sur 2 feddan s, 
celle de fèves pendante par racines sur 
2 feddan s, d 'un rendement de 3 1/2 ar
debs pour chaque feddan; les 4/ 24 dans 
une machine d 'irrigation de la force de 
16 H.P. avec ses accessoir es, m arqu e 
Rus ton. 

Le Caire, le 4 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

464-C-545 Albert Delenda, avocat. 
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Date: Mardi 12 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 57, rue Charb El Ach

lak (Abbassieh ). 
A la requête de la United Exporters 

Ltcl. 
·Contre Ahmed Nour Mohamed. 
En vertu d' un jugem ent du 17 Février 

1938, rendu par la Chambre Sommaire 
d~ Tribunal Mix_te du Caire et d'un pro
ces-verbal de sms1e du 19 J anvier 1938. 

Objet de la vente: agen cement de ma
gasin, b oîtes cle Lux pour lessive, boîtes 
de Vim grand ferma t, bouteilles de sirop, 
savon Sunlight, savon Balance, amidon 
Cygne, etc. 

385-C-491. 
Pour la requéran te, 

Edwin Chalom, avocat. 

Date: J eudi 21 Avril 11)38, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Doueina, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la r equête de l'Imperial Chemical 

Industri es (Egypt) . 
Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 

Sabit, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Doueina, Mar
kaz Abou-Tig (Ass iou t) . 

En veJ:tu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 8 J anvier 1938, R.G. No. 
1559/63e A.J. e t d'un p rocès-verbal cl e 
sais ie-exécution du 26 Février 1938. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 ânesse; 
la récolte de blé pendante par racines 
sur 3 feddans, d 'un rendem ent de 6 ar
clebs par feddan . 

Le Caire, le 4 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

461-C-542 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938, à 8 heures 
du matin. 

Lieu: à Mallaou i, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

A la requêlle de la Socony Vacuum Oi.l 
Cy. Inc., société anonyme américaine. 

Contre Morcos Bichai Azab, proprié
taire, égyptien, demeurant à Mallaoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 14 J u ille t 1936, hui ss ier 
Zeheiri. 

Objet de la vente: 
1.) 3 barils d 'huile dont 2 barils huile 

Cyl.uidre et 1. baril No. 998. 
2.) 3 m'clebs de blé hindi. 
Le Caire, le 4 Avri l 1. 938. 

P our la poursuivante, 
Mala testa et Schemeil , 

473-DC-860. Avocats. 

Date: Samedi 23 Avril 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Nahiet El Simbellaouen, Mar-
kaz Abou-Korka.s. 

A la requête de Moïse Farahat Lévy. 
Contre: 
1.) Hoirs Mohamed Ahmed Omar, 
2.) Hamicla Bent Soliman El Abani, 

dem eurant tous à Nahi et El Simbel
laouen. 

En vertu d'un jugement commercial 
mixte r endu le 25 Juin 1929, R.G. No. 
9888/54e, signifié le 24 Octobre 1929 et 
exécuté le 14 Décembre 1929. 

Objet de la vente: moulin et machine 
à irriguer marque Benz No. 21482. 

Pour le poursuivant, 
452-C-533. Victor Hazan, avocat. 
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Dale: Lundi H AHil Hl38, it 10 h. a.m. 
Lieu: à Deyrout. 
A la requête de la Haison Sociale 'l'a-

rika Frères. 
Contt·c: 
.L. ) Osman Kilani. 
:2. ) Kamel Abdcl h.crim. 
En vct·tu d 'un jugement ~ommaire et 

d'un procès-Ycrbal de sa is ie du 10 Mar:::: 
.L838. 

Objet de la wnte: 3 radio:::, :L cam ion 
Chevrolet. 

Le Caire, le 't .\nil JD38. 
45J-C-332. Isaac i\Iodicmo, avocn l. 

Date: :.\Iercre<ii L3 Avril J03~, ~t JO h. 
a .m. 

Lieu: à Béni-H.afei (Manfalout). 
A la requête de la Rai so n Sor ialc Ta

rika Frère::::. 
Contre le Cheikh Ah J\1oharncd El Ba-

cla,vi. .. 
En n·rtu cl'un jugement sommait'c c t 

d'un procès-verbal cle sai::::ie du 8 Janvier 
1ü38. 

Objet de la vente: J vache: 2 ca n apés, 
3 chaises, J table, 1 raclio. 

Le Ca ire, le 4 Avri l Hl38. 
Isaac l\Iodiano , 

-'l ·iû-C-330. Avocat it la f:our. 

Uate : Jeudi H Avril J938, à JO h. a.m. 
Lieu : au Caire, rue Aboul Riche No. J 

(Faggalah). 
A la requète de l'vieguclli Abdcl Sayed 

Yousse f. 
Contre A.nloinc LaJ.wh ct Christo Ca

vafaki::::. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

consenatoire du 13 Décembre 1937, 
hui:: sier Barazin . convertie en saisie
exécu tion par jugemen t rendu par le 
Tribu nal Sommair(' J\Iixte du Caire le 
1 J anvier 1D38 st tb :\o. 1:S32/63c A . .J. 

Objet de la ycnte: charrettes. Lon
neaux. molli in. bascule. apparei l pour 
rempli r les buutc illr,s, filtre. etc. 

Pour le poursuivant. 
211-C-4 40 .J. 1\ yr iaz is, avocat 

T ri~unal ~e Mansourah. 
Hale: :.\Iurrli J2 Avri l 1D3g, il JO heures 

du matin. 
Lieu: il Bi lb ris (Charkich ). 
A l H. requête du Sicm· Alexandre Doss, 

pris en sa qu alité rl c sy nrlic de la faillite 
Sirlhom AhrJel l'd ale!<. 

Au fll'é judiec de la Raison Soc iale 
:\1rJtt:; tapha ct i\'egt tih Ahrlr>l Aziz El 
Zahcrl. 

En n~rtu d'un procès-verbal rie saisic
exr~Ctl lion rlu 2J Mars 1\)3g, hui ssier 
Saba. 

Ohjet de la vente: fromage blanc:, sar
d ine:;, savon, po-ivre, riz, macaronis, ete. 

L r: Caire, le '1 Avril Hl38. 
Pour le ponrsuivant, 

.J:S!t-f:.\I -?>:~:s. Vi el or Al ph an d ary, avocat. 

Hale: Samedi 30 Avril 1038, à ü h. a. m. 
Lieu: it \'ahict Bcdaway, MarlŒz El 

Man sou rah (Dak.). 
A la t·cquêle rk Thr: Delta Trad ing 

Cr1rn pan y. 
Conln~ l a Damr- Talïrla Hancm Ahdel 

Hahrn <Jn El I< arJi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d ' un jugemen t du 31 Décem
bre 1ü3G, rendu par la Chambre Som
maire d.u Tribunal Mixte du Caire, exé
cuté par prœès-verbal de sa i;;i e elu L2 
Mars 1938 .. 

Objet de la \ 'ente: la récolte ri e blé in
dien pcnClantr sur 10 feddan s. 

Pour la poursuivcmte, 
399-CM-505. A. M. Avra, avocat. 

, , 

SOCIETfS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il apperL d'un acte sous seing privé 
en date du 21 Mars Jü38, visé pour date 
certaine au Tribunal Mixte d 'Alexandrie 
en date du 2G Mars J938 sub i\'o. 2353 
qu e, par su ite du décès du Sieur Moha
med El Koueri qui faisait partie de la 
Hétison Socia le l\IIohamed & Abdallah El 
Koueri, cette Société a été dissoute et il 
a été formé une nouvelle Soeiété s ouiS 
la Uénomination de Abdallah Ahmcd El 
E:oucri & Co., qui prend à sa charge 
l'actif ct le passif de l'ancienne Hai s on 
Sociale ct continuera le même genre 
d 'affaires comme par le passé. La s igna
tm·e appartient au Sieur Abdallah Ah
med El I~oueri. 

Alexandrie, le 3 Avril J938. 
Abdalla h Ahmed El Koueri & Co. 

37.1- \-11 ?: . 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
vi sé pour ela le cer taine le 3 Mars J938 
::: uh .\o. 2008 e t enreg is tré au Tribunal 
?\Iixlc de Commerce d'Alexandrie le J7 
;\l;us 1038 sub f\o. 1. ,~ ;:;, vol. 35, fol. 118, 
qu·m~c Soeklé en eommandite simple 
a é l c~ form ée enlrc le Sieur Il crmann 
Erid1 Lincler, s ujet aulrichit•n, ct deux 
commanditaires de nationalité italienne. 

Le s1ège de la Société est à Alexan
drie e t e lle a pour objet le commerce en 
général, la commiss ion, la représen ta
tion et le courtage. 

Le capital social cs t fixé à L.l~ . 300. 
La dut·ée de la Société est fixée à cinq 

ans, à partir du Jee Mars J938, renouve
lable par ta ci le recondudion pour des 
périodes égales. 

La ges tion et l'adminislntlion sont 
confiées a u Sieur Hermann Erich Linder 
seul. 

Alexandr ie, le 2 Avril J938. 
.-\30-A-'180 Mi chel Kécati, avot:at. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 22 Mars J938 s ub No. 
2248, suivi d'un aete modifi catif visé 
pour date certa ine le 22 Mars Jü38 s ub 
No. 2219 ct dont extrait a été enregistré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
m erce d'Alexandrie le 3J Mars J938 sub 
No. J56, volume 55, folio J27. 

Il apper t qu'une Société mixte en com
mandite simple a été constituée entre 
les Sieurs Alfred Banoun et Friedri ch 
Ruh s, tous deux commerçants, au tri
c hi f~ n s, domiciliés à Alexandrie, comme 
associés en nom indéfiniment responsa-

'1/6 Avril Hl38. 

bles, ct deux associés commanditaires 
dénommés au dit acte, sous la Raison 
Sodale « Alfred Banoun & Co » - An
ciens Etablissements A. Zankl Fils. 

La Société a pour objet la fabrication 
e t la vente de couleurs et peintures de 
tous genres et de tous produits s'y raLla
chant ain si que leur commerce en g"i~
néral. 

Le siège de la Société es t à Alexan
drie, avec faculté d'établir des agences 
à l'intérieur du pays et dans le procl1c 
Orient. 

La dm·éc de la Société est fixée à trois 
ann ées commençant le Jer Avril 1938 ct 
fini ssant le 3J Mars 19/d, renouvelable 
d 'année en année, faute de préavis don
né trois mois avant l'expiration de la 
dernière année en cours . 

La signature sociale et la gérance ap
partiennent aux deux associés en nom 
qui devront signer conjointement ct qui 
pourront déléguer tout ou partie de 
leurs pouvoirs à toute personne de leur 
choix . 

Le capital social est fixé à L.K Œ500 
dont L.K -1.000 moulant de la comman
dite. 

Pour la Raison Sociale 
Alfred Banoun & Co. - Ancien::' 

Etablissements A .. 7.ankl Fi 1~. 
436-A-1177 Alfred Morcos, avocal. · 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte enregistré au Greffe Comn lcr
cial d u Tribunal Mixte du Caire, lt' :21 
Mars J938, une Société a élé form(!C en
tre le Sieur Ga ro H. Sarafi an c L un e i)<t
me comman ditaire pour L.K 1.50, aYec 
s iège au Caire, 26 rue Ard El Ilaranwin, 
e l pour objet le f'ommerce de· cig <HC:::. 
La s ignatul'e sociale appartient au ~ il' ttr 
Garo Sarafi an avec approbation du Sil'ttr 
Vito Levi Lusena, directeur de la Sof" ié
té. 

Pour la Société. 
lt43-C-526. Garo Sarafian. 

Par aCJLe sous seing privé vi sé pour da
te certaine le H Mars J938 sub No. iJI)-1, 

Entt·e le Sieur Hussein Shimi comme 
assor ié indéfiniment responsable cL un 
autre contrac tant comme commanditai
re, 

Il a été formé sous la Raison Sociale 
H. S himi & Co., une Société en comm:m
dite simple avec siège au Caire, ayant 
pour objet la fabrication des prod uits 
pharmaceutiques e t a rticles de toilette. 

A la signature soci.ale .l e Sicttr JL 
Shimi. 

Le mon1Jant de la commandite est de 
L.K 500. 

La durée de la Société es t ri e trois ans 
commençant le Jer Mars J938 et expirant 
fin F évrier J9Iti, avec taeite renouvelle
m ent pour la même période et ainsi de 
su ite, faute d'un préavis ri e rieux mois 
avant son expiration normale. 

Le Caire, le 31. Mars Hl38. 
Pour la Société, 

475-DC-862. J. Stambouli, avocat. 
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Il appert d'un acte sous seing privé 
dressé en langue françai se, vu pour da
te certaine le 14 Mars 1938 s ub No .. 1205 
et dûment enregistré au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 31 Mars 1938 sub No. 119/63e 
A.J., folio 316, reg. 40. 

Qu'UJne Société en nom collectif sous 
la Dénomination « Boughdadi & Sadka » 
a été cons tituée entre les Sieurs Ezra 
Salomon Boughdadi et Abadi Sadka. 

Le siège de la Société est au Caire, 
rue Neuve Nos. 64 et '"9 (Mousky) . 

Son objet es t le commerce de merce
rie, quincailLerie, jouets et autres arti
cles similaires. 

La durée a été fixée à 3 ans à partir 
du 1er Février 1938 à fin J anvier 1941, 
renouvelable de 3 ans en 3 ans à dé
faut de préavis d:e 6 mois à l'avance pa.r 
lettre recommandée. 

Le capital social est fixé à L.E. 4000 
constituant l'apport des associés à rai
son de moi lié chacun. 

La signature sociale et la gestion ap
partiennent aux 2 associés conjointe
ment. 

Il ne pourra être fait usage de la si
gnature sociale que pour les affaires de 
la Socié té, à peine de nullité de tous 
engagements qui ne la concerneraient 
pa::: . 

390-C-496 

Pour la Raison Sociale 
« Boughdadi & Sadka », 

Victor E. Zarmati, 
Avocat à la Co'Jr. 

Par acte sous seing prive v1se pour 
dale certaine le 24 Mars 1938 sub No. 
1357, portant légalisation des signatures 
en date du 30 Mars 193b sub No. 219 et 
enregistré au Tribunal Mixte du Caire 
le 31 Mars 1938 s ub No. 120, vol. 40, fol. 
318, il a été formé entre M. Salomon M. 
Baroukh, commerçant, égyptien, demeu
rant au Caire, et un commanditaire, 
égyptien, dénommé au dit acte, une So
ciété en commandite simple, de natio
nalité égyptienne, sous la Raison Socia
le «S. M. Baroukh & Co. », avec siège 
au Caire, ayant pour objet la représen
ta tion de fabriques, le commerce et l'im
portation en général et notamment de 
tous articles électriques et électrotech
niques, verreries, tissus, etc. 

La durée de la Société est de '" ans et 
9 mois à par Lir du 1er Avril 1938, avec 
renouvellement par tacite reconduction 
l)Our 5 ans et ainsi de suite faute de dé
nonciation par l'un des associés à !"au
tre 4 mois avant l' expiration du terme. 

Le capital est de L.E. 1000. 
La gestion et la sigMture sociales ap

partiennent exclusivement à M. Salo
mon l'VI. Baroukh. 

Le Caire, le 3t Mars 1938. 
Pour la Raison Sociale 

S. M. Baroukh & Co., 
388-C-494 Sélim J . Ackaoui, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé du 16 Fé
vrier 1938, visé pour date certaine du 
9 Mars 1938 sub No. 1099, transcrit an 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Mars 1938 sub No. 106/63e 
A.J., il appert que la Société en c.orn
mandite simple, constituée entre le 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sieur Sidney Setton et un associé com
manditaire, sous la Raison Sociale Sid
ney Setton & Co., a été d.issoute de com
mun accord des parties. 

Le Sieur Sidney Setton assume actif 
et passif de la Société dissoute. 

Le Caire, le 30 Mars 1938. 
Pour Sidney Setton & Co., 

Isaac Setton, 
395-C-501 Avocat à la Cour. 

Ainsi qu'il résulte d'un acte de disso
lution de Société enregistrée au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re sub No. 111/63e A.J., la Société en 
nom collectif M. Rodarellis & A. Mona
chas, ayant s iège à Toukh, fut dissoute 
à partir du 11 Mars 1938, Apostolo Mo
nachos s'est retiré de la Société et la 
Dame Sophie veuve lVI. Rodarellis a pris 
la suite des affaires sociales en deve
nant propriétaire de l'actif et en assu
mant tout le passif. 
Pour la Dame Sophie Vve M. Rodarellis, 
384-C-490 J . Diamantidès, avocat. 

D'un acte sous seing privé du 31 Dé
cembre 1937, visé pour date cer taine du 
10 Janvier 1938 sub No. 189, transcrit 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix
te du Caire le 26 Mars 1938 sub No. 1071 
63e A.J., il appert que la Société en nom 
collectiî, constituée entre le Sieur Eze
kiel Sitton et Jacques M. Ménaché, sous 
la Raison Sociale Sitton & Ménaché, 
pour l'exploitation d'une Agence de 
Change, a été dissoute de commun ac
cord des parties à partir du 31 Décem
bre 1937. 

Le Sieur Jacques M. Ménaché assume 
pour son compte l'actif et le passif de la 
Société dissoute . 

Le Caire, le 30 Mars 1938. 
Pour Sitton & j\i[énaché, 

Isaac Setton, 
39!!-C-500 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
DéJ);Osante: Commercial & Agency Cy. 

of E~·ypt .Lt~ . ,, société anglaise à respon
sa~ lllte llmltee, ayant sièg·e à Alexan
drie, 10, rue Général Earle. 

Oate et No. du dépôt: le 23 lVIars 1938 
No. 432. ' 

Nature de l'ell:l·egistremeut: Marque 
de Fabrique, Classes 49 et 26. 
Desci·i.pt~~n: , photo .d'un, dessin repré

sentant a lm teneur dun ecusson à cha
que coin supérieur une éto,ile et 'au mi
lieu un croissant avec un profil du vi
sage humain ainsi que la dénomination 
«ABOU SHEBBAK EL ASLI ». 

Destination: à identifier le papier im
porté et mis en vente par la déposante 
en Egypte et ses dépendances. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, avocats. 

375-A-447. 
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Déposante: Mac Ewan-Younger Limi
ted, société britannique à responsabilité 
limitée, ayant siège à Edimburgh, Ecos
se, et .branche en Egypte, à Ghamra -
Le Ca1re. 

Da.te et No. du dépôt: le 23 Mars 1938, 
No. 433. 

Nature de l'cnregistl'-ement: Marque 
de Fabrique, Classes 15 et 26. 

Description: une étiquette de forme 
ovale portant les inscriptions: « SPE
CIAL PILSNER BEER, GUARANTEED 
PURE MALT & HOPS, FINEST QUA
LITY » et le nom «REGAL» ainsi que 
la dénomination «REGAL». 

Destination: identifier la bière impor
tée, fabriquée ou mise en vente par la 
déposante en Egypte et ses dépendan
ces. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, avocats. 

3i7-A-449. 

Déposante : Near East Neon Company 
Ltd., socié té britannique à responsabili
té limitée, ayant s iège à Londres et cen
tre d'exploitation au Caire, No. 5, rue 
Adda-Camille, rue El Malek. 

Date et No. du dépôt: le 23 Mars 1938, 
No. 434. 

Natm·e de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 2 et 26. 

Description: dénomination commer
ciale «STANDARD NEON». 

Destination: identifier tous artic les fa
briqués ou importés en Egypte se rat
tachant à l'éclairage au Néon. 

Pour la déposante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, ayocats. 

376-A-448. 

Déposant: Basil \Videnham Leak, in· 
génie ur-entrepreneur, britannique, do· 
micilié au Caire, 50, rue Kasr El Nil. 

Oate et No. du dépôt: le 23 Mars 1938, 
No. 435. 

NatUire de l'enregish·enlent : Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Descl"ip,tion: dénomination commer
ciale «EASTERN ENGINEERING COM
PANY». 

Destination: identifier toutes ses en
treprises et son activité commerciale en 
Egypte et ses dépendances. 

Pour le déposant, 
G. Bouln.d et A. Ackaouy, avocats. 

378-A-450. 

AppHcants: Majesiic Radio & Televi
sion Corporation, of 600 West Adams 
Street, Chicago, Illinois, U.S.A. 

Date & Nos. of registration: 23rd 
March 1938, Nos. 427 & 428. 

Nature of regish·ation: 2 Transfer 
Marks. 

Description: word « Majestic » regis
tered in Alexandria No. 714 in Classes 
62 & 26, & No. 715 in Classes 2 & 26, 
dated 14/8/32, transferred from Grigsby
Grunow Co. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
350-A-422. 

Applicant: Hupp Motor Car Corpora
tion, of 3641 East Milwaukee Avenue, 
Detroit, Michigan, U.S.A. 

Date & No. of registration: 23rd March 
1938, No. 431. 
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Nature of registration: Renewal ?\lark, 
Class 64 . 

Description: le ttcr «II» on shield de· 
vice. 

Destination: Automobiles and Cons
tructive Parts th ercof. 

G. ?\Iagri Overencl, Patent Attorney. 
351-A-4:23. 

Applie;mts: Société Huil eries Luzza tti 
et Fermière Vermir:ck H.éun ies, of 5, 
Traverse elu Châieau Vert, ?\larseille, 
France. 

Date & No. of registration: 26th March 
1938, l'\ o. 436. 

Nature of registration: Transfer Mark. 
DeS('l'iption: word « Cocolina » and 

coch:: transferred from Société Anony
me: Etablissem en ts \'crmin ck. Alexan
clria ?\o. 15 - 30/G!Jü27. 

G. Magri Overenc! , Patent Altomey. 
353-A-425. 

Applicant: « \Ves ten » J?mai li ndus
tri c-I-Ianclels A.G. of Argenhmerstr. 29, 
Vienna IV, Aus tria. 

Date & No. of registration: 27 th March 
1938, ~o. 437. 
~ature of registration: H.enewal Mark, 

Class 63. 
Description: le lter « W >> on a teapot. 
Destination: Aluminium goods for 

house and lü tchen u tensils, goods of 
pla te, ena mell ed,. grinded, tinned and 
zinkifiecl for use m house and lolchen, 
goods of cas l-iron, (;namelled,. grinded, 
tinned and zinkified for use m house 
and kitchen . 

G. l\fagri Overencl , Patent Attorney. 
354-A-!126. 

Applicant: California Texas Oil Co. 
Ltd., The Higgs Building, Bay Street, 
~assau, Bahama Islands . 

Date&: No. of registration: 27th March 
1938, ]\"o. 438. 

Nature of registration: Tracte :'dark, 
Class 13. 

Description: words « Key Brand » and 
two keys. 

Destination: Gasoline, motor spirits, 
naphlh a, kerosene, gasoil s, fu el oils, fu r
nace oils, hcating oils illuminating oi ls, 
turpen tine subs ti tu tes, diesel fu el and 
all other goods in cluded in Class 13. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
352-A-424. 

DÉPOT D'INYENTIOI 
Cour d'Appel. 

Déposants: Szolom cL Szymon Szwar
cowski, 30 rue Aliah, Tel-Aviv, Palesti
ne. 

nate et :\o. du d(~pô t: le 30 Mars 1038, 
No. 126. 

Natur·e de l'enregis trement: In ven ti on, 
Classe GiS. 

n cst:ription: boîte de cigarettes pour
vu e d'allumettes. 

Destination: à faciliter aux fumeurs 
J' all umagc de leurs cigarettes. 

AgmÎce dr: Brevets J. A. Degiarde. 
37'1-A-Vlü. . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Anneas reçaasulhrniàre Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Ventes Immobilières 
pm· devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 27 Avril 1 \J38. 
A la requête de: 
1.) La H.aison Sociale mixte Georges 

IIamaoui & Co., ayant siège ü Alexan
drie, 17 place Mohamed Aly, venant aux 
droits e t actions elu Sieur Georges Ila
maoui, fil s d'Antonios, de Stéphan Ha
n1aoui, 
. 2.) Le Sieur El Sayed Eff. El Taher, 
pris en sa qualité de liquida teur de la 
Société cle fait existant entre le Sieur 
Georges Hamaoui, fil s d'Antonios, de 
Stéphan IIamaoui, e t les Hoirs de feu 
Chehata Hamaoui, savoir: a) Marie, b) 
Issa, c) Stéphan; ces troi s enfants de 
feu Chahata, de feu Stéphan, cl) la Dame 
Gamila fill e de Neemetallah, cle feu 
Awad Kerba, veuve Chehata 1-Iamaoui ; 
la elite Société cle f<üt venant aussi aux 
droits elu Sieur IIafez Hamaoui, fil s cle 
Chehata, de feu Stéphan. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, do
miciliés à Alexandrie, 17 place Mohamecl 
Aly, et y éli sant domicile au cabinet de 
1\-fe Fa uzi Khalil, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Stei
ta, fill e de feu Ahmed Salem , savoir les 
Dames I-Iafiza et I-Iamida Chaaban, pro
priétaires, sujettes locales, domi r- iliées à 
Alexandrie, en leur propriété sise à Ale
xandri e, quartier El Farahcl a, rue El 
Zohri No. 3 tanzim, kism El Labban. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 .Septembre 193!!, huis
sier E. Collin, dénoncée le 25 Septembre 
1934, huissier L. Mas toropoulo, tou s 
deux transcrits le iO Octobre 1934 sub 
No. 4766. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une m aison d'habitation avec le ter
rain sur lequel elle est élevé·e, de la S11 -
perficie d.e 163 p.c., sise à Alexandrie, 
quartier Mantaquet Guinenet El Eyou
ni e t Bab Sidra El Gouani, rne Sidi El 
?;ohri, No. 3 tanzim, No. 230 imme11ble, 
~o. 27 journal, volume 2, kism El Lab
bane, année 1926, imposée à la Munici
palité d'Alexandrie au nom des Sie11rs 
Sicl Ahmecl Charaf El Boyagui et Ange
lo Zinglop011lo, se composant d'un rez
de-r:haussé.r, et rl 'un étage supérieur, et 
petit appartement avec terrasse au se
r.ond étage, le tout limité: Nord, par Mo
hamed El Sahed El Farran; Surl, pa r la 
Dame Bassiounia Bent Mohamed Mah
moud ; Est, en partie par nwlle impasse 
ct en partie par El J-Iag Mohamerl El 
R.ctkaoui El Zayati; Oues t, rue Sidi El 
Zchri, conduisant à la rue Imam Aly où 
sc trouve la porte d'entrée. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t comportent avec toutes les clé-
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penclances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les claHses et conditions de la 
ven te consulter le Cahier cl es Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais . 
Alexandrie, le 4 Avril 1938. 

Pour les pours uivants, 
4.81-A-484. Fauzi Khalil, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de: 
1.) La H.a ison Sociale mixte Georges 

I-Iamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, 17 place Mohamed Aly, venant aux 
droits et actions elu Sieur Geo-rges Ila
maoui, fil s d'Antonios, de Stéphan, et 
ce dernier venant aussi a ux droits ct ac
tions des Sieurs Joseph IIamao ui, fils 
cl'Antonios, de Stéphan, ct Hafez Ilallla· 
oui, fils de Chehata, de Stéphan. 

2.) Le Sieur El Sayed Eff. El 'l'aller, 
sous-Directeur de la Banque Misr au 
Caire, pri s en sa qualité de liquida teur 
des Sieurs Georges I-Iamaoui préci té~ ct 
des Hoirs cle feu Chehata Hamaoui, sa
voir: a) sa veuve la Dame Gamila \ee
metallah 1\erba, fill e de Neemetallall , de 
A wad Ker ba, b) ses enfants Marie, :\li· 
che!, Issa et Stéphan, tou s enfanls de 
Chehata, de Stéphan J-Iamao ui, prop rié
taires, sujets locau x, demeurant il. ,\le
xanclrie, 17 place Mohamecl Aly eL 'J él i
sant domicile au cabinet cle :\laitre 
Fawzi Kh alil, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Mohamecl Hassan 
Hamza El Khodari, fils de Hassan, pe tit
fil s de Hamza, propriétaire, égyptien, de
meurant à Alexandrie, ru r. Masgued 
Abou Aly No. 21, ki sm El Gomrok. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Mars 1936, huissier L. 
Mastoropoulo, dénoncée le 11 Avril Hl36, 
hui ssier A. Quadreili, tou s deux trans· 
crits le 26 Avril 1936 sub No. 1591. 

Objet de la vente: les 3 / ~ clans un im
m e uble ci-après désigné, soit 18 kirats 
à prendre par indivis clan s 2 mai sons 
contiguës avec le terrain sur lequel ell es 
sont élevées de 263 p.c., s ises à Alexan
drie, qnartier h aret El Magharba, .i mpo· 
sées à la Municipalité d'Alexandnc ~ ub 
No. 61, rue El 1\handak No. 16 cL rue 
Sicli El Gueddaoui No. 11, se composant 
d'un rez-de-chaussée comprenant des 
appartements et 3 magasins, et de trois 
étages supérieu rs comprenant chac lln 
deux appartements et plusieurs cham
bres à la terrasse, le tout formant un 
seul bloc, limité: N orel, rue Sirli El Guecl· 
daoui où se trouve une porte d'entrée 
de la maison; Sud, rue El Khandak où 
sr~ trouvent trois m agasins et deux au· 
tres portes d'entrée des dites maison~; 
Ouest, la mosquée Sidi El Gueddaol~I; 
Est, la propriété du Wald Aly Hussem 
Omar. 

Tels que les dits biens se poursuivrnt 
et. comportent avec toutes les dépend~n
ces et accessoires, sans aucune excephon 
ni réserve. 

Pour les conditions de la vente consul· 
ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. . 

Mise à prix: L.E. 32~ on tre les frat s. 
Alexandrie le 4 A vnl 1938. 

' Pour les poursuivants, 
482-A-4.85. Fauzi Khalil, avocat. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Cnur d'Appel. 
Avis Relaltiif au Classement des Archives. 

Le public est informé qu'en exécution 
du Règlement relatif au classement des 
Archives des Juridictions Mixtes, arrêté 
par la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie, 
en son Assemblée Générale du 10 Fé
vrier 1911, le Greff.e de la Cour procé
dera, dès le 1er Juin prochain, à la des
truction des dossiers, registres et docu
ments ci-après indiqués, savoir : 

1.) Les dossiers des affaires conten
tieuses de l'année 1904-1905, ainsi que 
tous les registres, actes e t pièces quel
conques, déposés par les parties au 
cours de l'année susdite. 

2.) Les regis tres elu Rôle Général cle 
l'année 1907-1908. 

3.) Les regis tres des ac tes d'appel et 
<lpposition de l'année 1923. 

4.) Les registres des ordonnances sur 
requête de l'année :!.922-1923. 

5.) Les dossiers des affai res pénales 
(crimes et délits), de l' année 1922-1923. 

6.) Les dossiers des contraventions 
concernant les matières du Tanzim et 
des Etablissements incommodes, insalu
bres e t dangereux, suivies cle condam
nation, de l' année !922-1923. 

7. ) Les registr es des demandes et dé
liv rances d'expéditions de l'année 1932-
19:13. 

1' .) Les plumitifs d'audience de l' année 
1()32-1933. 

0.) Les dossiers des contraventions, 
autres que celles ci-dessus mentionnées, 
de l'année 1932-1933. 

10.) Les dossiers d'assistance judiciai
re rl c l'année 1932-1933. 

i:l. ) Les regis tres cl es rôles d 'audience 
de l'année 1932-1933. 

J?.) Tous les registres et annexes dont 
la lenu e n 'rst pas prescrite par le Règle
mrn t, de l'année 1932-1933. 

Cet avis est publié pour permettre aux 
interessées de demander, avant le 1er 
Juin proch ain, une expédition des actes 
dee; dits dossiers, ou de retirer, avant la 
même date, les pièces, registres ou do
cuments y déposés 

Alexa ndrie, le 31 Mars 1938. 
Le Greffi er en Chef de la Cour, 

(s.) G. Sisto. 
476-DA-863. (3 NCF 5/9/14). 

Avis. 

La concession de la publication des 
annonces judiciaires au journal «Al Bas
sir », pour les avis en langue arabe, et 
au « Journal des Tribunaux Mixtes», 
pour les avis en l'une des langues judi
ciaires étrangères, a été prorogée, par 
l'Assemblée Générale de la Cour d'Appel 
Mixte, pour une période de trois années, 
à partir du 1er Novembre prochain, en 
vertu de l'art. 2 de la Loi No. 17 de 1923. 

Alexandrie, le 31 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef de la Cour, 

477-DA-864 G. Sisto. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T rib3nal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

16.3.38: Min. Pub. c. William Spiteri. 
21.3.38: Spiro Zammit c. Joseph Bar

bara Reynaud. 
21.3.38: El Hag Ali Ahmed Dourgham 

c. Behana Ibrahim El Guindi. 
21.3.38: N. B. Zangas c. Joseph Barba

ra Reynaud. 
21.3.38: Min. Pub. c. Rolly G. Giovanni. 
21.3.38: Crédit Hypothécaiœ Agricole 

d'Egypte c. Mohamed Abdel Razzak Mo
hamed. 

22.3.38: Greffier en chef elu Tribunal 
Mixte c. Sania Hanen Khasrou. 

23.3.38: Anto-ine Farah c. Ahmed Ah
med Habib. 

24.3.38: Léon Azoulai et M. le Greffier 
en chef du Tribunal Mixte c. Edmond 
Zogheb. 

24.3.38: Irène Mavrogeorgi c. Michel 
Chris san thou. 

24.3.38: Min. Pub. c. Charalambo Or
fanidi s. 

24.3.38: S.E. Dimitri Allouche c. F arag 
Ibrahim Shahada. 

24.3.38: Min. Pub. c. M. S. Cohen. 
2I.t..3.38: Crédit Foncier Egyptien c. Mo

ham ed Hassan Abdou. 
24.3.38: Constantin Christodoulou c. 

Kyriaco Crassidi s. 
26.3.38: Min. Pub. c. Giacomo Locascio. 
Alexandrie, le 28 Mars 1938. 

Le Secrétaire, 
263-DA-847. E. G. Canepa. 

Tribunal de Mansoura~. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

21.3.38: Dimitri Alio c. Nataliehio 
Giuseppe. 

21.3.38: Dimitri Alio c. Milio Ferdinan
do. 

21.3.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Simry Percley. 

21.3.38: Parquet Général Mixte c. Sa
lem Mohamed Salem. 

23.3.38: Constantin Gambroudis c. Pa
nayotti Frangeskakis. 

24.3.38: Min. des W akfs c. Ahmed 
Awacl Abou Zied Awad. 

26.3.38: Maison de commerce mixte C. 
M. Salvago & Co c. Moham ed El Ghitani 
Khalif. 

26.3.38: Léon Hanouka c. Hu ssein Mo
hamed El Gohari. 

26.3.38: Albert Antébi c. Dame Roh 
Ahmed Saadà. 

Mansourah, le 28 Mars 1938. 
Le Secrétaire, 

262-DM-846. Michel Boutari. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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! VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme 

des Immeubles d:'Egyp:e 
Autorisée par Décret Khédivial 

du 26 Mai 1884. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires qui a eu lieu le Mercredi 
30 Mars 1938, a approuvé les comptes 
dE: l'exercice clos le 31 Décembre 1937 
et décidé la distribution à titre d'intérêt 
et de dividende, de P.T. 38 par action 
ordinaire des émissions 1925 et 1933. 

Un acompte de P.T. 12 par action 
ayant été distribué à partir du ii Octo
bre 1937, le solde, soit P .T . 26, sera 
payable à partir elu 15 Avril 1938, contre 
remise elu coupon No. 73 des actions 
des elites émissions. 

Les paiements seront effectués aux 
guichets de la National Bank of Egypt 
à Alexandrie, où des bordereaux sont à 
la disposition de MM. les porteurs d'ac
tions. 

Alexandrie, le '1 Avril 1938. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
305-A-407. (signé) Nicolas A. Sursock. 

Société Anonyme Immobilière 
des Terrains Ghizeh & Roda'h. 

Avis aux Actionnaires . 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires de la Société Anonyme 
Immobilière des Terrains Ghizeh & 
Rodah, réuni e le 30 Mars 1938 au Siè
gb Social à Alexandrie a approuvé les 
comptes de l'exercice clos le 31 Dé
cem bre 1937 et a décidé la distribution 
d'un dividende fin al de P.T. 20 par 
action. 

Ce di viclencle fi nal de P. T. 20 sera 
payable aux guichets de la National 
Bank of Egypt à Alexandrie, à partir 
elu 5 Avril 1938, con tre présentation 
du cou pon :'\o. 19. 

Alexandrie, le 1er Avril 1938. 
Le Président elu Conseil 

d'Administration de la S.A.I. 
des Terrains Ghizeh & Rodah, 

383-A-'t55. Oswald J. Finney. 

The New Egyptian Company, Ltd. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de The New 
Eg·yptian Company Limited sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire le Mardi 12 Avril 1938 au Siège 
Social à Alexandrie, H8 Promenade 
de la Reine Nazli, à 5 h. p.m. 

Ordre elu jour: 
Rapport du Conseil d'Administra

tion . 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des comptes de l'Exer

cice clos le 31 Décembre 1937. 
Fixation elu dividende. 
Renouvellem ent partiel du Conseil 

d'Administration. 
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Election des Censeurs pour l'Exer
eiee 1938 et fixation de leur al location. 

Les registres des Actionnaires no
minatifs seront clos du 3 au 12 Avril 
1938, inclusivement. 

Alexandrie, le 10 Mars 1938. 
D'ordre du Conseil, 

/\.!fred Bernau, 
Secrétaire. 

Pour prendre part. à l'Assemblée 
Générale, les Actionnaires devront 
justifier du dép6t de leurs actions au 
Siège de la Société ou clans l'un des 
principaux Etablissements de crédit, 
d'Alexandrie ou du Caire, trois jours 
au moins avant la réunion de l'Assem
blée. 
381 -A-!!53. 

Corn Products Company. 
Société Anonyme Egyptienne . 

A.ris de Convocation. 

:'vl\1. les Actionnaires sont convoqués 
à l'Assembl ée Générale Ordinaire de 
la Société Anonyme Corn Products 
Company, qui se ti endra à son siège 
social, rue Sikké-Guididé, immeuble 
Rateb Pacha );o. 6, le jour cle :Vlercre
d; 20 Avril 1938, à L1 h. 30 p.m. préci-
ses . 

Ordre du jour: 
i. ) Lecture elu rapport du Conseil 

d'Administration et elu Censeur . 
2. ) Approbation des Comntes et Bi 

lan arrêté au 31 Déçembre 193ï el (](;
charge au ConseiL 

3. ) Déclaration de clividenclrs sï 1 '- - n 
lieu. 

4. ) "\ominati ons s tatutai res. 
Pour le Conseil , 

L'Aclmini slra leu r-clé léi<U l\ 
151-C-391. (2 I\CF 28 / Ll) Robert Blattner. 

Société Anonvme des Anciennes 
Entreprises ·L. Rolin & Co. 

Avis de Conrocation. 

MJ\-I. les Ac ti onnaires sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se 
tiendra le 12 Avril 1938, à 10 heures elu 
matin, au Siège Social, rue Soliman Pa
cha ?\o. ?:7, au Caire. 

Ordre el u jour: 
i. ) Rapport du Conseil d'Aclmini s lra

tion et du Censeur sur l'Exercice Hl37. 
2.) Approbation elu Bilan et elu Comp te 

Profits et Pertes au 31 Décembre 193ï. 
3.) Répartition des bénéfices et fi xa

tion du dividende. 
4. ) Décharge à clonner aux Admini s-

trateurs et au Censeur. 
5. ) Elections Statu taire s. 
6.) Divers. 

Tout Actionnaire possédant au moin s 
10 Actions a droit de prendre part à l'A s
semblée, à condition de les déposer a u 
Siège Social ou à la Banque Belge & In
ternationale en Egyple avant ! 1~ 9 Avril 
1938. 

Le Conseil d'A dmini s tra tion. 
33-C-328. (2 ~Cl<' 25 / 4). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Fns, B.arthe-Dejean & Cie 
Société en Com mandite par Actions. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Généra le Ordinaire 
le Jeu di 14 Avri l 1938 à 11 h . au Siège 
Social, 22, rue Nubar Pacha, Ex Dawa-
wine. 

Ordre du jour: 
1.) Rapports des Gérants et du Com

missaire. 
2.) Approbation des comptes et fixa

tion du dividende· 
3.) Fixation elu prix de base des ac

tions suivant l'article 8 des Statuts. 
4.) Fixation de l'indemnité du Com

missaire. 
Le Caire, le 29 Mars 1938. 

Les Gérants : Paul Alfred Fil s 
Ju les Barthe-U.ejean. 

292-C-4ï0. (2 NCF 1er/5). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Liquidation de Succursale. 

Il es t porté à la connaissan ce du pu
blic que la Suc.cursale à Alexandrie de 
la Maison A. Zankl Sohne-Graz (Autri
che) est entrée en liquidation à partir 
du 1er Avril 1938. 

Les Sieurs Alfred Banoun c t Frie
drich Huhs ont élé nommés en qualité 
de liquidateurs conjoin ls avec faculté 
pour eux de déléguer tout ou partie cle 
leurs pouvoirs à lou fe personne de leur 
choix. 

438-A--179 
Pour les liquida leurs, 

Alfred Morcos, avocat. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Comm erce. 

Il es t porté à la connaissance des tiers 
que le Sieur Charalambo Angeliclis a 
cédé son magasin de prêts sur gages, 
sis à Alexandrie, rue Ibn El Khattab 
No. 4, au Sieur Thucydide Charalam
bous suivant con lra t sous seing privé 
intervenu entre eux en date elu 15 Dé
eembre 1937. 

Alexandrie, le 31 Mars 1938. 
Pour le Sieur Thucydide Charalambous, 
Hti-A-'157 Michel Kécati, avocat. 
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SPECTACLES -
.ALE XANDRIE 

-------------------: 
• , du 5 au l 1 Avril 

Canema MAJESTIC Pro-p . T HOMAS SHAPTO 

BOBV BRE..AN 
dana 

MAKE A WISH 

Cinéma RIALTO du 30 Mars au 5 Avril 

MARIE WALEWSKA 
avec 

GRETA GARBO et CHARLES BOYER 

Cinéma RIO du 31 Mars au 6 Avril 

TO NIGHT'S OUR NIGHT 
avec 

CLAUDETTE COLBERT et CHARLES BOYER 

Cinéma RITZ du 4 au 10 Avril 

la PRINCESSE T ARAKANOVA 
aYec 

A.NNV VERNAY 

Cinéma ISIS du 31 Mars au 6 Avri l 

LA VIE DE CHOPIN 
JEAN SERVA I S 

Cinéma LIDO du 31 Mars au 6 Avril 

Les Trois Mousquetaires 

Cinéma ROY du 5 au 11 Avril 

LE GRAND REFRAIN 
avec 

FERNAND GRAVEV 

1\liENCE IMMOBUJÈRE D'nLEXANDRIE 
LEVI & Co. 

'Zl , Boulevard Saad Zaghloul P!wne 21331 

Lotissements avec facilités de paiement : 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens , Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

C.rre.toontlanta au Cairt : 

AGEKCE WMOIIIUtB! Dll CJWŒ, TRet!JW a ce. 
26,rue Kasr-ei-Nil Phone 59689 
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